
Les tops le France
Par J, Féricard

A de nombreuses reprises « Paris-Cen
tre » a signalé en termes énergiques le dan
ger que font courir à la France les étrangers 
qui affluent chez nous par toutes les fron
tières et dont beaucoup sont des indésira
bles. Nous avons besoin de main-d’œuvre, 
j’est entendu. Encore faudrait-il que cette 
Jnain-d'œuvre soit judicieusement _ choisie, 
çanalisée, clarifiée. Le droit d’habiter sous 
potre ciel est assez haut prisé dans l’uni- 
(vers pour que nous ne risquions pas de 
voir tarir le flot qui se dirige vers nous..,

Ced dit, je tiens à répéter ce que j’ai 
ijéjà écrit, trois fois au moins à ma souve
nance, au sujet des étrangers qui sont ve
nus se battre volontairement à nos côtés. 
Ces étrangers ne sont plus des étrangers 
tnais des frères d’armes, des frères tout 
court, et loin d’entraver leur naturalisation, 
{eus devrions y aider de tout notre pou- 
air.
J’ai demandé à un volontaire étranger, 

mon ami A. de Segura, d’exposer aux lec
teurs de « Paris-Centre » les revendications 
de ses camarades.

Voici celles qui m’ont paru essentielles :
1’ Que la naturalisation soit applicable à 

tout engagé volontaire étranger, qu'il ait 
servi dans une unité combattante ou, non. 
Et cela pour éviter l’application de 1 axio
me : Quid dicit de. uno negat de aitero.

Le simple fait d’une engagement contrac
té pour la durée de la guerre à titre etran
ger, comme l’exige d’ailleurs la loi du o 
août 1914, devrait suffire à, lui donner Je 
droit de demander son admission comme 
membre de la communauté française. On 
Bîut avoir rendu des services au pays au- 

ement qu’en faisant partie d’une unité 
combattante. .

2‘ D’étendre le bénéfice de la naturalisa
tion, comme l’implique la loi du 5 août, aiux 
anciens engagés volontaires résidant à 
l’étranger.

Car ceux là, alors qu’ils ont accouru E?,ur 
défendre la France, en danger, envahie, 
meurtrie, ceux là peuvent rester pour elle 
jlans leur pays d’origine ou à l’etranger, 
les meilleurs “fourriers de son influence, les 
exemples vivante de l’amour qu’elle inspi
re, les défenseurs de sa cause de 1914. Par 
conséquent, que s’ils le désirent,, ils puis
sent eux aussi revendiquer le privilège de 
devenir français, sans condition de rési
dence et sans frais.

8* D'obtenir une complète exonération 
des droits de sceau.

Cette mesure serait juste et équitable- 
Car comment réclamer aux volontaires 
étrangers un sacrifice d’argent, fut-il aussi 
minime qu’on le voudra, alors qu’ils ont 
sacrifié tous leurs intérêts personnels pen
dant toute la durée de leur engagement ; 
alors qu'ils contribuèrent à la défense du 
pays, versèrent généreusement leur sang 
et récoltèrent tant de gloire dans les’ plis 
des drapeaux des régiments étrangers. 
Comment leur demander un impôt pécuniai
re, lors qu’ils ont acquitté l’impôt du sang 
et’payé de leur personne et de leurs inté
rêts î

X
X X

Et pour les réformés, les mutilés, peut-on 
leur prendre d'une main ce qu’on leur don
ne de l’autre î

Des camarades reculent à demander leur 
admission comme citoyens devant les frais 
que la naturalisation entraîne. Pourtant la 
France y gagnerait de nouveaux et bons 
citoyens. Ceux là. ont donné des preuves de 
leurs attachements

4° De {aire bénéficier des mêmes 'disposi
tions de la loi la veuve et les enfants mi
neurs de l’engagé volontaire, et même, ses 
ascendants directs.

Il nous apparaît que ces personnes sont 
Signes d’intérêt et méritent les plus gran
des facilités en vue'de leur naturalisation 
éventuelle. Il est vrai que la naturalisation 
peut être envisagée — et cette conception 
ne serait qu’une étroite politique de natura
lisation. ComméUhe récompense des servi
ces rendus personnellement. Mais il est cer
tain aussi, que les personnes qui subirent 
la perte douloureuse d’un époux, d’un père, 
ou d’un fils, verraient dans ce témoignage 
0t par ces preuves réelles, la reconnais
sance du pays pour lequel ils ont consenti 
Un suprême sacrifice.

De plus, par ces mesures, outre que les 
fenfanis auraient l’impression que leur père 
est mort pour leur assurer une existence 
meilleure dans leur pays d’adoption, leur 
(naturalisation augmenterait les rangs 
éclaircis de la natalité française.

Les morts, par leur sacrifice, leur ont 
Eertainement légué des droits.

5° De [aire remonter la date de la natura
lisation à la date même de rengagement.

Il est vrai que nous nous heurtons ici à 
des principes juridiques fondamentaux en 
droit français :

Celui de la non rétroactivité des lois.
X

X X

Mais une nouvelle loi sur la naturalisa- 
®on pourrait y remédier en spécifiant dans 
On de ses articles que la naturalisation des 
engagés volontaires étrangers aura, un ef
fet rétroactif à la date même de leur enga
gement.

On doit tenir compte, en effet, que l’en
gagement du volontaire a été contracté dans 
presque tous les cas en violation des lois de 
son pays d’origine, et que, de ce fait, il se 
Vit déclaré déchu de sa propre nationalité.

Que devant appartenir à une nationalité 
quelconque et ne pouvant rester « heitmath- 
los », il a délibérément choisi la protection 
de la nationalité française et qu’il s’est ran
gé sous son drapeau ; que du fait qu’elle a 
agréé son engagement la France semble 
avoir tacitement accepté de lui accorder 
aide et protection ;

Que s'il n’a pu obtenir la naturalisation 
Xès le début de son engagement, c’est pour 
cette simple raison que les naturalisations 
furent en “principe suspendues pendant toute 
la durée de la guerre ;

Qu’ayant accepté et rempli les devoirs 
d’un bon citoyen, il serait juste et équitable 
de faire remonter la date de son entrée dans 

. la famille française, à la date même dé l’ac
ceptation de ses offres de service.

La solution favorable, de cette question ré
soudrait un des problèmes les plus intéres
sants : celui des dommages de guerre su
bis par les engagés volontaires.

Nous continuerons cet examen la prochai
ne fois- La question est en effet de celles 
qui doivent nous préoccuper par dessus 
tout : le souci de la justice et le souci de 
notre intérêt sont en ce point solidaires-

Jacques Pericard-
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M. Alexandre Varenne 
Irait en Indo-Ghlne

Paris, 29 juillet. — On annnoce que M. 
Alexandre Varenne serait nommé gouver
neur de l’Indo-Chine.

M. Alexandre Varenne est né à Cler
mont-Ferrand, le 3 octobre 1870. Docteur 
en droit, avocat et journaliste, il fut élu dé
puté de l’arrondissement de Riom, en 1906.

M. Alexandre VARENNE

Battu en 1910, il rentra à la Chambre aux 
élections de 1914, et fut toujours réélu de
puis. M. Varennes est inscrit au groupe du 
parti socialiste. Il est membre de la com
mission du suffrage universel, du budget, 
etc.

Il fut nommé président de la commission 
de législation fiscale en septembre 1917. H 
rapporta aa nom --de-la commission du suf
frage universel, la loi sur la réforme élec
torale. Après les élections du 11 mai, M- 
Alexandre Varenne fut nommé yîcé-prési- 
dent de la Chambre des députés.

Pourpoi M, Brlaoû veut aller à Mres
Paris, 29 juillet (de notre correspondant 

diplomatique. — .Les journaux anglais 
laissent entendre que M. Briand se rendrai 
prochainemeni en Angleterre avec M. Cail
loux. La nouvelle est un ballon d'essai.

Bien que ce ballon ait été lancé de Lon
dres et qu'il corresponde assurément au 
désir des anglais d'accélérer les négocia
tions financières, et celles du pacte de ga
rantie par des échanges de vues personnels, 
nous pouvons assurer que le ballon n'est 
pas parti des bords de la Tamise-

Pourquoi, direz-vous, M. Briand,, est-ll 
donc désireux d'accompagner M. Caillaux à 
Londres ?

La réponse es[ bien simple : pour lui cou
per l'herbe sous le pied.

Depuis la constitution du ministère Pain- 
levé, M. Briand poursuit un petit travail de 
sapé qui n’est pas ordinaire, afin de se pré
parer à recueillir la succession du minis
tère.

Son grand adversaire est M. Caillaux. 
L'homme de Mamers préconise la manière 
[orte.

h:e raconte-t-on pas que, dans un récent 
conseil de cabinet, U a demandé l’arresta
tion d,e Cachin et de Vaillant-Couturier.

M. Briand manoeuvre au contraire avec 
les socialistes.

C'est d son inspiration qu'est due la 
scandaleuse nomination de M. Alexandre 
Varenne, au gouvernement général de 
ÇIndo-Chine. Au moment où l'Extrême- 
Orient est travaillé par les Soveits, envoyer 
à la tête de la colonie la plus difficile d 
gouverner un socialiste qui n'est même pas 
une lumière du parti...

C'est bien la peine d'annoncer que le car
tel est brisé et que les socialistes passent 
dans l'oposition, puisque c'est pour leur ac
corder toutes les places.

Déjà la nomination de M. Violette à Al
ger, était un défi au sens commun. Celle de 
M. Varennes à Hanàî aurait des conséquen
ces catastrophiques.

Il ne manque plus que d'envoyer M. Mal- 
vy à Rabat et M. Auriol à Tunis. On y 
songe.

La manoeuvre "de M. Briand est tellement 
dangereuse, qu'elle inquiète ses propres 
collaborateurs.

La situation qui existe actuellement au 
ministère des affaires étrangères est très 
singulière. Les bureaux sont complètement 
chambrés par le ministre, qui n'en veut 
[aire qu'à sa tête et cherche à enregistrer 
des succès apparents, fut-ce au prix du sa
crifice des intérêts nationaux.

M- Caillaux de son côté va en Angleterre 
avec l'espoir d'obtenir un emprunt.

Avec une pareille concurrence, les anglo- 
saxons ont vraiment la partie belle.

M"do a issi est inculpé
Paris, 29 juillet. — Nous avons annoncé 

hier que le gérant de l’Humanité, M. Bel- 
langer, avait été inculpé de provocation de 
militaires à la désobéissance dans un but de 
propagande anarchiste, en raison d’un ap
pel aux soldats et aux marins du comité 
d’action contre la guerre au Maroc, qui 
avait été publié dans l’organe communiste.

Cet après-midi, M. Villette, juge d’ins
truction, a inculpé MM. Midol, mécanicien, 
et Bonnefous, tous deux membres du comité 
d’action.

M. Midol a choisi comme défenseur M. 
André Berthon. M. Bonnefous fera connaî
tre plus- tard le nom de son avocat.

Plusieurs autres membres du comité d'ac- 
tipn êtes teeufeés fi l«W! tenir,.

Réglons! Quotidien 
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[/offensive rifialna sortie icNtant complùtemant arsyte
---------------------------------------------------- -

Et pourtant Abd El l^rim parle de venir discuter à Tanger
ses propositions de paix

Fez, 29 juillet. — Mohamed Ou Fakir, pa
cha de Boudenib, a rendu cet après-midi 
visite au général de Ghambrun, pour lui ex
poser la situation dans le Tafilalet, où le 
calme règne.

On. constate cette année que les tribus 
sont, malgré la guerre du Riff, moins agi
tées que les années précédentes. Elles se 
préoccupent surtout d’écouler leurs récoltes 
qui ont été superbes.

Le quintal d*’orge vaut 15 francs.
Le Djich signalé la nuit dernière dans la 

région de Souk-ei-Arba de Tissa avait pour 
objectif la tribu des Ouled Ghiab. Cette in
cursion aurait été opérée par 40 cavaliers 
seulement.

Bien que rien ne soit encore officiel il est 
permis de croire que le front de l’Ouergha 
sera divisé en trois secteurs qui seront 
commandés chacun par un général, Ouez- 
zan, centre, Fez-Tazza.

Le général Naul'n commandant en chef 
s'adjoindra le général Daugan

Rien d’ailleurs n’est encore définitif et des 
remaniements sont possibles.,-

lie dernier mot nous restera
Fez, 29 juillet. — L’arrivée du maréchal 

Pétain et du général Naulin a fait renaître 
la confiance au cœur des Français du Ma
roc. Il y a quinze jours, l’initiative des opé
rations* appartenait à Abd el Krim, dont les 
troupes menaçaient trois points importants 
de notre front, Ouezzan, Fez et Taza.

La ligne défensive d’Ouezzan avait du, 
sous la pression des éléments riffains, être 
reportée à une quinzaine de kilomètres au 
Nord et à 10 kilomètres à l’est de la. iviiie.

Taza, fortement inquiétée par des contin
gents parvenus jusqu’au camp Desroches 
(11 kilomètres au nord de Taza), avait été 
évacué par les « bouches mutiles ». Le 
commandement avait envisagé à la sui
te du repli des Clierarga, l’éventualité d’une 
évacuation de Fez par la population civile.

La route de Fez-Taza était sérieusement 
menacée par l’ennemi, parvenu à une dou
zaine de kilomètres au nord et aussi du 
fait de l’indécision des tribus sitiffies au sud 
de la route.

Enfin, deux groupes d'opération, le ba
taillon Richard et le groupe Ferrai, cernés 
par un ennemi très supérieur en nombre, 
l’un dans Ain-Maatouf, l’autre dans Bab- 
Moroudlj, semblaient être dans une situa- 
ton très difficile, privés d’un service n é- 
dical, de ravitaillement en vivres et en mu
nitions.

Ite redressement du front
Avant même de procéder à la réorganisa

tion du commandement, besogne <nfi s’an
nonçait délicate et laborieuse, les chefs mi
liaires s’inquiétèrent tout d'abord de redres
ser notre front en prenant une initiative qui 
jusqu'ici avait été le monopole de l’ennt- 
mi. Cette opération menée avec des troupes 
ayant trois mois de campagne décevante, 
renforcées par quelques bataillons nouvel
lement arrivés, se divise en deux actions 
bien distinctes. La première exécutée par 
le groupe Noguès avait pour but de décon
gestionner la région nord de Fez et de dé
livrer le bataillon Richard, bloqué dans Ain- 
Maatouf depuis mois.

Nous ne reviendrons pas sur les détails 
de cette action, nous contentent de consta
ter les résultats : déblaiement de la route 
de Souk-El-Arba de Tissa, Ain-Aicha, dont 
l’accès était presque devenu impossible, 
renforcement dù groupe d’Ain-Aïcha, forte
ment inquiété et délivrance d’Ain-Maatouf.

Le nettoyage de l’Otiergha
Continuant à exploiter ce succès, la co

lonne Noguès se portait ensuite vers l’ouest 
nettoyant la rive gauche de l’Ouergha des 
nombreuses infiltrations riffaines qui s’y 
étaient glissées, reportant à quelques kilo
mètres au nord de Fez notre ligne défensive 
et obligeant l’ennemi à un repli précipité' 
sur la rive nord de l’Oued derrière ses po
sitions d’Astar et de Sker.

La deuxième opération importante avait 
pour but, tout en renforçant et ravitaillant 
le groupe Ferrai, encerclé dans Bab-Mo- 
roudj, de donner un peu d’air à la région de

groupe Noguès avait pour but de décon- 
sTionner la région nord de Fez et de dé-

AU CONSEIL DES MINISTRES A RAMBOUILLET
Encore un déraillement

Les corps n’ont

. UNE FEMME ET SON ENFANT 
SE JETTENT DANS LE RHIN

à la suite de la 
wagons d’un 

train de marchandises ont quitté les rails

De gauche à droite: MM. Briand et Palnlevé s’entretenant du fonctionnement du commandement au Maroc ; Jean Durand, Jeun y Scnm dt, 
Phot, Meurisst Antérlou, Chauve, M. Doumergue, Schrameok, Oseola, Danlélou, de Monile JCL Paris-Centre)

Tazza. Trois groupes mobiles partis de Dar- 
Ca’id Mednok (nord;. Bou-Kellak (est), Camp 
Desroches (sud) exécutèrent dans quelques 
heures, dans un pays particulièrement diffi
cile une marche concentrique qui leur per
mit de se joindre aux éléments menacés, 
tout en nettoyant la région des contingents 
Riffains.

Ce double succès de nos troupes semble 
avoir réellement découragé l’ennemi, qui 
jusqu’ici n’a tenté aucune réaction sérieuse. 
Il a surtout eu pour conséquence d’impres
sionner très favorablement les Brahnès et 
les Tsouls qui sont en voie de demander 
l’Aman, et de rassurer complètement les 
Béni Ouaraine, dont le départ en dissidence 
prévu depuis quelque temps, eut été pour 
nous un sérieux sujet de préoccupation.

Du côté d’Ouezzan, la menace semble sub
sister. Abd-el-Krim a retiré des autres 
points du front ses éléments réguliers dont 
on signale une forte concentration à l’est de 
Terroual et chez les Rhouna, mais notre 
commandement dûment averti, prend des 
sisposition de contre-offensive dans cette 
région.

11 est permis d’espérer qu’urie action vi
goureuse préviendra les Intentions de l’émir 
du Riff et que là aussi l’initiative nous res
tera acquise •

If ordre du jour du général 
Daugan

'verrières 
leurs ne

Fez, 29 juillet. — Le général Daugan adresse 
ses troupes l'ordre du jour suivant :
L'organisation du commandement étant 

modifiée, fTül cessé, à la date du 24 juillet, 
d’exercer le commandement des troupes et 
des services en opération sur le front nord. 
Au moment de quitter mon commandement, 
te vous adresse à tous, officiers, sous-offi- 
cïers, caporaux et soldats, l’expression de 
ma gratitude et de mon admiration profon
des. Pour contenir l'insurrection des tribus 
que Cennemi semble allumer sur un front 
sans cesse plus étendu, f'ai du vous main
tenir tous, et constamment, sur la brèche, 
marchant et combattant sans repos, sup
pléant par vos mouvements et par la vi
gueur do vos attaques, à la faiblesse de vos 
effectifs, surmontant par des efforts surhu
mains, les fatigues causées par les difficul
tés dsa terrain et la rigueur au climat. Vous 
avez battu l’ennemi partout où vous avez 
pu le saisir. Vous lui avez barré la route de 
Fez et de Tazza. Vos vertus gi 
font l'admiration de tous- Vos lab< 
sont pas terminés, mais de nombreux ren
forts que la France nous envoie, vous les 
rendront moins rudes,

Sous les ordres u-u général Naulin, com
mandant supérieur des troupes du Maroc, 
vous poursuivrez avec la meme endurance, 
la même abnégation, le même dévouement, 
jusqu'au succès final de nos armes, qui en 
sera la récompense.

Le eonsell de guerre frafieo-espagtiol
Londres, 29 juillet. — Le général San- 

gurjo, commandant général de la zone de 
Mefilla, s’est rendu en avion à Tetouan 
pour assister à la conférence entre le maré
chal Pétain et le chef du Directoire espa
gnol.

...et le conseil de guerre riffain
Londres, 29 juillet — La conférence 

chefs riffains continue à Chechaouen, 
principale question étant de persuader 
tribus de l'ouest de la zone espagnole d.

des 
la 

les 
___________ ____ ______ _ „ ___ de se 
soulever et de se joindre aux Riffains dans 
une attaque en masse projetée contre le 
secteur d’Ouezzan.

Selon le correspondant de la « Morning 
Post ». cette conférence est présidée par le 
frère d’Abd-El-Krim et réunit les chefs des 
tribus Djebalas et Andjéras. << J’apprends, 
ajoute ce correspondant, qu’Abd-Él-Krim 
rencontre de grandes difficultés de recrute
ment en raison des succès français dans 
les secteurs de Taza et d’Ouezzan.

AM-EMÇrim viendrait à Tanger
Londres^ 29 juillet. — On mande de Tan

ger au « "
parlera d 
bable qu’ 
part en personne.

>. A/V» j u.XÂX'-'V. --  vu uiuniuu uc
Daily Express » que si des pour 

iarlers de paix ont lieu à Tanger, il est pro- 
l’Abd-El-Krim viendra y prendre

Chàteauroux, 29 juillet — Un déraille
ment s’est produit ce matin, vers 11 h- 30, 
à un kilomètre de la 
rupture d’un essieu. ( - - - 
et ont obstrué complètement les voies.

Ce n’est tra’après une heure de travail que 
l’on parvint à rétablir la circulation.

L’express partant de Paris à 11 h. 25 et 
celui arrivant à Paris à 11 h. 29, ont de ce 
fait subi un retard d’environ une heure. On 
ne signale aucun accident de personne.

Pour fêter h Sainte llarthe 
deux époux se tprebent
et se Jettent dans la Loire
Nantes, 29 juillet. — Les époux Huchet, 

qui habitent au numéro 19, du quai de l’He- 
Gloriette, rentraient, la nuit dernière, à 
leur domicile, en compagnie d’une jeune 
fille et de son amie, avec lesquels ils 
avaient fêté joyeusement la Sainte-Marthe.

Lorsqu'arrivés à deux pas de leur mai
son, les époux se prirent de querelle pour 
un motif futile.

Mme Huchet qui n'était pas, semble-t-il, 
de sang-froid, déclara alors brusquement 
qu’elle allait se jeter dans la Loire.

Et elle accomplit son funeste projet.
M. Huchet se jeta alors dans l’eau pour 

tâcher de rattraper sa femme, maïs tous 
deux se noyèrent.

L’ta» p fit taer l’ansa i p A? a®

Londres, 29 juillet. — Les journaux annon
cent, ce matin, que M. Keynes, l’économiste 
qui s’est rendu célèbre par ses polémiques sur 
la question des « réparations », épousera très 
'prochainement la grande danseuse Ljdla Lo- 
pokova.

M. Keynes, âgé de fâ ans, est professeur à 
Cambridge et « fellow » (ou agrégé) au King’s 
College.

Mlle Lopokova est née à Saint-Pétersbourg en 
1892 et débuta à l’Opéra de Paris en juin 1910 
dans le rôle de Golombine de « Camaxal ». En 
Angleterre et aux Etats-Unis, on la considère 
aujourd’hui avec la Pavlova et Karsavlna com
me une des plus grandes danseuses du monde.

On avait récemment annoncé que Mlle Lo
pokova allait se retirer de la scène pour se 
fixer définitivement en Angleterre.

Théodore BOTREL. 
avec sa femme et sa fille devant sa maison 

de Pont-Aven
Phot- Meurtsse Cl. Paris-Centre

Un incendie en gare de Biee
Nice, 29 juillet. — Un violent incendie 

s’est déclaré à Nice dans la gare. Les dé
gâts causés par cet incendie se monteraient 
a près de 5 millions. 27 vagons chargés de 
marchandises de toutes sortes, mobilier, 
bicyclettes, alcools, liqueurs, porcelaine, 
verrerie, ont été détruits si complètement 
qu'il n’en reste que les roues et d’autres 
,vagons ont été gravement, détériorés.

50-000 kilos d’huile ont brûlé. Tous les 
hangars entre le buffet et le pont de Gam
betta ont ét anéantis. 400 mètres de poutres 
carbonisés et un tas d’un million de cigaret
tes environ ont été noyées par les pom
piers.

Les vagons détruits appartenaient fi un 
train de marchandises en formation en tête 
duquel se trouvaient deux fourgons, l’un 
chargé de mélinite et l’autre de poudre, que 
le sous-chef de gare, M. Jonvet, eut la pré
sence d’esprit d’emmener avec une locomo
tive, évitant ainsi un sinistre épouvanta
ble.’

Strasbourg, 29 juillet. — Deux jeunes gens 
qui pêchaient dans le Rhin, ont vu près de 
la borne 123, une jeune femme avec son 
enfant semblant Agé de trois ans qui rô
dait sur la berge.

Brusquement la femme saisit l'enfant et 
le jeta dans le Rhin, puis elle se précipita 
çlle-même dans le fleuve et disparut.

LA GRÈVE DE LA B. N.

Elfe s’étendra d’ailleurs 
à d’autres banques

Paris, 29 juillet. — Une délégation du per
sonnel du Crédit Lyonnais ayant demandé 
cet après-midi à être reçue par la direction, 
les employés de cet établissement avaient 
décide de faire une grève d'une heure, en 
attendant le résultat de cette démarche. A 
16 heures les délégués redescendaient dans 
le grand hall et faisaient signe à leurs ca
marades que leur demande d’augmentation 
s’était heurtée à un refus. Cette nouvelle 
provoqua aussitôt, une grande efferves
cence. Le chef de la délégation demanda 
aux employés s’ils étaient partisans de la 
grève. Sur leur réponse affirmative, il leur 
cria :

— Sortez tous. Rendez-vous à la Bourse é? 
travail.

Ce mot d’ordre fut suivi par la plus gras- 
dé partie des employés, hommes et femmes. 
Abandonnant les guichets et bureaux mal
gré les protestations du public, ils s’en allè
rent rejoindre sur lé boulevard les grévis
tes de la Banque Nationale de Crédit qui 
manifestaient depuis un quart d’heure sous 
leurs fenêtres, aux cris de :

— Vive la grève, descendez...
Cette sortie s’effectua sans incident sé

rieux et le service d’ordre, fort nombreux, 
qui veillait aux portes de la Banque, n’eut 
pas à intervenir.

Une réunion générale de tous les em
ployés de banque se tint fi 17 h. 30, salle 
Furer. L’extension du mouvement de grève 
à plusieurs autres établissements de crédit 
y a été envisagée.

La te la Sam, mimm M
Metz, 29 juillet. — La grève est effective 

dans les mines domaniales de la Sarre oh 
ce matin on comptait 99 | % de chômeurs 
sur la totalité des 74.900 mineurs. Seules n< 
travaillent que les équipes d’entretien. La 
grève a des dessous poîitiqueis.

On y reconnaît la main des agitateurs 
pangermanistes.

Comme indice dans ce sens, on signale 1« 
fait que la firme Roechling, dont les tendan
ces et les campagnes de presse sont con
nues, vient sans doute pour forcer la main 
de la direction des mines d’accorder à see 
ouvriers métallurgistes une augmentation 
de 8 0/0.

Les mineurs demandent une augmenta
tion de 10 <% et la direction des mines offre 
5 W. La Fédération des employés des mi
nes a décidé hier de faire grève à son tour, 
si ses membres n’obtenaient pas l’augmen
tation de 10 0/0 réclamée.

Ou va fah Ooa essais avee le vacula 
ta ggaftlingsr mire latuUemta

Londres, 29 juillet. — Le groupe médical du 
Parlement, qui était en pourparlers avec M. 
Spahlinger, a fait le communiqué suivant :

« Les arrangements da M, Spahlinger avM 
le comité de la tuberculose bovine pour l’essai 
de son vaccin sur les animaux sont pratique
ment conclus maintenant et il consacrera à 
ces essais tout son .temps pendant le= trois 
mois prochains. Il lui sera alors possible de 
mettre eu point son remède pour les person
nes atteintes de tuberculose et de se consacrer, 
avec tout son personnel de Genève, à la pro
duction du sérum et du vaccin, dont une cer
taine quantité est d’ailleurs déjà prête. »

M- Spahlinger, qui a passé à Londres la der
nière quinzaine, repart demain pour Genève. 
On <Mt que, malgré le rapport favorable des 
membres du Parlement qui avaient visité son 
laboratoire à Carouge, M. Spahlinger n’a pas 
réussi à trouver l’appui financier nécessaire et 
dont II avait besoin pour empêcher la mise en 
vente de sa maison et de son laboratoire, qui 
sera exigée en septembre prochain par ses 
créanciers.

Un vol à rajgérieaine
Saint-Etienne, 29 juillet. — Un industriel 

de Lyon, M. Guillermet, fabricant de ofites 
alimentaires, 54, rue Delait, fut sollicité par 
un certain Dabiel, courtier en photogra
phias. d’acheter pour 14.009 francs, un cer
tain nombre de titres dont la valeur — di
sait le courtier, était de 20.000 francs. Les 
deux hommes prirent rendez-''ous dans un 
café de Vienne où «levait se foire la tran
saction.

M. Guillermet fut mis en présence de 
trois individus qui lui. soumirent les titres 
fi examiner.

Au moment où il allait ouvrir le paquet, 
l’industriel fut dépouillé de son portefeuille 
et les trois individus prirent la fuite.

L’un des voleurs poursuivi par M. Guil
lermet sauta dans' un taxi. A son tour, M, 
Guillermet prit un automobile et se lança 
à la poursuite du voleur. Mais à Rives-de- 
Giers, l’automobile du volé fut distancée 
par celle du voleur et l’industriel n’eut 
d’autre ressource que de poursuivre sa 
route jusqu’à Saint-Étienne pour demander 
an chef de la sûreté de lancer immédiate
ment des agents aux trousses des voleurs.

B. rapt jlram ûgla Jalraste
Brest, 29 juillet. — Un drame rapide s’est 

déroulé hier soir au village des Grands Sa
bles, au Pouldu. Soupçonnant sa femme, d’a
voir un ami, François Guillou, navigateur, 
s’est mis à l’affût, et vit entrer dans la mai
son un habitant du pays, nommé Calvar. 
Ayant enfocé la porte, il aperçut sa femme 
qui fuyait. Se précipitant alors sur son ri
val, il lui porta un coup de couteau dans 
le dos. Calvar se sauva, mais il tomba mort 
après avoir fait quelques pas.

Guillou se rendit ensuite a la gendarme
rie, où il raconta ce qui venait de se passer. 
Il a été écroué.  

NOUVELLES BREVES
— Les (Obsèques de M. Lhermftte, mambrs 

de l’institut, président d’honneur de la Société 
Nationale des Beaux-Arts ont été célébrées hier 
en l'église Saint-François-de-Salles.

— A la suite des incidents qui ont marqué 
hier le rejet de la proposition tendant à relever 
l’indemnité parlementaire en Belgique, M. Bru
net, président de la Chambre des députés a çn- 
voyé nu premier vi-p-vésident de l’assemblée sa 
démission de président.

— La SeiJZÎa. — au cours d’un exf/cice de 
lancement de torpilles, l’un des engins déw-ant 
de sa route est allé éclater dans un établisse
ment de bains. Un enfant a été tué et Plu
sieurs personnes blessées.

— Rome. — Le roi et la reine ont assisté au 
Panthéon, à une messe à l’occasion du 25' an
niversaire du roi Humbert. Des services funè
bres ont été célébrés dans toute l’Italie.

— La chute du cabinet japonais parut im- . 
minente. Le premier ministre a été prié d’as
sister à une réunion du conseil impérial.

— Londres. — Un communiqué émanant d’une 
agence officieuse dément catégoriquement tou
tes les informations fantaisistes publiées ju=- 
qu’à présent sur les négociations des experts 
financiers français et anglais, notamment sur 
le chiffre des annuités. Aucun chiffre n’a enc'Te 
été mentionné dans les entretiens.

-- Grenoble. — M. Doumergue qui va séyut- 
ne.r quelques jours au château de Vizllle. ar
rivera dimanche matin à Grenoble. H visitera 
l'Erposfiio-i dft la Houille Blanche, astira-a à 
midi à un banquet offert par le conseil mujri 
cipal et le soir à tui dîner fi la pTraartR»»,
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AUX ARTS DECORATIFSLA NAVIGATION AERIENNE 
ALLEMANDE

Fondation d’une société lia navigation aérienne 
en Tiiuriiiye

y

Francfort, 29 juillet. — D’après les 
« Schlesinger Nachrichten » les autorités de 
la ville de Weimar et les représentants des 
plus grandes villes de Thwingë se. son» 
réunis pour discuter de l’entrée de la pro
vince d^ns le réseau de trafic aérien. La 
décision a été prise de fonder une -société 
aérienne à longue distance et des lignes & 
l'intérieur de la Thuringe. Les grandes 
villes de la province, le commerce, les ban
ques, l’industrie et l’Etat de Thuringe par
ticiperaient à celte société1. Un comité d’étu
des a été nommé qui comprend un repré
sentant du ministère de l’intérieur et des 
représentants des villes de Jéna, Weimar, 
Eisenach et Meiningen.

Hambourg et la navigation aérienne
La ville de Hambourg a décidé’ de se re

lier par la voie des airs à Berlin et à Ha
novre et Francfort-sur-le-Mèin. Elle a ac
cordé dans ce but une somme de 145.000 
marks au Deutsche-Aero-Lloyd à Berlin.

Ligne aérienne IrmsbrticîlGMunïch
La ligne aérienne Innsbrück-Munich a été 

®uverte par la Süddeutsche Aero-Llyod. Le 
voyage est effectué à bord de limousines 
Fokker. Le service est journalier.

Ligne aérienne KieLHambourg
La ligne aérienne Kiel-Hambourg sera 

miverte très prochainement. Elle sera ex
ploitée plusieurs fois par jour et réunira 
Kiel au trafic aérien international. Les pour
parlers qui ont fieu entre Kiel, Alterna, 
Flensburg et Lubeck pour la fondation d’une 
société aéronautique ont échoué et Kiel a 
signé un contrat avec l’Aero-Llyod qui as- 

' surera sa liaison aérienne avec Hambourg.
Observations météorologiques à travers 

l’Atlantique
Cinq voyages d’observations ont ëfë exé

cutés à travers l’Atlantique grâce aux sub
sides accordés par les Sociétés d’entrepri
ses de transport intéressées (Zeppelin, 
Schutte, Lanz, JunKërs, Fokker, Hapag et 
Uyod). Les trois premières de ces expédi
tions ont parcouru la ligne Hambourg- 
Mexico ; la quatrième s’est rendue de Ham
bourg en Amérique du Sud ; la cinquième 
de Hambourg aux Açores, aux petites An
tilles, en Amérique du Nord et du Sud. Les 
rapports des trois premiers voyages ont 
paru. En mai partira la sixième expédition 
qui suivra L’ilinéfaire dé la cinquième.

?

fl. S'Mg est Ma oHjé fit faire 
æ, tout a mates, te tire go ois ttose

Paris, 29 juillet. — Au conseil des minia- 
ftrns, tenu hier à Rambouillet, M. Steeg, 
garde des sceaux, avait, nous l’avons dit, 
annoncé qu'il avait été saisi par les minis
tres de la guerre et de la ïnârine, de deux 
plaintes en'ïausses nouvelles et en diffama
tion, contre différents journaux, en raison 
d’articles destinés à jeter le trouble et la 
démoralisation dans les armées de terre et 
de mer. il s’agit' : 1" de l'article d'un jour
nal communiste du Midi, qui prétendait que 
sur le Courbet, à la suite d’une rébellion, 
des officiers auraient tué des marins ; 2° 

t d’articles de journaux de province qui sont 
estimés comme constituant des diffamations 
à l’égard des officiers supérieurs des ar
mées" de terre et de mer.

Les parquets instruiront ces affaires, qui 
sont du domaine de la Cour d’assises.

LES ABD-EL-KRIMINELS 
A STRASBOURG

per-Strasbougr, 29 juillet. — Une série de 
quisitions ont éle opérées ce matin dans les 
iniliëux communiâtes de la ville, notummeut 
dans les bureaux de l'imprimerie du jotifnal 
^Humanité. A la suite dë ces perquisitions, la 
police spéciale a luis à la disposition du juge 
d’instruction quatre jeunes co'miluinis es, Geor
ges Schrecker, seerétaire de rEntente commu
niste ; Charles Fischer, Adolphe Ehrardt et 
Emile Schott, ce dernier n’a que 17 ans.

Tous les quatre ont été placés soüs mandat 
de dépôt et seront poursuivis pour provoca
tions dë inililaires à la désobéissance.

ET ÇA CONTINUE

dé-Paris, 29 juillet. — Aux iricjilpations
Êaiioi'icét'S du iWSSank'ien Midol et du iné- 

Jui'g'iste Bonnclous, il y a lieu d’ajouter 
celle de l’ancien commis aux P. T. T. Ray
naud, membre de, la commission exécutive 
du comité d’àctiôn.

Les 24 auîïes membres de celle commis- 
^ton sèi'ùfit entendus et les plus innuents 
Rentre eux seront inculpés à leur tour. Le 
réputé Doriot, convoqué, s’est excusé par 
lettre. Tl fait des-conférences en province et 
ge tiendra à la disposition du magistrat à 
partir du 1er août’.

Mme Sc.’iiârt a envoyé une lettre à M. 
Vijiette polir excuser également son mari, 
mi, absent' depuis deux mois, n’a pu être 
foiiché j-iir la convocation du juge d’mstruc- 
tiôn.

LES ETRANGES
3S EMPLOIS RESERVES

M, Foltou-1 Juplcssis, dci ulé. ayant demandé 
an ministre œ s Pcnsloits, si les étrafigers bé- 
néfiriftbes de la loi du 31 mars, peuvent pré
tende aux emplois résëfyés en vertu de la 
loi du 30 janvier 1925, le ministre a. répondu par 
la négative.

UN NOUVEAU MODELE D’HYDRAVION

'j

Loadrcs, 2ÿ ’ttfflet. — La IIYs/îiiinsld’ Gazeie 
assure qu’un Iiÿc’fopla'ne de l.OUO CV., entière
ment construit en métal et destiné à être l’un 
des nouveaux yeux <.!■■ la Hotte pour les recon
naisse nées■ à longues distances, a été construit 
à Gtasgo’w pour le ministère de l’Ain' et fait 
actortiawnl ï’ebjê’ d’essais sévères. Bien que 
i-lm ['ne pi- "s suit faite en acier, 1 appareil 
pourra aisément "flotter, tout comme ue hydra
vion e ii-Tm! en Fois, Ce nouveau type porte
ra le n- "i -te' « Inverness ».

U DANS LÉS VIGNES

MontpeUior. 29 juillet. — Par suite de 
riîïiprudenco d’un iiintètir, un viulefit inèén- 
dn a i'o numbreux busquëls et des
vignes j l'oujiin, près de Béziers. Malgré 
des smmura riffiidé'iwiil ül’giuiisés, ■ le feÜ 
s’est in■ i fiigc sur uiie étëiidu'é de 35 hecta- 

, ET IL Y ÊUMÈRA LA PIPE

Nsw-York, 29 juillet. — M, Hèrfïôt a 
eepté lTnvîf"i'mn’ qui lui avait été faite 
Feiïîf prononcer un discours ri U diliér 
Miel du CoKiilé de Secours aux

âc- 
de 

an- 
réfugiés

â’Asie-Mineure, qui aura lieu le 2'9 septerh- -«nie la mort ne venant assez vite, elle avait ré- 
nrô prochain. 1 i sêlti de se jsisf ctas son iguite.

LA GREVE DE LA B. N. G.

Ls crttt IjoiimU suit 18 miiwrat Iséb psmas bissées drs aa tctideEt 
do Saie RnliiajParis, 29 juillet, — T.a grève des employés ) 

de banque qui n’avait atteint jusqu ici que I 
la Banque Nationale de Crédit vient dé , .
prendre une extension beaucoup plus gran-’ accident s’est produit au parc des attrac- 
de par suite de-l’adhésion au mouvement du tions de l’Exposilion des Arts Décoratifs, 
personnel du Crédit Lyonnais. A la suite de ■. Par suite du mumnis foncliouneinent dos 
la réunion d’hier une délégation”Remployés freins,, deux raines du Scenic Railway se 
de ce dernier établissement s’est rendue cet 1 
après-midi à 16 heures au bureau de la di
rection et au même moment les employés 
ont cessé le travail, attendant le résultat 
de t’entrevue. Les délégués n’ayànt pu être 
reçus par la direction, les employés, au 
nombre d’environ 3-500, se sont rendus à la 
Bourse du Travail où ils ont aussitôt voté' 
avec enthousiasme la grève à partir de de
main matin.

D’autre part, un certain nombre d’em
ployés du Crédit Commercial de France ont 
tenu également une réunion à la Bourse du 
Travail. Enfin une vive effervescence s’est 
manifestée dans la soirée parmi le person
nel de divers autres établissements, notam
ment au Crédit du Nord et au Comptoir 
National d'Escompte.

Le comité' de grève déclare que le mou
vement s’étendra considérablement demain 
et les jours suivants.

UN MALFAITEUR ASSAILLIT 
UNE INFIRMIERE

Versailles, 29 juillet. — La police recher
che activement un individu qui, la nuit 
dernière, a assailli, frappé et dévalisé de son 
sac à main, renfermant une certaine som
me, Mme Joséphine Binel, infirmière, de
meurant 20, rue de Cormeilles, à Houilles.

C’est à l’angle des rues Marceau et de 
Soissons, vers 23 heures, que l’agressiôn 
s’est produite.

Nous sommes très ricUes, sèâlœnt...
Paris, 29 'juillet. — D’après les premières 

écritures qui viennent d’être arrêtées et 
qui nous sont communiquées, le bilan de 
la Banque de France qui sera publié de
main, marquera une amelioration très nette 
de la sitiT,atfbn financière du pays.

Le CÈiïira des avances de la Banque à 
l’Etat qui était de 27.900 millions la semaine 
dernière et dé 27-950 millions il y a quinze 
jours se trouvera ramené à. 27.250 millions, 
c’est-à-dire qu’en quinze jours, 600 millions.

Ces remboursements sont d’autant plus 
importants à noter qu’il s’agit demain d’un 
bilan de fin de mois.

Or les fins de mois exigent ordinaire
ment que le Trésor recoure aux avances de 
la Banque de France au lieu de pouvoir 
effectuer des remboursements.

EST-CE UN SUICIDE !

Strasbourg, 29 juillet. — Ce matin en a trou
vé sous le tunnel des fortifications ou passe 
la ligne Strasbourg-Saverne, le corps décapité 
d’un inconnu.

Le malheureux qui n’avaît ni papier d’iden
tité, ni argent, semble s’être suicidé.

Il portait une épingle de cravate avec l’inscrip
tion : Antscher-Verkmeister-Verband-Stuttgart.

LES CATHOLIQUES A AURILLAC

Aurillac 29 juillet. ■— La Ligue catholique 
du Cantal organise une grande manifestation 
qui aura lieu le 13 septembre à Aurillac. A 11 
heures, sera dite une messe en plein air avec 
allocution par le chanoine Desgrang.es. A 11 
h. 30, se tiendra un grand meeting. Le général 
ae Castelnau assistera h cette manifestation.

LES CONFITURES SONT CHERES

Metz, 29 juillet. —• Le syndicat des pro
ducteurs de mirabelles de la Moselle décla
rant que la récolte sera très déficitaire cette 
année, a fixé le prix de vente de ses fruits 
à 200 francs les 100 kilos.

Les confituriers lorrains prétendent au 
contraire que la récolte sera assez bonne et 
protestent contre le prix imposé par le syn
dicat.
LES PERTES DE LA GUERRE PAR REGION

Pourcentage de pertes : première région 
14,20 ; deuxième 13,75 ; troisième 16.95 ; qua
trième 19.93 ; cinquième 20.25 ; sixième 13,69 ; 
sptième 17.36 ; huitième 19,27 ; neuvième 17.74 ; 
dixième 19.51. ; onzième 18,62 ; douzième 19.55 ; 
treizième 17,62 ; quatorzième 17,56 ; quinzième 
11,89 ; seizième 16,92 ; dix-septième 17.54 ; dix- 
huitième 15,49 ; dix-neuvième 18,06 ; vingtième 
16,90 ; vingt-et-unième 14,71 ; ParisVersailles 
10,54 ; Lyon 12,33.

PENSIONS

Les veuves, orphelins ou ascendants d’un an
cien militaire décédé dans ses foyers sans être 
pensionné de la loi du 31 mars 1919 ou proposé 
par une commission de réforme pour une pen
sion de cette loi ne doivent pas être mis en pos
session d’un titre d’allocation d'attente, mais 
leurs droits doivent être examinés par priorité 
à l’administration centrale.

Le Japon a aussi des traîtres
Tokio, 29 juillet. — Les autorités japonai

ses viennent de découvrir un grand complot 
ayant pour but de vendre des documents 
Irès secrets, intéressant le gouvernement 
japonais, à un sujet américain. Trois per
sonnes ont été arrêtées. Lune d’elles au
rait fait des aveux complets.

LE FEU DETRUIT UNE FONDERIE

de la fonderie 
la machinerie

le bâtiment et

Blois, 29 juillet. — Un violent Incendie s’est 
déclaré dans un des bâtiments 
Cormenon-Lotcher, renfermant 
et l’outillage.

Malgré de prompts secours, 
son contenu ont été anéantis.

On dut se contenter de faire la part du feu.
L.es dégâts atteignent près de 100.000 francs.

La cause du sinistre est accidentelle et due 
à une coulée de fonte en fusion sortie des mou
les.

UNE EXPLOSION DE MINE 
PRES D’ALBI

AIbi, 29 juillet. — Une explosion de mine 
près d’Albi a blessé aujourd’hui, à midi, 
quatre ouvriers. L’un d’eux, de nationalité 
polonaise, et un mineur originaire d’Albi, 
ont été transportés à l’hôpital dans un état 
très grave.

UNE NEURASTHENIQUE SE JETTE 
DANS UN PlfîTS

Blois, 29 juillet. — Une rentière, Mme veuve 
Lombard-Leroy, 78 ans, demeurant à Mur-dè- 
Solognê, s’est suicidée eiï sè jetant cens son 
puits au cours dune crise dé neurasthénie.

Elle avait lés jambes affreusement brûlées et 
des traces dé brûlures sur tout le corps.

Chez elle, près dé la cheminée, on trouva ses 
vêtements à demi-consumés.

On suppose que la pauvre femme, dont lé 
corps n’étèit que sommairement vêtu. avait 
tenté tout d’abord de se faire brûler vive, et

DES GAZ POUR EN FINIR AU MAROC 
Le Petit Bleu (M. Claron) :

Nous avons affaire à des sauvages qu’il s’agit 
de traiter comme tels, et non eoihnie des civi
lisés. On est fort étonné, au Maroc.— en France 
aussi d’ailleurs — et à juste titre, que le gou
vernement interdise l’emploi des gaz asphy
xiants. Les Riffains ont si peu d’égards polir 
nous '! Us ne reconnaissent même pas la Croix- 
Rouge et liront sur elle.

Gela rapfiUlÊ la. manière allemande. Et c'est 
bien un Allemand qui dirige les opérations 
d’Abd-el-Krihi, un colonel.

L'Echo de Paris (Spectator) :
11 y a, autour d’Abd-él-Krini, tous ceux que 

nous avons adulés ; des Turcs, dés Russes, dés 
Allemands. C’est le syndicat «es vaincu ■■ contre . 
le vainqeuur qui, depuis cinq ans, n’a cessé de rien dérobé, et chez M. Planchard, 
leur lécher les pieds. Un peu plus de fierté J = *■ - - — *~-
n’eût-il pas mieux valu ?

La Gazeltffjde: Lauza-nne (Mauricé Muret) :
Abd et Kriifl spécule sur le manque d'enthou- ]pnrJo rléaaionan/ 

siasme français et le découragement espagnol. . ■ °
Il compte aussi sur l’offensive que les commu
nistes du Palais-Bourbon mènent en sa faveur.

Paris, 29 juillet. — La 13e Chambre cor- ' L’évènement va montrer te quoi là France est 
■■ ................. • •■» capable comme puissance coloniale. Nous ne

voulons pas douter que ce pays se montre sous 
un aspect avantageux. Rien lie lui porterait un 
coup plus fatal qu’une paix prématurée avec le 
vainqueur des Espagnols. 11 faut donner 
peuples d'Islam l’impression de la. forcé si 
veut mériter leur respect ét conclure avec 
un traité durable.

L'Eclair (Emile Buré) :
J'ai rencontré hier un aimable ministre qui 

ne craint pas de gâter ses dons naturels èn 
faisant souvent preuve de bon sens.

— Eh bien i lui ais-jè, vous allez garantir 
l'indépendance de l’émir au Riff ?

— N’en croyez rien surtout, me répondit-il 
avec une certaine vivacité. Nous ne sommes 
pas si fous. Nous ne voulons pas perpétuer la 
guerre au Maroc ét, avant la lin au mois 
d’août, vous en aurez la preuve...

Je ne cherchai pas à pénétrer le secret de 
cette prédiction sibylline afin dé' pouvoir m’a- 
Landonner sans réserve à, la joie qu’elle me 
causait. Je suis un pessimiste nougon qui ac
cusé la chance peur la taire tourner, et je me 
prends toujours ainsi à laisser bercer par l’es
pérance mon désespoir.. Que le ministre ait dit 
vrai, qu’il n’ait point été trompé par ses collé-, 
gués, c’est mon vœu le puis cher, car le sang 
français coulerait à Ilots, et peut-être vaine
ment, pour la aéfénse dé l’Afrique dû Nord, si 
le cabinet Painlevé, désireux de plaire aux so
cialistes, s’inclinait devant la volonté il’Abd el ■ 
Krim. ç

Puisque le Parlement est en vacances, le 
gouvernement n’est plus empêché de faire son 1 
devoir.

Paris, 29 juillet. — A 23 h. 30, un grave 

sont télescopées.
Les pompiers du poste de l’Exposition se 

sont rendus aussitôt sur les lieux.
Il y a seize blessés.
Trois d’entre eux sont dans un état grave.

POUR USURPATION DE TITRE 
D’AVOCAT

rectionnelle,' sur la plainte du bâtonnier de 
l’ordre des avocats, vient de condamner M. 
Bricourt, à un mois de prison avec sursis 
pour usurpation du titre d’avocat.

M. Bricourt s’était occupé d’affaires de 
contentieux en prenant le titre d’avocat-con
seil.

LES FEMMES GRECQUES VOTERONT

Athènes, 29 juillet. — On annonce qu’un 
décret vient d’être signé autorisant toutes 
les femmes grecques âgées de 30 ans révo
lus, à voter aux élections municipales à 
partir de 1927.

UN DERAILLEMENT EN ARGENTINE

Londres, 29 juillet. — On mande de Bue
nos-Aires, que six personnes ont été tuées 
dans le déraillement qui s’est produit ré
cemment près de Belgrâno. Une trentaine 
de voyageurs auraient été blessés.

BRULES DANS LEUR PRISON

Sofia, 29 juillet. — Les corps complète
ment carbonisés de MM. Pavlos et Janess, 
anciens ministres dû. cabinet Stambouliski, 
ont été découverts dans une cellule de la 
prisofi de Sofia. On croit que les deux an
ciens ministres ont été victimes d’adversai
res politiques qui mirent le feu à une par
tie de la prison.

De nouveaux meurtres politiques et de 
nouveaux désordres sont signalés dans dif
férentes parties de la Bulgarie.

L’ORACæ Vï'EZ

Tanger, 29 juillet. — Cet après-midi, un 
violent orage s’est abattu sur la, région de 
Féz, provoquant le déraillement d’un train 
de voyageurs, entre Guersif et Tazza. Dix 
personnes ont été tuées et une vingtaine 
d’autres blessées-

LE MATELO1 AVAIT ASSOMME ' 
LE TERRIEN

Toulon, 29 juillet. — Un matelot du cui
rassé Provence, nommé Privas, a comparu 
aujourd’hui devant le conseil de guerre ma
ritime pour avoir, le 5 mars dernier, étant 
ivre, assommé à coups de bâton, le fermier 
Blanc, qui lui refusait à boire. Après ce 
premier méfait, Privas tenta de violer une 
dame Maille, qui revenait des champs.

Le matelot a été condamné à 8 ans de 
travaux forcés, 10 ans d’interdiction de sé
jour et à la dégradation militaire.

, UN INCIDiENpPRUæO-TCIIEQUE
ON DEMANDE UN CFEF

Le Rappel (en manchette) ;
__ ,_____ . Un Etat où le Gouvernement, la Justice, .la 
qui auraient été attaqués par des comme- Police, l’Armée sont ' ....................

Berlin, 29 juillet. — D’après un commu
niqué officiel, un incident a eu lieu avant- 
hier, à la frontière Tchèque. Des soldats
nistesvënant de Tchéco-Slovaquie, auraient gu'mi décor à la merci d’une brusque poussée.
riposté et refoulé les assaillants au delà de

-, t • x t .ii—l _ i 1 _ d -, — , — — .. X V cl I I L CaJ.I1 1111 cl 1.1 Cl L-1 C il S *la frontière. Les soldats allemands auraient 
alors franchi la frontière tchèque pendant, 
quelques minutés.

PREVISIONS ^ÉTÉOROhOGIOÜES
Paris, 29 juillet. — Prévisions agricoles de 

l’Office Hat’onal météorologique pour la journée 
du 30 juillet :

Région Parisienne. — Amélioration momenta
née. Vent de sud-est, devenant variable 1 à 3 
mètres. Ciel nuageux avec éclaircies. Quelques 
orages en fin d’après-midi ou très prochaine. 
Même température. Minimum de température, 
environ 15”.

Région du Centre. — Temps orageux. Vent de 
sud-est devenant variable 2 à 4 mètrs. Cie] nua
geux à très nuatjeüx avec éclairciés et averses 
orageuses ou orages épars. Minimum de tempé
rature, environ 13 ”.

Région du Massif-Central. — Temps orageux. 
Vent de sud-est devenant variable 1 à 3 mètres. 
Ciel nuagux ou très nuageux avec averses ora
geuses ou orages épars. Température en hausse. 
Minimum de température environ 14”.

'‘LES CHAMPIONNATS DE FRANCE 
DES REGATES A MACON

La Société des Régates mâconnaises chargée 
de cette importante organisation vient d’être 
avisée que cette manifestation nautique nationale 
est placée sous le haüt paronage de M. le pré
sident de la République et sous la présidence 
d’honneur de M. Emile Borel, ministre de la 
marine. D’autre part, M. Paul Bénazet, com
missaire général de la guerre, a accepté la pré
sidence de ces championnats.

Etant donné le grand nombre de rameurs 
(300) qui prendront part à ce tournoi, nous 
pouvons d’ores et déjà prévoir le succès de cette 
journée sportive dont la réussite viendra s'ajou
ter à celle des journées des championnats de 
France et d’Europe qui se sont courus à Mâcon 
en 1894, en 1902 et en 1920.

ASSOCIATION SPORTIVE MACONNAISE
Dimanche prochaine 2 août, l’Association 

sportive méconnais? donnera au Parc du Stand, 
une grande fête d’athlétisme au cours de la
quelle seront disputés trois challenges.

Les meilleurs clubs du Lyonnais et dé Bour
gogne ont envoyé leurs adhésion» pour cette 
compétition.

En outre, le. comité de l’A. S. M. s’est assuré 
la possibilité de nous faire assister à deux exhi
bitions sensationnelles.

Voicj un petit fait qui mérite pourtant qu’on mas. 
lui prêté attention :

Un mutilé dé guerre, père de deux enfants, i 
habité chez un parent, dans le quartier c- ■ 
l’Hôpital Saint-Louis. Il y a huit personnes ' 
dans deux pièëës. .

Dans lé menue ininïéùb'ë, tm locataire s’éïï va.
Il offre son appartement au mutilé.

— Non, dit le gérant?
— Pourquoi
— Je veux loiier â dés étfangefs qui le pàié- 

rô'rit plus cher.
Mais le locataire est tenace. Il s'adresse u 

son conseiller municipal, M.- Rèêland. Cé der
nier s’indigne ét s’adresse au pfétet du policé 
en le priant dnitervéhir d’urgence.

Nous pensons bien que c’est déjà fait et que 
le gérant comprendra, par là contrainte, qu'un 
mutilé de guerre a droit à se loger, chez lui, 
à Paris.

MERCREDI A VIGHY
Prix Cliômel. — 1. Sellé Chérie, J. Râlas 

Dent de Rosé, D. Guestier : f "' G.
Pari mutuel : 11 et 12.50, 7 et 7, 7 et 7.
Prix de l’Ètablissemênt Thermal.— 1. Sar- 

æ ton. R. Girche ; z. Couches, i.,. Olry-llcèderèr ; 
"" 3 Le Scaphandrier, Daniel Guëstiër.

Pari niutuel ■ 14 et 18.ou, 8 ét 8.50, 9' et 11, 
15 et 12.

Prix dé la Sôciété dë Sport dé France, — 
1 Vin fin, Dahiél Guestièr ; 2. Oncle Sam, Mar
cel Boussac ; o. Maupassàni, Pierre Thomas.

Pari mütuêl : 15.50 et 13, 8 ét 7, 9 §t 9.
Prix de Gérés. — 1.. Frisette, É,_ Martinez dé 

Hoz ; 2. Dame Marie IIÏ, g. Olry-Rcederer.
Pari niütüêl : 6.50 et 7, a.50 ét 6, 7 èt 7.50.
Steeplè-Ghasë Gr. G. Intérr. de la Soc. Spor

tive. — 1. Urtfe. A. Vidal ; 2. Tir Bouchon, J. 
Clémençon.

Pari mutait : 11 «t 11, «i ». «M® 
18.50, j

3. Russe, P. Tho-

M- v

raüEDELMESSE
MOULINS (VICHY

OUI, MAIS LE PARLEMENTARISME
A TRAÎNE LA POLITIQUE OU ELLE NE 

DEVAIT PAS ETRE
Le Temps (Le Provincial) :

Qu’il eût donc été précieux ae n’avoir que de 
braves gens, sans étiquette au chapeau, pour
veiller dans les assemblées départementales au j 
bon entretien aes routes, aes ponts et des ri
vières, — avec l’assentiment bien sûr. de cés 
Messieurs des ponts et chaussées, — pour sta
tuer sur là création des chemins dé fer d’inté
rêt local en évitant qu’ils soient électoraux, pour 
faire construire ou réparer les édifices publics 
pour d’autres motifs que de favoriser l’entre- । 
preneur des travaux le mieux pensant, pour vo
ter le moins possible de centimes additionnels, 
en un mot pour vaquer prudemment aux af
faires du département, sans qu’il fût jamais
le Bloc national . I

Et dans les assemblées communales, quel tiens ■ questions diverses.’ lvîdw-fo'î+ i c- r-i Ali I -i n» i z-1 ri - i-Air> X nL n-u < '

AVis aux jeunes gens de la classe 26. — Lés 
.jeunes gens appartenant à la classe 1926 sont 
priés d’assister à la réunion, qui aura lieu nu- 
jotird’hui jeudi, à 20 h. 30, à la mairie, ancienne 
salle des nia.riages, en vue de la formation d’un 
comité pour l’organisation du bal des conscrits.

Boule moulinoise. — La réunion générale dé 
la Boule Moulinôisè aura lieu le dimanche 2 
août, à 18 heures, au siège social, boulodrome 
Perrot, rue du Jéu-de-Paumé. Oirdme du jour :

,. , - , .... , , - , , Concours de Souvigny ; organisation des qua-
question là. de démolir le cartel ou d abattre : droites ; concours Moulins-SdUVigHÿ ; Nomina
le Bloc national • I lion d’un trésorier-adjoint, paiement des cotisa-

JTt; franc loc occamklAûc r» ri rri miirva1 r>c< rrnzsl i- '

bienfait pour tous si, au lieu d’y voir à chaque ' 
séance aux pnses radicaux, socialistes et com- j — -------- ---------- - ■ .
munistes, on n y découvrait que des passionnés : police était prévenue qu’un individu, ivre s était 
de sage administration ! Nos rues, certes, se-1 barricadé dans les cabinets de la place du Mar
raient mieux pavées, nos égouts mo.ns sales, I ché.
nos jardins punlics plus fleuris, nos porte- c”x*"‘—”------- -- .Mn).
monnaie plus gonflés, et la concorde cottimu- 1 
nale nous inonderait de. délices ! Quel beau 
rêve ! Sans la. politique qui dans la commune 
comme dans le departement n’est qu’une intru
se, ce rêve pourtant serait aisément l’heureuse 
réalité..

émasculés n’est plus
Gouvernement/ Mieux 

vaut Commander en se trompant parfois, que 
ne se point tromper en ne gouvernant pas.

Jean Montigny, 
Député de la Sarthe.

LES FOUDRES DE CARTON 
CONTRE LES COMMUNISTES

Le Gaulois (Curtius) :
Le gouvernement se décide enfin à poursui

vre les communistes qui ont publié dans leurs 
journaux des articles ou des nouvelles destinés 
à jeter le trouble et la démoralisation dans 
l’armée et dans la flotte. M. Steeg a annoncé 
hier au conseil des ministres que ces faits se
ront déférés à la cour d'assises et que les tri
bunaux correctionnels poursuivront de leur 
côté tous les agissements qtti, à l’occasion ae 
la campagne au Maroc,, ont, pour objet d'exci- 

; ter nos soldats et nos marins à manquer à leur 
devoir.

Mieux vaut tard que jamais, dit la sagesse 
des Nations. Mais sera-ce bien sérieux ? M. Ca- 
cliin, tout en s emportant contre les dieux as
soiffés de la réaction, ne semble pas tiès ému, 
ni bien tremblant devant les tournes du minis
tre de la justice. Son journal récidive avec une 
violence et une perversité diaboliques. L’Jlu- 
manité d’hier imprime que le iâmeuX Comité 
d’Àdilon, dans les .bureaux duquel la police 
perquisitionne, est décidé « à imposer par tous 
les moyens la paix avec le Riff. » Il continue à 
prêcher « la [raternisalion entre les prolétaires 
français et les esclaves riffains ». C’est que M. 
Gachin et ses amis ne manquent pas d’une 
certaine psychologie ét qu'ils savent bien qïié 
pour éiitàmèr sérieusement la lutté àvëc leur 
parti, il faudrait avoir un autre passé, une 
autre doctrine, d autres habitudes d’esprit et un 
autre caractère que lés hommes qui ni: us gou
vernent.

ILS PEUVENT IMPRIMER ÇA
L'Humanité :
Le gouvernement ne se décide pas à faire 

la paix, à cesser l’effusion de sang criminelle
soldats à agir, 
sé décide pas dans les chen- 
yachts, dans ’

la paix, à 
au Maroc ?...

G'est donc aux
L’armistice ne 

celleries, sûr les 
ministres...

Très bien...
Alors il se fera sur le front, 

mes qui sont les premières et 
mes des Hauts Brigands qui 

les conseils des

par ceux-là mê
les seules victi

mes d’es Hauts Brigands qui nous gouvernent, 
par l’intermédiaire de leurs hommes de paille, 
Paifitêvé et Briand...

Il se fera par ia fratértusâtion des soldats 
français et riffains !

Eli attendant que les soldats irançais et rif
fains unis jettent à la porte du Maroc la cama- 
rilla militaire, instrument des banquiers pour 
l’oppression des masses indigènes.

Les Courses

les eamJjFloleurs eontment...
Il nous faut, aujourd’tiî encore, signaler de 

nouveaux exploits des cambrioleurs qui ont 
opéré à Moulins, clans la nuit de samedi à 
dîthançhe dorii cr. Ceux-ci ne se sont pas, 
en effet, contentés' d’opérer chez M. le doc
teur de Brinon, boulevard de Courtais et 
chez M. le sous-intendant Chaplain, rue des 

j Tanneries.

aux 
l’on 
eux

Us ont également pénétré en pratiquant 
le même syslèmc d'effraction, chez Mme 
Sanvoisin, 51, rue de Refembre, où ils n’ont 
............, ' ’ ” ’ ingé

nieur, demeurant au 47 de la même rue et 
où ils se sont emparés d’une parure de 

. chemise.
Ajoutons que chez M. de Brinon les vo- 

t, l’argenterie, ont dérobé 
une certaine quantité de bijoux, dont voici 
la liste :

Une montre en pr d'homme, une chaîne 
giletière ancienne clé daine, avec médaillon 
contenant une phofbgfuphie de femme et 
ornement sac avec franges ; une clé en or ; 
une épingle montée or. pierre tête en creux 
grenat ; deux parures or de chemise d’twm- 
me, boutons de manchettes initiales H. B., 
à jours ; une broche bouquet turquoise, 

j Deux broches monture or perles fines ; 
une bague améthyste montée or ; deux 
boucles d’oreilles strass ; un médaillon ôi 
ovale avec barrettes turquoises ; un dé en 
or ; une broche en or, tête sur barrette ; 
un portemine en or ; une clef de côffre- 
fort. avec carton, initiales G- B. e; un coupe- 
ongles forme sécateur.

(.liez M. Chnpkiin, les cambrioleurs 
sont seulement emparés d’un revolver.

Signalons enfin que l’habitation de M. 
Bourgeois. 51, boulevard de Coürtàis, faillit 
également êîre cambriolée. Les malfaiteurs 
avaient otivèrt lu. porte d’entrée à l’aidé de 
pesées, mais sans doute dérangés, iTs n’a
vaient pas poussé plus loin leur tentative.

se

MEDAILLE D’HONNEUR DES CHEMINS 
DE FER

La médaille d'honneur des chemins de fer a 
été décernée aux personnes dont les noms sui
vent.

P.-L.-M. — Mmes Crozé, 32 ans de services. ' 
à Moulins, et Faron, 31 ans, garde-barrière, à 
Yzem'e ; MM. Jonài’d, 30 ans, chef de inanœti-

' vres, et Gidei, 26 ans, èx-mécanicien à .Yzeure ;
Barnier, Cussac, Râmin, Grenier, à Saint-Ger- 
main-des-Fossés ; Millet, chef de gare à Varen- 

, nés : Rochins, à Gannat.
P.-O. — MM. Barrai, Bornet, Dubouchet, Cuil

ler, Jaüilin, Lejeune, Mariez, Rousseau, Tliévè- 
nin, Treuil et varenne, à Montluçon.

Un Polonais irréductible. — Mardi dernier, la 
r______  1-L'____'■■/’t

barricadé dans les cabinets de la place du Mar.
S’étant rendus sur les lieux nos braves agents 

! sommèrent l’ivrogne de sortir de son refuge. .11 
refusa, accompagnant son refus de grognements 
inhumains.

Et l'on dut, pour le faire sortir de ce lieu 
malodorant, enfoncer la porte.

L’on apprit alors qu'il s’agissait d’un Polo
nais, noiimii: Jean Bartôsziwsky, 41 ans, journa
lier à Yzeure.

Ji a été nanti d’un double procès-verbal, pour 
ivresse et rébellion.

Trouvailles. — II a été trouvé : par M. Le
jeune (octroi de la gare de débord) un parois
sien ; par M. BousSac, 13, rue de l’Horloge, 

' une épingle de cravate ; par M. Courdille rue 
■ George-Suiid, aux Bataillots, une montre d’hom
me car M. Petitjean, rue des Couteliers, une 
clef d’aifiniobile (déposée au commissariat) ; 
par Mme Auclaire, rué du Repos une obliga
tion oe la ville de Paris ; par Mlle Martin, 
avenue. d’Orvilliers, un petit porte-monnaie.

— Une petite chienne sous poil noir et jaune 
s’est réfugiée chez M. Plisson, gardesbarrière, 
rue du Jeu-de-Paume.

— Un lorgnon a été laissé chez M. Lafargue, 
marchand de poissons, rue de la Flèche.

— Un portefeuille a été lal^d 
Drouelle, épicière, 103, rue de Bourgogne.

A propos d’un vol. — Nous avons relaté hier 
un vol de bijoux commis chez une habitante du 
boulevard de Courtais.

La femme de ménage de la maison, habitant 
rué des Orfèvres, soupçonnée d’être la coupable, 
fut convoquée au commissariat. Elle nia. Une 
perquisition effectuée dans sa maison a faut 
découvrir, à défaut de bijoux, des torchons et. 
serviettes qu’elle a fini par reconnaître avoir 
volé à sa patronne.

Procès-verbal a été dressé contre elle et trans
mis au parquet.

été laissé chez Mme

Au Nhl contre lavlooWe
La sous-commisslon du comité départemental 

de lutte contre la vie chère s’est réunie hier 
matin à la. préfecture, sous la présidence de M. 
le secrétaire général CaiT&re.

Après examen, dés factures de gros qu'elle 
a pu recueillir la sôus-c-onimission a. reconnu 
qu’il n'y avait pas lieu de ihodifiér les prix ar
rêtés dans ses dernières séances en ce qui con
cerne les denrées de première néeèêsité et ]'épi- 
cène. Gependant, Je fromage de Garda] dont 
lés coûts supérieurs dé 50 francs par 500 kilogs 
à. ceux du début du mois, a été porté à 8.50 
le kilog au lieu de 8.80.

Sur les instances de la commission, le pré
sident du syndicat, de la boucherie a consenti 
à maintéiiif. niâlgrë l’augnientaion des bei-e.-, 
siir pied, les prix antérieurement pratiqués en 
ce qtii eoricefite Je bœuf et le mouton.

Par contre, il a demandé, vu la hausse impor
tante qui se manifeste sur le veau, que le prix 
de vente au détail de celte viande soit augmenté

La commission, après examen des prix pra
tiqués sur certains marchés aépartementaux, 
a reconnu l'existence de celte hausse et a décidé 
de maintenir les prix arrêtés dans les. premiers 
jours de juil’el, j>rix qui par la suite, siir les 
instances de M. le maire, de Moulins, avaient 
subi une climiuiilioii de. .0.50 par kilog.

Pour le porc, en raison de la hausse des 
coürs (poids vif), les prix suivants ont été arre
tés. . ,Puisse désossée, 13 fr. 50 le kilog au lieu de 
13 ; longe, 13 un lie tidè 12,5(1; côtelettes, 12.50 
au lieu de 13 ; pôitrihe, 10.75 au lieu de 10 ; 
panne, 8.50 au lieu dé 8 ; jambonneaux de der
rière, 7.50 ; de devant, 7 ; lard frais, 5 tête. 5 ; 
pieas, 4.50 : foie, 10 ; poumon, 5.50 lard gras 
salé et saindoux. 8.25 ; boudin, 4.50 ; graisse 
rousse, 5 ; boulettes 20 centimes piècé.

Le président du syndicat de charcutiers a 
tenu à faire remarquer qiie- la hausse actuelle 
persistant, les prix ci-dessus indiqués néces
siteraient un nouvelle augmentation.

La. commission a demande de façon très pre
ssante à. M. te sécfétairé général président dé 
bien vouloir rappelé1' aux maires qu'il y a üfi 
intérêt primordial à assurer d’une façon tout 
à fait vigilante l’application de la règlementa
tion dés foires et marchés, notamment en ce qui 
concerne leurs heures d'ouverture, de façon à 
éviter que des transactions faites auparavant 
faussént les cours et rendent en même temps 
l’approvisionnement difficile.

M. le président a fait connaître qu’il renou
vellerait. les instructions antérieurement adres
sées aux maires à ce sujet, et que de son côté 
il prendra les dispositions nécessaires pour as
surer l’exécution rigoureuse de l’arrêté préfec
toral du 20 avril 1916 qui interdit formëUemant 
de vendre, 1m joass sfe to^o,

1,8 toni irtm&ial fe tennis 
a obtenu an gros suceSs

M Chauchat de Benneville, le sympathique et \ 
dévoué président du Sporting-Club peut être 
fier du grand tournoi de lennis qui vient de 
prendre fin.

Si le nombre d'engagements et la valeur des, 
raquettes engagées misaient prévoir le succès, 
il faut bien reconnaître que l’organisation fut 
toujours à la hauteur de l’importance des réu
nions.

Les luttes furent passionnantes au plus haut 
point.

Dans le simple hommes, Danet, le tenant de 
la coupe succomba devant H. Gouttenoire dont 
le frère devait s’incliner devant Cochet. i

La finale fut superbe, et Gôchet eut s’em-, 
ployer pour enlever la décision.

En simple damés, Mme Pigueron renouvela 
sa victoire de l’année dernière en battant Mlle I 
Dumont.

La finale du double hommes donna lieu à 
une, lutte remarquable entre les frères Goutte- ’ 
noire et Cochet-Gérmôt, qui tnofliphérent en ' 
cina sets âprehient disputes. j

Dans le double mixte. Gochet et Mme Mey- 
boom vinrent difficilement à bout de Mlle Mar-1 
.tin et G. Gôiittenôire. /

Et maintenant, attendons le grand tournoi' 
handicap de septenwré. La z° séinâiné du golt 
va commencer.

LA SAISON
,4m Grand Casino. Aujourd’hui Les Noces 

dé Fjgàro, l’impérissable chet-a œuvré dé Mo
zart.

Cette représentation s’annonce comme devant 
être l’un des événements artistiques de la 
saison avec une interprétation ae grandes ve
dette lyriques: Mme Ritter-Ciainpi, de l’Opéra ; 
Mfne Gesbron-Viseur, de L Upéra : Mlle Yvonne 
Brolliier, de l’Opéra-Gômique ; M. Vieulle, d« 
l’Opéra-Comique.

Demain, grand concert de gala avec Pierre 
Se liiari é José ItuÆi.

Deux noms, deux grands artistes. L’Un est 
chef d’orchêstrè dune autorité incontestable ; 
l’autre ÿuit a l’heure actuelle dune réputation 
mondiale.

Le programme comprend ; ba majestueuse 
ouverture de Tannhœüser, de Wagner ; le Con
certo, dé Schumann, pour piano et orchestre; 
lui Ji'imcsse d’Hcrcule, poème symphonique de 
saiiit-Sàëiis ; La Fantaisie Hongroise de Liszt 

l le Capriccio espagnol de Rimsky-txorsakoff.
.lu Casino des Fleurs. — Aujourd’hui trois 

représentations
A 13 h. 30, au Jardin : La Fille de Mme kliv 

;ot. opérette en 3 actes ae Ch. Lecocq.
A 20 h. 30, au théâtre aë la Comédie 

danse de Minuit, la puissante < ’ . " 
pièce de M. Charles Méré.

A. 20 h. 30, au Jardin, soirée
■le nnit ; René Premier et ses

. le jjsiteis ■■ merveilleux numéro = . 
lianleur Yallan ■ le comique Rizols ; Hervleu.

et sa Cie, Trio Nicolettos ; Elvira et Silan 
sept attractions des premiers music-halls part-» 
siens. Cinéma Le Jockey disparu.

Demain en matinée, La Petite 'Mariée.
Le gala de demain : « Paris-Tournées »

M. lioger Gaillard dans là Beauté au Diable.
Toute 'là critique parisienne a salué là piècé 

de M. Jacques Deval, dont Paris-l'ournees flous 
Offrira demain au Casiflo des Fleurs, une re- 

, présentation cie Grand Gala comme la plus 
spiriluellé, la plus délicatement poétique, la 
plus éblouissante des comédies de cés derniè
res années.

Au Petit Casino. — Ce soir ; « En Famille », 
pièce en 4 actes de Louis Verneuil, interprétée 
par Simone Dulac, clans le rôle üe Colette 
qu’elle a créé ; Henri Nassiet ' ; Laurence Par
fait ; Paul Raysse : Léo Duval ; Madeleine 
Lopez, Marcel Rétier et Marcel Vidal.

Au Casino jardin. — Tous les soirs : La deu
xième version de Revue Fleurie, avec MM. 
Danam, Max-.\ïàrcel. Poléii, Brihels ; Mmes 
Ca'millè’'Rlcfircl',' Paule' Dâlny.

A la Restauration. — La Fontaine des Amours 
un film français remarquable avec Pauline Po; 
Maxudlan ; Jeannine Marrey et les danseuses 
du corps de ballet de l’Opéra de Paris.

.. . - i La .
et pathétique j

de gala et fête 
chiens savants, 
ou genre ; la

; Êlvira et Silan

COMPETITION DE GOLF
Voici les résultats du 26 juillet 1925 ;
Prix offerts par sir Charles Mandleberg :
M. Sherman 85-18 ; 67 ; M. Govern 84-11 ; 73 ; 

M. Xixon 90-17 : 73 ; M. Sikes 76-3 ; 73 ; major 
Fitz Patrick 8t>-13 ; 73 ; Aroheàeacoa Small 
89-16 : 73 ; M. Cathel-Beghin 79-5 : 74.

Sur 30 joueurs.
Tr prix offert par M. Syckes ; 2” prix offert 

par M. Graff.
Dames. — Mme Aublin 87-9 : 78 ; A[me Thi

baut! 106-22 : 84 ; Mrs Herveÿ 104-16 : 88.
Sur 12 joueuses.
Concours régional du 25 juillet 1925. 8 pi

geons série. — l1’ place, M. Costa 7-7 • 2» et 3” 
places partagées entre MM. Leplat et Châles 6-8.

■tiva de tir. — Concours ré-
gional du 27 juillet :

Prix handicap — 1 pigeon : 1** et 2» place par
tagées entre MM. Costa, Châles, 7-7 ; 3” place 
partagée entre MM. Denoyer et Pidal 6/7.

Nos hôtes. — Parmi les personnalités nouvel
lement arrivées, nous citerons :

M. Jacques Richepin : M. H. Rebigadeh ; ht 
Simon Rotmill : M. et Mme A. Jacobs ; M. H. 
Abdel ; M. E. de Hautpick : M. û. Hinds ; M. et 
Mme Canetti : M. Gh. Jeannelle ; M. Joseph 
Chedid Bey ; M. J. Velasco ; 8ir James ffeath ; 
M. José Casas ; M. Maxime Balas • M. Maxime 
Balas ; M. et Mm« Rosario Vercfequer ; M. 
Louis Bardsky : M. et Mme Arié ; M. Yousset 
Bev Bautros Galhi ■ M. E. Simpson ; Mme Bro- 
giotti ; M. Joseph Balas : M. et Mlle Sybil 
Avery ; le baron de Nexon ; M. E. Tromp- 
kino ; M. et Mme Mitarachi : M. et Mme Mary 
Quier ; M. et Mme Miayo de Castro » M. et Mme 
Gray Morses • M. B. Aertos ; Mme Vera Oyven.

Une tentative de suicide. — Sans ressource et 
la maladie lui défendant tout travail, V. Léon. 
56 ans, domicilié avenue de France, a tenté de 
se suicider.

Au moyen d’un rasoir, 11 s’entailla profondé
ment le poignet gauche. Mais la mort ne vint 
pas. On le secourut et on le transporta à l’hé- 
pilai civil.

Sa vie ne paraît pas en danger.

MONTLUÇON
Accidents du travail. — Jean-Baptiste Mar

chandise, chauffeur à Montgaciher, contusion 
de la cuisse gauche ; Séphane Andrtvon, 28 ans, 
élève mécanicien au P.-O., brûlure au pied droit; 
Lucien Guérin, 31 ans, Dunlop, plaie contuse 
à la jambe gauche.

Trouvailles. — M. Laharanne, propriétarie du 
« Goujon Frétillant », à Lavault-Sainte-Anne, a 
trouvé un stylo qu’on peut lui réclamer.

Etat civil !
Naissances. —- Nicolas Couteduca, quai Barbés; 

Maurice Desjobert, 8, avenue Wilson.
Publication de mariage. — Alexandre Pirot, 

charpentier, Grande-Rue, et Marie Laurençon, 
marchande foraine, 42, Grande-Rue.

Décès. — Antoine Jacquet, 65 ans, 56, rue des 
Grands-Prés ; Pierre Lardet, 59 ans, rue du Pon* 
Ringuét; Georges Jacques, 1 ans, 8, rue Achille- 
Ailier ; Jeanne Troubat-, veuve Bujon, 82 ans, à 
Montgacher ; Lucienne Sandrin, 20 ans, rue de 
la Rotonde.

Le temps. — Hier, temps beau, chaud. Le. 
thermomètre indiquait : à 7 heures 13, à midi 
24,6 ; maxima 27, minima 12,4. Baromètre : 
765 'm/m.—------------------------------- -

LA REFECTION DES ROUTES

Le programme des cylindrages et goudronna, 
ges des routes, pour cette semaine, porte sur 
les territoires des localités :

Cvlindragés. Moulins, Le Màyet-d’Ecole, 
Saulzef, Gannat, Monteignet, Gognat-Lyonne, 
Saint-Yorre, Montluçon, Deux-Ghaises, Saint 
Menoux (routes nationales) ; Le Montet, Saint- 
Germain-aes-Fossés, Cusseï, Greuzier-le-Vieux, 
Creuzier-le-Néuf, Château, Lalizolle, Le Veudre, 
Vaumas (chemin de grande coriimuincation) ; 
Loriges (chemin d’intérêt commun,'.

Goudronnages. — Avermes, Trevôl, Goulàn-

1
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NEVERSPUISQU’ON EN A L'HABITUDE
Allons-nous oaoore une lois

Je crois pouvoir aiincuirér aux électeurs 
Hivernais une nouvelle sensationnelle. 11 se 
^ouirrait que d'ici peu ils aient à prouver 
fie nouveau leur droit de souveraineté.

Vous ne comprenez pas très bien !
Je m’exprime" plus clairement et sans 

aucun parti pris : je dis qu’il est très pi'O- 
sible que les électeurs de Nevers soient 
prochainement convoqués A 1 effet de dé
poser de nouveau un bulletin dans 1 urne.

Comment ? Je me moque de vous ? La 
plaisanterie a assez duré ?

Vraiment, messieurs, taxer de plaisan
terie l’acte le plus auguste de la souverai
neté populaire est un orime de lèse-majeste, 
dont vous devriez me savoir incapable, je 
dis ce que je sais et ce que j’apprends, rien 
d’autre. Je dis et je répète qu il ne serait 
pas 'étonnant que nous ayons d’ici peu de 
nouvelles élections municipales à Nevers... 
Je le dis après lecture d'un ordre du jour 
voté par le conseil municipal de notre ville 
et d’une information trouvée dans l’Hinna- 
nité sous la signature de M. Daniel Renoult.

Vous voyez que je ne puise pas exclusi
vement mes renseignements dans les orga
nes de la » réaction » et qu’en outre, je n’y 
mets aucun esprit de parti pris.

Voici, du reste, textuellement, l’ordre du 
jour du conseil municipal adopte à l’unani
mité des membres présents :

Le conseil municipal de Nevers, réuni, 
hors séance, le samedi -8 juillet 1925, dou- 

■ loureusement ému du conflit existant ac
tuellement au Maroc, (remettant en souvenir 
la grande hécatqgnbe 1914-1918, invite d'une 
façon pressante le gouvernement à interve
nir le plus promptement possible afin de 
ramener la paix, source de bien-être, de 
Prospérité sociale et économique pour tous 
h s peuples ;

S'élève contre la guerre, origine de rui
nes, de deuils et de misère pour la classe 
ouvrière.

Eh bien, quel rapport cet ordre du jour 
peut-il avoir avec de nouvelles élections ?

Le conseil municipal de Nevers, à l’una
nimité des membres présents — n’oublions 
pas ce. ,« présents » — s’est peut-être occu
pé. (Kniérêts beaucoup plus généraux que 
municipaux, C’est une erreur qui sera 
hautement approuvée par les uns et véhé
mentement critiquée par d’aulres qui, dé
nonceront u les agissements illégaux » d’une 
municipalité, mais encore une fois, quel 
rapport y-a-t-il avec l’obligation souveraine 
nivernaise et hebdomadaire de voter ou 
do s’abstenir ?

Pour toute réponse, permettez-moi de re
produire l’information due à la plume de 
M. Daniel Renoult :

'Enfin, M. Schrameek a indiqué les mesu
res qu'il va prendre « contre les agisse
ments illégaux de certaines municipalités 

f communistes ». Il s’agit simplement, sous 
. des prétextes quelconques, de révoquer nos 

maires, de dissoudre nos conseils munici
paux.

Démocratie, voilà bien de tes coups !
Alors comprenez-vous maintenant 1
Quand je vous le disais qu’on n’en a peut- 

être pas encore fini !
Mais je pense que si nous devons remet

tre ça, Nevers trouverait sans doute de 
nombreux candidats, mails... trouvieraiteil 
encore des électeurs ? A. L.

C'est fi 24 ai îl aoOt p sa ta 
l'emsion tas le Farta 

fa aotra SacM f'agrieiiltm
La société a décidé que le voyage d’études 

projeté dans le Perche se ferait du 24 au 27 
août 1925.

Départ de Nevers, le lundi 24 août, à 18 h. 43. 
Coucher à Paris.

Le mardi 25 : Sépart de Paris (gare Mont
parnasse) à 7 heures arrivée à Nogent-le-Rotrou 
a 9 h. 41. Départ en automobile. Visite du 
haras de M. Louis Aveline, à La Touche. Midi : 
déjeuner à Nogent (Hôtel du Dauphin). Après- 
midi ; visite du haras de M. Tacheau et de deux 
élevages de juments. Dîner et coucher à No
gent (Hôtel du Dauphin).

Le mercredi 26 ; départ à 6 heures du matin 
(«sn automobile. Visite de l’élevage de chevaux 

/ tt bovins de M. Corbière, à Nonant-le-Pin.
Déjeuner à Nonant-le-Pin (Hôtel SainLPierre). 

Après-midi ; visite du haras du Pin et du 
te Lonray. Retour à Paris, par Laigle, 
■heures 58 (23 h. 38 Paris).

Le 87 : retour à Nevers.
I^e prix sera environ de 100 francs par
Les éleveurs désireux de prendre part à ___

zxoursion devront demander un bulletin d’adhé- 
ion 17. rue Gambetta, à Nevers.

Ils sont priés de parler de ce voyage à ceux 
le leurs amis que la question pourrait intéres

ser et auxquels des bulletins d’adhésion seront 
Immédiatement adressés.

L’envoi de ce bulletin est indispensable pour 
tes démarches à faire pour obtenir un billet col
lectif de chemin de fer, prévoir les moyens de 
transport et les logements.

Si quelques-uns des excursionnistes désiraient 
■prolonger ce voyage et se rendre jusque dans 
le Cotentin pour visiter les élevages bovins, ils 
ûont invités à en ^prévenir de suite le secréta
riat (17, rue Gambetta), qui prendra des mesures 
tn conséquence.

haras
S 20

jour, 
cette

CARNET MONDAIN
On annonce le prochain mariage de Made

moiselle Fernande Marillat-Grolier, fille de notre 
regretté compatriote, avec Monsieur François 
.Laurent, ingénieur des travaux publics.

En raison de leur grand deuil, le mariage 
•era célébré dans la plus stricte intimité, le 
mardi 4 août, à 11 heures, en l'église Saint- 
Pierre de Nevers.

PARIS-CENTRE
C’est dimanche prochain, à Nevers 

que se déroulera le grand concours régional 
de pêche à la ligne, organisé par “La Corcille”

La « Concilie », société de pêche et de tou
risme de Nevers, donnera dimanche pro- 

I Chain, 2 août, son grand concours régional 
annuel de pêche à la ligne, sous la pi'ési- 
dence d’honneur de MAI. le préfet de la 
Nièvre, le docteur Lebœuf, président du 
Syndicat central des pêcheurs à la ligne de 
France, Huet, ingénieur en chef des Ponts 
et Chaussées, Reyniers, inspecteur des eaux 
et forêts à Nevera, le maire de Nevers, et 
avec le concours de la municipalité.

La liste des-prix
: Série hommes. — Premier prix 300 francs, 
(offert par les Docks de Nevers) ; î.(e' prix', 
200 francs (Offert par la Maison Fayot) ; 3» 
prix 150 fr. ; 4® prix 100 fr- ; deux prix de 
50 fr. ; un prix dè 40 fr. ; un prix de 30 fl’. ; 
quatre prix de 20 fr.

Soit 1.000 francs de prix en espèces. 
! Prix en nature trois Cents.
j Série Dames. — Premier prix 100 fr. ; 2® 
prix 75 fr. ; un prix de 50 fr. ; un prix de 
35 fr. ; deux prix de 20 fr.

Soit 300 francs de prix en espèces.
1 Série enfants. — Un prix de .50 fr. ; un 
prix do 30 fr. ; un prix de 20 fr. ; deux prix 

i de 10 fr. ; six prix de 5 fr.
! Soit 150 fr. de prix en gspèces.

. Le programme
I A 7 heures : réunion des sociétaires, place 
Carnot, et organisation du. défilé dans les 
allées en bas du Parc. (Des pancartes indi
queront l’emplacement de chaque Société).

A 8 heures : départ' pour le lieu du con
cours. (Les contrôleurs encadreront le cor
tège).

Ordre du défilé : Fanfare de » Im. Niver
naise », série enfants, membres du comité, 
Philharmonie de Nevers, série dames, série 
hommes. Les Corcillards fermeront le cor
tège. Tous les pêcheurs auront leur canne 
à pêche sur l’épaule et seront porteurs d’un 
petit drapeau.

Défilé- — Itinéraire : avenue Marceau, 
hôtel de la Préfecture, rue du Commerce, 
quai de Loire. Les séries enfants et dames 
prendront ensuite la rue de la Jonction. La 
Série hommes continuera, en bon ordre, par 
la route de Lyon et la route de Sermoise. 

j A 9 h. 15 : Ouverture du Concours.
La taxe prévue au tarif des droits de place -A- t0 h. 35 : Fermeture du Concours, 

sera acquittée à la première réquisition des (L’ouverture et la fermeture du Concours 
agente de perception et une marque de contrôle seront annoncées par une bombe. — Les 
sera apposée sur chaque véhicule. opérations du jurv auront lieu immédiate-

Les bénéficiaires de 1 autorisation générale sti- ment sur l’emplacement du Concours), 
pulée à larticle ci-dessus ne pourront occuper A h R,v>PT)tion à l’Hôtel de Villele sol communal qu'aux conditions énoncées1 n , lleul.vb . i «ccepuoii a i ronei oe v me 
au dernier paragraphe de l’art. 4 du règlement Par municipalité, des délégués des Socié- 
des droits de place. i tés et du. conseil d’administration de la

La ville n’assume aucune responsabilité en ( « Corcille ». (Deux délégués par Société'), 
cas de vol ou d’avaries, survenant aux voitures 1 A 13 heures : grand banquet, aux salles 
pendant leur stationnement, étant entendu que vauhan la nrésldence dp M 1p Préfet g «s»™»»'*” «■' — “ P- ; J“a“Æ ærîl "pilon :1S 

Sont maintenues les dispositions antérieures, ; francs).
relatives aux voitures de place. 1 A 16 h. 30 : Ab Parc, distribution solen-

MM. le commissaire de police, le receveur mu- I nellle des prix. Pendant, la distribution, con- 
nicipal et le receveur principal des droits de cert par la Philharmonie. (De 5 à 6 heures, 

chargés, chacun en ce qui le co-n- : disf.nbution cle« nrix aux sncié.tfts étrsnsè- cerne, die l’exécution au présent arrêté.

Nevers se transforme !
Du côté de la gare, on est en train de ter

miner une série de travaux des plus utiles.
D’abord, le bâtiment de l’octroi et du ser

vice électrique de la compagnie P.-L.-M. est 
en voie de démolition. D’ici une. dizain© de 
jours, ce sera une affaire terminée, et à ce 
moment nous aurons une superbe place, en 
bas de l’avenue Georges-Clemenceau.

Les travaux du passage souterrain sui
vent aussi leur cours. Ce sera un peu long, 
il ne faut pas compter les voir terminés 
avant le Ie’ janvier. A cette date, nous au
rons une gare moderne. Par suite de l'é
tranglement du pont de la. Grippe, I arrivée 
à Nevers est fort dangereuse. 11 faut donc 
suppléer par une, utilisation judicieuse du 
terrain et un .emploi de moyens artificiels, 
aux défectuosités du terrain.

La gare du tacot, rue du Chemin-de-Fer, 
est également en cours d’heureuse transfor
mation. Le nouvel immeuble, clair et spa
cieux, est complètement terminé. Nous 
avons, dans un précédent article, indiqué 
quelles étaient ses dispositions principale^.

La nouvelle gare, entrera en service à la 
fin du mois. On ûlthcd, pour procéder à. son 
inauguration, que.la construction de la 
nouvelle voie soit terminée.

Du fait de l’installation de celle-ci, il ré
sulte actuellement une certaine gêne pour 
le public. L’accès de la rue du Chemin-de- 
Fer est interdit aux voitures sur le secteur 
où s’effectuent les travaux.

Nous avons interrogé M. l’ingénieur de la 
voie, qui nous a donné l’assurance que 
celte gêne ne se prolongerait pas. D’ici une 
huitaine de jours, la rue sera rendue à la 
circulation, l’autorisation de faire travailler 
les ouvriers le dimanche ayant été deman
dée par l’administration des chemins de fer 
économiques. ,

Nous rappelons que ces travaux une fois 
terminés, procureront des commodités con
sidérables aux voyageurs, en ce sens qu’on 
pourra enregistrer directement les bagages 
de la gare du tacoT pour n’importe quelle 
gare du réseau P. L. M., une porte ménagée 
dans l’ancien embarcadère devant faire 
communiquer les deux bâtiments.

STATIONNEMENT DES VEHICULES

TARIF DES DROITS DE,PLAGE
Par délibération en date du 18 juillet 1925, le ! 

conseil municipal a modifié, comme suit, le tarif ’ 
des droits de place :

Véhicules à traction mécanique servant au I 
transport des personnes, par jour et par véhi
cule : 2 francs.

Véhicules à. traction mécanique servant au 
transport des marchandises (camions, camion
nettes) par jour et par véhicule : 1 franc.

Véhicules à traction animale, attelés ou non 
attelés, par jour et par véhiculé : 0 fr 50.

La taxe journalière dudit tarif est modifiée 
en conséquence en ce qui concerne le domaine 
public communal.

Trouvailles. — Réclamer A : Mme Jacquet, 2, 
rue Docteur-Roche, une petite hachette ; M. 
Emile Dumay, 7, place Saint-Laurent, un cha
peau de paille à l’état de neuf : Mme Fauchet, 
2, rue Francis-Garnier, un bracelet en métal 
jaune : Mlle Autant, 63, rue du Commerce, un 
sac à main contenant une petite somme, un cha
pelet et un mouchoir : M. Joseph Bardet. 46, 
rue Sainte-Vallière, unTTianteau en caoutchouc 
et un sujet (genre marbre).

Au bureau de police, une enveloppe 
nant une certaine somme en billets et 
feuille de comptes ; un briquet.

conte- 
une

Pour les entrais lilppips 
ta 16 août

Le président de la Société des Courses 
de Nevers prévient le public qu’il pourra se 
procurer des cartes d’entrée sur l’hippodro
me, chez le trésorier de la Société, 5, rue 
des Moulins, à Nevers.

Nous rappelons que les courses 
« Paris-Centre » a publié le programme 
fixées au dimanche 16 août.

dont 
sont

faiteBureau de bienfaisance. — Une collecte . ..... 
parmi les forains de la tête du Parc non as
sujettis au droit des pauvres a produit une som
me de 350 francs qui a été versée dans la cais
se du bureau de bienfaisance.

Etat civil :
Décès. — Pierre Malatrai, 64 ans, forgeron, 

rue Francis-Garnier, 18 ; Hélène Cavalier, 81 
ans. veuve de Simon Genevois, rue de la Ro
tonde, 16.

Publications ae mariages. — Robert Archam
bault, brigadier au 1» régiment d’artillerie à 
Auxonne et Arme Lofmann, journalière, rue 
du Fer, 8 ; Marc Duvivier, employé principal au j. ..... ....
16,

rue
_____  , ...___ ,___ .1

service de la voie P.-L.-M., rue de Vertpré, 
et Suzanne Lorillot, rue des Récollets, 33.

mrira, le 15 août, à levers

h. 30 : Am Parc, distribution solen-

P<w
Si

BJ^DAILLES D’HONNEUR 
DES CHEMINS DE FER

MM. Jean-Baptiste Guillard, chef de train à 
devers, 81 ans de services.

Frtacois Guillerand, sous-chef de manuten- 
iton & Nevers, 30 ans de services.

Eugène Junilhon, ingénieur adjoint à Nevers, 
M ans services.

Jean Massé, chef de gare à Luzy, 32 ans de 
services.

JlEles Menigoz, chef d’études à Nevers, 34 
«ns de services.

Herre Pierre contrôleur de gare à Nevers. 
Ï3 ans de services .

Louis Serveau, mécanicien à Nevers, 27 ans 
te services.

Etienne Bambouié, mécanicien à Nevers, 25 
ms de services.

Arrestation. — Jean Bertrand, 56 ans, journa
lier, natif de Parignÿ-les-Vaux, a été écrnué à 
ia Maison d'arrêt sur mandat de dépôt de M. 
le juge d’instruction de Nevers, sous l’incul
pation d’abus de confiance.

Excès de vitesse, — Des procès-verbaux pour 
dlure excessive de leurs autos dans la traver
sée de la ville, oui. été dressés coulre .MM, Br- 
pest Ranger. 35 ans, demeurant à. Chevreusc 
fSeine-el-Oise), et Pierre Diténer, 20 ans, cto 
Æieura.ntt.à Nevers, 25, rue Gambetta.
filtna fSTlKJET sage-femme, herboriste |ViniG yulî^nl 74, rue du Commerce

Plantes médicinales Parfumerie, Bandages 
Tft. 447 CONSULTATIONS GRATUITES

C’est le 15 août, que la Société Artistique 
de la Nièvre ouvrira son Exposition, au Hall 
du Champ-de-Foire à Nevers.

Les expositions de celte société qui sont 
chaque année une véi’ftable surprise d’art 
pour nos compatriotes, sont d’une magnifi
que tenue qui a été remarquée bien au-delà 
même des limites de nos frontières. Celle 

i qui se prépare, dépassera cependant encore 
de beaucoup — luiil par son importance que 
par ki qualité des exposants — les précé- 
uentes.

Ûn y verra comme de coutume un très bel 
ensemble de travaux (le tous les élèves des 
Ecoles ii Art et professionnelles de notre 
ville. Une large place sera occupée par les 
arts appliqués. Enfin, les œuvres les plus 
variées de nos peintres, sculpteurs, gra
veurs, susciteront comme de coutume, les 

'commentaires et les approbations des visi- 
teu rs.

Une exposition rétrospective de l'œuvre 
de I-ail occupera également une partie du 
Hall. On pourra y voir réunie une 
imposante suite de tableaux de cet excel
lent peintre Nivernais qui a si bien compris 
les aspects de notre pays.

Bref, ainsi qu’on peut le voir par ce très 
rapide énoncé, le salon de la Société Artis
tique de la Nièvre sera le great event de la 
Saison d’art Nivernais?.

, distribution des prix aux sociétés étrangè- 
। res).

(En cas de mauvais temps, la distribu
tion des prix se ferâ au marché Carnot).

I A 21 heureg : grand bal au Marché Carnot- 
i (Orchestre Peumery. Entrée : hommes 2 fr., 
| dames 1 fr. Les entrées tsero-nt gratuites 
pour les sociétaires , de « La Concilie ». Cha
que carte de sociétaire ne donnant droit 
qu'à l’entrée du seul titulaire).

Le règlement dti concours
Article premier. — La Société « La 

j cille », Société de pêche et de tourisme de 
Nevers, organise, le dimanche 2 août, un 
grand concours régional.

Art. 2. —- Ce concours est ouvert :
1° Aux'membres de la Société « La Cor

cille. », hommes, dames, demoiselles et en
fants.

2° Aux membres des Sociétés affiliées à la 
Fédération de la Nièvre et aux membres des- 
Sociétés des départements limitrophes ;

3° Aux enfants .sociétaires âgés de moins 
de 13 ans, auxquels il sera attribué dos 
prix en espèces et en nature.

4° Aux enfants des sociétaires Agés fie 
moins de 8 ans, auxquels il ne sera attri
bué’ que des prix en nature

Les inscriptions
Art. 3. — Les sociétaires de « La Concilie » 

viendront retirer leusr cartes de concours 
les lundi 27, mardi 28, mercredi 29 et jeudi 
30 juillet, au siège social de la Société, quai 
de Loire, „de 8 à 10 heures du soir, munis de 
leurs cartes de sociétaires.

2” Les Sociétés-invitées devront, faire par
venir le jeudi 30 juillet au plus tard, la liste 
de leurs membres participant au Concours ; 
cette liste devra être adressée à M. Jean 
Lebas, commissaise général du Concours 
11, rue du Pont-Cizeau, Nevers.

Art. 4. — Les cartes du concours et les 
petits drapeaux pour les Sociétés seront re
mis au président ou au délégué de chaque 
Société', le dimanche 2 août, à partir de 7 
heures, au café du Parc, où un délégué de 
« La Corcille » se tiendra en permanence 
jusqu’au départ pour le lieu du Concours.

Art. 5. — Le tirage au sort des places se 
fera au port de la Jonction pour la série 
Dames, et au pont de la route de Sermoise 
pour la. série hommes.

Pour la série hommes, deux boites à nu
méros seront placées de chaque côté' du pont 
Un fanion de la couleur de la carte indique
ra le côté du canal où le concurrent devra 
pêcher et les boites d’où il devra tirer son 
numéro.

Chaque pêcheur devra, coller immédiate
ment sur sa carte le numéro qu’à aura tiré.

Tues Important- — Il est indispensable 
que chaque concurrent porte ostensiblement 
sa carte de Concours A la boutonnière pour 
être autorisé à retirer son numéro de place.

Art. 6. — Les Sociétés prenant part au 
Concours devront se grouper dans le bas 

' du Parc, à l’endroit qui sera assigné à cha
cune d’elles par une pancarte.

Le départ pour le lieu du Concours aura 
lieu à huit heures précises. La participation 
au défilé est obligatoire.

Tout concurrent qui, sans autorisation 
spéciale, n'assistera pas au défilé sera dis
qualifié toutefois, il sera fait exception 
pour les mutilés des jambes.

Art. 7. — La dislocation du défilé aura 
lieu sur remplacement du Concours.

Il est absolument interdit de sonder ou 
d’amorcer avant l’annonce officielle de l’ou- 

j verture, qui sera faite par une première 
I bombe à 9 h. 15.

Dès l’ouverture d&*a pêche, l'amorçage 11- 
; bre sera autorisé pendant un délai de quinze 
minutes, dont la fin sera annoncée par une 

i deuxième bombe à 9' h. 30.
i A partir de ce moment jusqu’à la fin du 
Concours, l’amorçage avec boules compac

tes sera rigoureusement interdit sous peine 
de disqualification. Seul sera autorisé l’a- 

i morçage léger, jeté’ à la volée.
i Art. 8. — Chaque pêcheur n’a droit qu’à 

. un® seule ligne munie d’un seul hameçon, 
i Tous les appâts sont autorisés. La pèche au

Cor-

vif, au poisson d’étain et à la plombette est 
interdite.

L’épuisette est autorisée, mais chaque 
pêcheur devra retirer son poisson de l’eau 
par ses propres moyens et sans aucune 
aide, exception faite pour les mutilés d’un 
bras qui sont autorisés à se faire afittor.

Les Contrôleurs auront le devoir do visiter 
les boitas, sceaux, boutiques, etc., sur le 
lieu du Concours.

Art. 9. — Le Concours aura heu au poids 
et aux points, c’est-à-diro qu’on ajoutera au 
poids du poisson un point par poisson pris.

Exemple : Un pêcheur qui aura pris 100 
grammes de poisson en 10 pièces se verra 
attribuer 100 plus 10, égale 110 points ; autre 
exemple, : un pêcheur qui n’aura pris qu’un 
seul poisson pesant 100 grammes, aura 100 
plu 1, égale 101 points. Chaque poisson pris 
devra être annoncé au Contrôleur et mis im-1 « Le premier dimanche de carême, les feux 
médîatement dans l’enfiloir sgécial qui aura de brandons s’allument dans le Morvan, 
été mis'à la disposition du pêcheur. ' ‘ " " ’ ” ‘

(Pour éviter les pertes de poissons qui se 
produisaient'fréquemment pendant le trans
port des enfiloirs au pesage, il est recom
mandé de piquer les poissons avec l’enfiloir 
par le milieu du corps au lieu de le passer 
dans les ouïes.

Art. 10. — la fin du Concours aura lieu 
à 10 h. 45 et sera annoncée par une troisiè
me bombe.

A ce moment précis, l&s concurrents se
ront tenus de retirer leur ligne de l’eau. Ils 
remettront ensuite l®ur enfiloir, avec leurs 
poissons pris, à leur contrôleur, après y 
avoir attaché leur carte de concours.

Sous aucun prétexte, les concurrents ne 
devront apporter leurs poissons au pesage. 
En cas contraire, ils seraient disqualifiés.

Art. 11. — Aussitôt après avoir recueilli 
les enfiloirs avec les cartes de pêcheurs 
qu’ils auront eu mission de surveiller, les 
contrôleurs les transporteront au poste de 
pesage auquel ils seront rattachés. Seuls 
les membres du Jury et les contrôleurs au
ront droit de pénétrer dans l’enceinte.

Le jury sera composé du président, du 
commissaire général, des membres du con
seil d’administration de La Corcille et des 
présidents ou délégués des sociétés invitées, 
à la condition, toutefois, que ces membres 
n’aient pas pris part au concours.

Art. 12. — Les décisions du jury seront 
sans appel.

Art. 13. — La distribution des prix sera 
faite solennellement au Parc, ou, en cas de 
mauvais temps, au Marché Carnot.

D’une façon générale, les récompenses 
ne seront, délivrées aux lauréats que sur 
présentation de la. carte sociétaire de l’an
née en cours, mais tes prix en argent, en 
particulier, ne seront attribués que sur la 
présentation rigoureuse de cette pièce. En 
cas d’absence du lauréat à l’appètode son 
nom, les prix en espèces seront remis au 
président ou délégué de la société' à laquelle 
appartient le titulaire du prix. La distribu
tion terminée, aucune réclamation ne sera 
admise.

Art. 14. — Le comité d’organisation dé
cline toute responsabilité' en cas d’àcçîlS.nt.

Nota. — Le noisson pris sera offert à 
l’hôpital général-

ilote importante
Une mauvaise habitude, Indigne de pê

cheurs sérieux, veut que certains concur
rente malchanceux, une fois le concours 
terminé, jettent piquets et numéros dans le 
canal. Le comité ne saurait trop protester 
contre ces procédés et prie les camarades 
de considérer la perte de temps et le travail 
que, tous les ans, ils occasionnent aux 
membres de leur comité pour refaire les 
numéros et les piquets.

En tout, cas, que les comara’des qui ver
raient se renouveler ces incidents, les ' 
gnalent, et il sera pris, le cas échéant, 
sanctions utiles.

Service médical et de sécurité
Pendant toute la duré© du Concours, 

service médical fonctionnera à l’entrée 
port de la Jonction et un autre près 
pont de la route de Sermoise.

Des délégués de la société « Les Dau
phins Nivernais » veilleront h la sécurité 
des enfants.

Inscriptions au banquet
On recommande particulièrement soit de 

se faire inscrire pour le banquet, soit pour 
tes personnes de Nevers, de se procurer fies 
cartes de banquet au siège social, Quai de 
Loire.

L’entrée au banquet, sera rigoureusement 
interdite à toute personne qui ne se con
formera pas à ces prescriptions.

It’eipQsitlon des prix
L’expositjon des prix aura lieu au siège 

social de la Corcille, Quai de Loire. L’attri
bution des prix qui n’aura pas eu lieu sur 
l’estrade, y sera faite à partir de quatre 
heures et demie du soir.

Les Corcillards lauréats sont priés de 
laisser servir tes étrangers à notre Cité 
d’abord.

Une permanence aura lieu les lundi 3 
août, mardi 4 août, de cinq à sept heures 
du soir, pour les prix qui n’auraient pas été 
réclamés le dimanche.

Passé cette date, les lots non réclamés 
resteront acquis à la société.

les

un 
du 
du

VVVV’VWVVVVWVVvWVVVVVtWllrvi/VVVVVVVVVXVV\AX'VVWVVX

CYLINDRAGES ET RECHARGEMENTS 
A EFFECTUER CETTE SEMAINE

Canton de Deelze — Commune de La Machi
ne, chemin de grande communication 34, de 
72 k. à 73.160.

Canton de Saint-Saulge. — Commune de 
Crux-la-VIUe, chem. de gr. corn. 34, de 39 k. à 
40 kilom.

Canton de Lormes. — Commune de Marigny 
l’Eglise, ch. d'int. com. 50, de 1 à. à 2 k. 070 ; 
ch. d’int. com. 110, de 16.100 à 16.600.

Canton de Varzy. — Commune de Marcy, ch) 
de gr. com. 5, ue 17.500 à 18 k ; ch. de gr.‘ com. 
5. de 22.760 à 23.300.

Canton de Luzy. — Commune ne Semelay. çh. 
d’int. com. 58, de 5.600 à b k. ; ch. de gr. com 
3, de 13.200 à 13.900.

Rechargements. — Route nationale n" 
10 le. à. 13 k. (commune de Myenhés) ; r. n, 
de 23 k. à 24 k. (com. de Losnej ; r. n. n' 
41 k. à 4-3 k. (com. de Mesves)' ■ r. n. 
67 k. à 68.500 (com. de Nev-érs) : r .n 
82 k. à 82.500 (cc-m. de Magny-Cours) ; r. n. n’ 
78, de 3.5 à 4.a, (com. de Nevers),
VVVIVVVVVVVVVVVVX'VVWVVVVVVVVVVVl'VVVVVVVVVVVVVVVVV-VX

« PARIS-CENTRE * est en vente dans tous les 
kiosque* de Nice,

7, de

n

La fêta rtgionalistB ta 9 aollt, à CMtïan-CMnon 
mæsfe ara le eonem de “ Paris-Eentfe " 

sera aoiooede, la veille
® “tarte” eu Brand fau allumé sur la noatapn do Château

A toute grande fête, il faut une vigile. 
Comment peut-on mieux célébrer la vigile 
d’une fête morvandelle, sinon par une 
« borde » ?

Mais, nous a-t-on déjà, demandé, çpi’est- 
ce exactement qu’une borde ? Le mot est 
si bien adopté dans tout le Morvan, en 
patois comme en français, que nul n’avait 
songé à l’expliquer.

Ouvrons le glossaire de de Ghamibure .
« Borde, grand feu qu’on allume sur les hau

teurs, le premier dimanche de carême ; grand 
feu en général. Faire une borde, allumer une 
torde, brûler une borde, toutes ces locutions 
sous-entendent un feu très nourri et flambant ».

Et Bogros :

. ,. . ,__ . , en
1 honneur des jeunes mariés de l’année, et la 
ronde qu'on exécute autour est un adieu à la 
danse, jusqu’à Pâques. C’est même un curieux 
spectacle, soit dit en passant, que de voir des 
hauteurs, tous ces incendies briller dans la nuit 
et l'on pourrait se croire revenu à l’époque des 
signaux de feu de nos ancêtres. Ces feux se 
nomment chez nous « Feux de bordes ».

Il serait peu prudent de s’égarer à la re
cherche d’une étymologie incertaine. On 
peut, -cependant, constater avec de Cham- 
bure « que le terme paraît se rattacher, s’il 
ne remonte pas plus haut, au radical go
thique « baurd » qui désignait à la fois, une 
baraque, une hutte et le bois sous> ses 
différentes formes, poutre, solive, branche, 
ramée, etc. Le type primitif a donné une 
très nombreuse famille de mots répandus 
dans les langues du Nord, dans les langues 
romanes et probablement en Orient ».

(Ancien allemand : bort ; giaëlique : bôrd; 
anglais : boarcl ; italien : borda).

Ce qu’il y a de certain, c’est que Tes feux 
de joie do carême sont connus depuis long
temps sous ce nom de « bordes ». On peut 
lire en effet, dans une charte de 1259 : 
« Je, sire de..., je lor ai doné... l’usaige en 
mes bois pour foage, et por pars, et por 
Bordes ».

En Morvan, les Bordes désignaient ex
pressément les feux de brandons du pre
mier dimanche de carême et constituaient 
une date de paiement, comme la Saint-Mar
tin aujourd'hui : « Us paieront six sols de 
la dite monnaye es bordes et les autres six 
sols à la St-Barthélemy’».

Mais alors, pouivoiïs-nous faire une borde 
en plein mois d’août ? Un vieux dicton 
pond pour nous :

Le plus fort vent des jours de Borde 
Le plus souvent tant l’an déborde.

Cîiâsseurs, n’attsndez pas la vaille

ré-

F® Fwmler ita jn’s
Il est rappelé à ce sujet que les permis 

de chasse ne sont valables que du 1er juillet 
de chaque année au 30 juin de l’aimée sui
vante.

En conséquence, MM. les chasseurs sont 
inviiés à produire dès maintenant leurs de
mandes de façon à permettre la délivrance 
deg permis au fur et à mesure de l’arrivée 
des demandes, saris attendre à la veille de 
l’ouverture de la chasse, cela afin que tous 
les^hasseurs puissent être en possession de 
leur permis le jour de l’ouverture.

CLAMECY
Collisions d’autos. — M. Sellier, boucher, est 

entré en collision avec sa camionnette à l'inter
section des rues Thiers et des Moulins, avec 
un camion de Mdulin-Jeannot. Dégâts matériels 
peu importants.

— En sortant de son hangar, mardi matin, 
M. Jean Dubois, examinant son chargement, 
route de-Rressure a heurté avec sa voiture un 
poteau d'une conduite électrique qui fut. endom
magée.

Arrestation. -- Guilaume Tixier, 38 ans, né 
è Fo.urchamba.ult, sans domicile fixe, a été ar
rêté pour délit de vagabondage et défaut de 
carnet.

Cet individu gui a déjà subi de nombreuses 
condamnations pour mendicité, vol, vagabon
dage, coups et blessures, est un dangereux 
repris ae justice.

Vol de lapins. — Pierre Daudier, 18 ans, chif
fonnier et Georges Taquet. 18 ans, manœuvre 
demeurant à Clamecv, ont été arrêtés par la 
gendarmerie pour vol de lapins avec effraction 
et escalade.

AMAZIY
Succès. — M. André Bazenet, 20 ans, vient 

d'être reçu 8’ à l’examen de sortie de l’école 
des liantes études commerciales. Il est le neveu 
de M. l’abbé Gaillon, curé de Tamnay-en-Bazois.

MOULIN S-ENGILBERT
Fièvre aphteuse. — En raison de l'épizootie 

qui sévit dans la région, la foire, qui devait sa 
tenir le 4 août prochain, est suspendue.

NEUVY-SUR-LOIRE
Médaille militaire. — Dimanche dernier, le 

chef de brigade Guillemot, devant ses hommes 
en armes dans la cour de la caserne a remis la 
médaille militaire au gendarme FiUiât"e.

GHANTENAY-SAINT-IMBERT
Etat civil :
Naissance. — Germaine Rudin, aux Douages.

DECIZE
Pensionnat Sainte-Marie. — Voici les succès 

remportés pendant l’annee scolaire par les 
élèves du pensionnat Sainte-Marie ;

Brevet de capacité, octobre 1924 : Mlles Paule 
Gilbert et Geneviève Gros.

Certificat complémentaire, juin 1925 : Mlle 
Marguerite Gaume, Solange rréguin, Paule Re
naud, Marthe Gien, avec mention bien : Marie 
Andriot et Madeleine Berger avec mention as
sez-bien.

Certificat d'études officiel : Mlles Alice Gilbert 
mention bien • Alice Chalot, Gisèle Leteur, Ray
monde Lemarce. Marcelle Jouanin, Suzanne 
Serindat, Marguerite Simonnet, Germaine Bu- 
kenkopff.

Certificat d’études libre : Henriette Normand, 
Marie Bernlgaud, avec mention bien : Hélène 
Passemard, Lydie Montaron, Marguerite Guil
lerand, Françoise Cointe, Edith Gauthier, avec 
mention assez-bien. Paulette Bonnin, Antonine 
Gazeau. Juliette BirkenkopfL Lucienne Bresson 
Ces succès et la magnifique exposition de tra

vaux manuels où toutes les familles ont pu 
admirer les nombreux et Beaux ouvrages de 
couture, broderie, peinture et dessin, disent 
assez tout le soin apporté à la formation des 
élèves dans cet établissement qui, par sa si
tuation et son aménagement, donne toute sécu
rité au point de vue physique.

La rentrée des pensionnaires est 
octobre.

Arrestation. — René Lerebillard, 
mestique agricole, sans domicile 
dérobé, au préjudice de M. Libault, un paletot 
contenant une somme de 250 francs.

Après d'actives recherches menées par la gen
darmerie, le jeune chenapan a pu être appré
hendé à Plagny.

fixée au Pr
CHALLUT 
22 ans, do- 
fixe, avait

7, de '
7, de ,

COULANGES-LE S-NEVERS
FETE DE COULANGES 
bourg de Coulanges est fixée au

LA
La fête du . „ 

samedi 15 août. Les forains n’auront à pavgr 
aucun droit de place.

Accident de travail. — M. Camille Beauiard. 
25 ans, mouleur à la fonderie Faure, au Pont, 
Patin, domicilié 27, rue de la Pique, a Nevers, 
s été brûlé aux deux pieda.

Et d'ailleurs ces feux, bqub ce nom ou 
sous un autre, existaient bien avant le cae 
réme, dans tous les pays celtiques et gert 
mains ; feux de signaux, feux de joie, feux 
de printemps feux religieux.

Ces feux, très probablement, n’ont pas 
cessé de s'allumer sur nos montagnes de
puis qu’elles sont habitées par des hommes., 
Et il faut louer les amis du Beuvray ae 
faire des efforts pour les empêcher de s'é
teindre. Vivent les feux celtiques !

Notre borde sera ,à la fois, un feu de joie 
et un signal.

Le 8 août, à 9 heures du soir, Cyr De- 
guergue et ses vielleux entraîneront la noce 
■morvandelle et toute la population de Cbâ- 
teau-Clhinon, sur la montagne et l'un verra 
renaître les vieilles réjouissances d autre
fois.

A cè propos, voici ce que raconte Cbnrleq 
Bonnefon dans l’histoire d’Allemagne qu’il 
vient de publier :

« Aux jours de fête si nombreux au moyen- 
âge, les paysans dansaient, sautaient et "bu
vaient, au son du trombone et de la cornemuse. 
Après les rondes auour des feux de la Saint- 
Jean, ils conduisaient leurs rouges ét robustes 
beautés au bord du ruisseau et lès y poussaient 
brusquement. Ce n’était pas une surprise. Elles 
connaissaient par avance et s’y résignaient 
comme à un rite. »

Le rite allemand ne sera (-as observé le. 
9 août. L’Yonne est loin et les Morvan
deaux ne sont pas des Boches. En tonte 
sécurité, les gentes Morvandelles pourront, 
entraînées par les vielles, danser rondes 
et farandoles, autour de la Itanme joyeuse. 
Si elles désirent se marier dans l'année, 
elle passeront d’un seul saut, sur les brai
ses encore rouges.

Le borde sera un signal efficace, La mon
tagne du château s'élève au milieu d’un im
mense cirque fermé par les mon!s du 
Morvan et les collines du Nivernais. Au
trefois, elle était certainement un des som
mets-signaux dont se servaient les Eduens 
entre Bibracte, le Télégraphe, Montigny, 
Montenoison. L’étymologie la moins invrai
semblable de ChAteau-Chinon ne serait-elle 
pas « Castellum signorum », le château des 
signaux ? (En patois Chinon se prononce 
signon).

"Le feu de 500 fagots qui s’élèvera clair 
et joyeux, au sommet de la vieille monta
gne, sera bien vu d’une immense région 
et, mieux que les ingénieuses inventions 
modernes, il annoncera à tous, la fête du 
lendemain. Ce feu d’autrefois, annonce la 
renaissance des chants, des danses, de» 
costumes d’autrefois. Poui.igxy

rénie, dans tous les pays celtimu 
mains : feux de signaux, feux de

Me prrtafc enquêta sir la taertloii 
.ta esapapss

Il y a quelque temps, nous fîmes un voya
ge dans un petit village perché sur une. 
colline et situé sur les premiers contreforts 
du Morvan.

Gens accueillants et avec lesquels il était 
facile fie lier conversation.

Nous avions affaire à l’adjoint.
Au cours de notre entretien nous lui po

sons la question suivante ;
— Avez-vous de la famille ?
— Oui, j’ai deux filles.
— Où sont-elles ?
— A Paris, Monsieur, .l’une est couturière et 

l’autre dactylo.
Et il en fut de même partout Le maréchal 

ferrant, l’aubergiste, le boulanger, avaient 
tous des fils ou des filles, seulement à Pa
ris... ipus a Paris ! Dans ce village, les ha- 
bitants -ont presque tous dépav1 la cin
quantaine C’est en vain que j .s cher
cheriez des jeunes gens ou des jeunes fûtes.

Et cela corrobore hélas ! les renseigne
ments que « Paris-Centre » donnait derniè
rement sur la décroissance de la natalité 
dans notre département.

11 y a en, disions-nous, en 1924, 3.917 nais<. 
sances au lieu de 5.898 en 1901 et 9.713 en 
1866.

Si nous continuons à marcher de ce train, 
dans cinquante ans il n’y atira plus un seul 
Nivernais dans la Nièvre. Mais tranquilli
sons-nous, notre département sera peuplé 
quand même. Nous aurons des Chinois, de» 
Tchéco-Slovaques et des Russes.

Et voilà à quT~eera livrée la belle terre 
française !

Quelles sont les causes de la désertion 
des campagnes et ces causes sont-elles d’or- ! 
dre économique ?

Pas du tout. Un bon valet de ferme ga
gne 5.000 francs par an et une basse-cour- 
rière de 3 à 4.000 francs, nourris et couchés.

Quel est l’ob’Vrier d’usine qui peut écono
miser cinq bons mille francs ou presque 
dans son année ? Et, par quelle aberration 
faut-il que nos paysans se laissent prendre 
au mirage de la grand’viïle, où ils ne trou
vent. rouvent. que cl c ri. fions.

Voilà ce qu’il serait intéressant, de connaî
tre et ce que nous tâcherons d’établir fiant 
une prochaine enquête.

CHATEAU CHINON
Battue aux sangliers. — Une battue municipa» 

i le a été organisée dans les bois île Quincize, .te 
27 juillet, sous la direction de M. le baron de 
Sairit-Genest, lieutenant ae louveterie. Une laie 
de 180 livres a été ' ' 
féron, et une autre 
liau, ’de Blisaves.

tuée par M. Maurice Lau- 
de 120 par M. Emile Eau-

AUNAY-EN-BAZOIS
Le dimanche 9 août 
patronale annuelle. En

fête patronale. — 
lieu la grande fête 
le programme : 

A 14 h. 30, grande course de bicyclettes ou
verte à tous les cyclistes. Parcours 60 kilomè
tres (2 boucles de 30 kilomètres). Nombreux 
prix et primes d’une valeur de 300 francs :
l’r prix, 90 fr.; 2‘ prix, 50 fr.; 3» prix, 40 fr.; 

4' prix, 25 fr. ; 5' prix, 15 fr. ; 6’ prix, 10 fr. ; 
7» prix, 5 fr.

Engagements reçus par M. Girard, cycles, A 
Aunay, moyennant la somme de 2 francs.

De 14 h. 30 ù 17 heures, jeux divers dotés de 
nombreux prix.

A 22 heures, g: and feu d’artifice.
Pendant toute la fête, bal, manège de cricri, 

fête foraine, divertissements de toute nature.
Le comité de la fête décline toute responsabi

lité en cas d’accident.
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BRINON-SUR-BEUVRON
ENTREPRENEURS DE BATTAGES 

DU CANTON DE BRINON-SUR-BEUVRON 
Les entrepreneurs de battages du canton de 

Brmon-sur-Beuvron portent à la connaissance- 
de leurs clients, vu -es difficultés de conduite 
des machines et les frais -toujours plus élevés 
des réparations, que la journée de battage sera 
de 250 francs avec botteleuse.
IVWWWWkl*. vXAVVA'X'VV'ÏA- lût X TA WA-Xn

FOURCHAMBAULT
ENVELOPPE capote d’automobile, cuir noire, 

PERDUE 25 courant, trajet Pôugues-Fourcham- 
bault-La Guerche. Récompense.

Bureau du journal. 27.33'"
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NAISSANCE
Monsieur et Madame Rémy font part de 1< 

naissance de leur fils Pierre, à Satocalze, 1 
23 jwfnet.

aura 
voici
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SAONE-ET-LOIRE Y O N N E
BOURGES

01 affaire de propagande communiste 
devant la correctionnelle

LüCîen Gufllot, secrétaire de la région oom- 
'inuniste du Centre, est poursuivi pour propa
gande anarchiste à la suite de l’aîfichage sur 
les murs de la ville de Bourges, d’un placard 
communiste

Il est défendu par M* Denys, secrétaire de M’ 
Ber ton, qui plaide l’incompétence du tribunal 
«correctionnel, et demande le renvoi de l’in
culpé devant la cour d’assises

L’affaire est mise en délibéré. Le jugement 
sera rendu vendredi.

- Joseph Nicolas, 28 ans, manœuvre, sans 
domicile fixe, quinze fours de prison pour in
fraction à un arrêté d'interdiction de séjour.

—e François Laforme, domestique agricole, a 
•Ârçay, 15 jours de prison avec sursis pour 
menaces de mort envers M. Daout.

— Camille Favrot, 53 ans, journalier à Vier- 
ron-Ville, 5 francs d’amende pour délit de pê
che.

- - Jeanne Charbonnier, épouse Morin, 42 ans, 
cultivatrice à Nohant-en-Graçay, dont la vache 
occasionna un accident de bicyclette au jeune 
Boiffard, 50 francs d’amende.

— Emile Simon, 24 ans, journalier à Allouls, 
six jours de prison pour vol au préjudice de 
Mme Lamizet, hôtelière à Mehun-sur-Ÿèvre.

—> Georges Léomand, 27 ans, charretier à 
Vierzon-Boumeuf, 100 francs d’amende, plus le 
prix d’un permis et 50 francs de dommages-in
térêts pour chasse sur une propriété privée.

— Alfred Langerai, 39 ans, garde particulier 
à Nançay, six jours de prison avec sursis pour 
violences à Mme Verrier.

— Louis Peyronnet, 34 ans. cultivateur à 
Champfrost, commune de Saint-Caprais, un 
mois de prison avec sursis pour violences en
vers M. Butte.

— Georges Leroy, 89 ans, 40, avenue Jean- 
Jaurès, à Bourges, 50 francs d’amende avec sur
sis, pour violences envers sa femme.

— Georges Bissonnier, 21 ans, domestique 
agricole à Levet, 100 francs d’amende pour ou
trages envers un agent de police.

une SEPTUAGENAIRE QUI L’ECHAPPE 
BELLE

Mardi matin, Mme Durand, 70 ans, demeu
rant rue Calas, a été renversée place Cujas, par 
une auto militaire du camp d Avord. Elle fut 
relevée par l’officier qui se trouvait dans la voi
ture et reconduite par lui à son domicile, où 
un médecin constata que Mme Durand n’avait 
aucun mal.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit, 14’ ; du jour, 24’ ; hauteur barométrique, 
763 mm.

Prévisions i Une nouvelle répression aborde
ra les Iles Britanniques ; tendance orageuse en 
toutes régions.

(Observations de M, l'abbé M or eux, directeur 
dé VObservatoire de Bourges).

Etat civil :
Naissances. — Blanche Cothenet, rue Porte- 

Jaune, 30 ; Paulette Garançon, 13, place Ma
lus.

Décès. — Joseph Rongier, 54 ans, rue Viala, 
17 • Margaret Leahy, 42 ans, route de Saint- 
Michel, 26. ---------- ----------------------

ARDENAIS
Collision, — Une collision s’est produite au 

bourg, entre l’automobile conduite par M. Al
fred Chàrcellet, quincailler à Saint-Amand, et le 
motocycliste René Béguin, cultivateur a Soua- 
ge, commune ae Marçais. Les deux véhicules 
sont endommagés et le motocyclitse porte des 
contusions sur diverses parties du corps.

ARGENT-SUR-SAULDRE
Bicyclette non éclairée, — Camille Salmon, 21 

ans, domestique chez M. Pierre, régisseur a 
« Boucard », qui roulait ia nuit sur une bicy
clette non munie d’une lanterne allumée a été 
gratifié d’un procès-verbal.

CHATEAUNEUF
Triple contravention. — Jules Garsiot, 44 ans, 

charpentier, n’avait pas éclairé son vélo, et, 
celui-ci n’avait pas d’appareil sonore ni plaque 
d’identité, il s est vu dresser trois procès-ver
baux.

FVOY-LE-PRË
Défaut d'éclairage. — Procès-verbal a été 

dressé par la gendarmerie contre Fernand Cha
peau, 17 ans, domestique de ferme à 1' « Infir
merie », commune d’Ennordres qui roulait mal
gré l’obscurité sur une bicyclette non munie 
d’une lanterne allumée.

SAINT-MARTIN-D ’ AUXIGNY
Bouilleurs de crus. — Sur propositions de M. 

le maire et de M. le receveur des contributions 
indirectes, M. le juge de paix ou canton a fixé 
du l’r novembre 1925 au 1er mai 1926, l’époque 
de distillation aes marcs de toutes sortes pour 
l’année 1925-1926.

Mouvement de la population. — Pendant le 
premier trimestre 1925 il y a eu : 21 naissan
ces ; 2 reconnaissances d éniants naturels : 17 
décès dont 1 mort-né : 7 mariages : 1 transcrip
tion de divorce ; 8 publications de mariages.

Soint un excédent de : 13 naissances ; 7 dé
cès, et un déficit de 3 mariages sur le 2 semes
tre 1924,

VASSELAY
UNE FERMIERE TOMBE ET SE TUE

Mme Terminet. 44 ans, fermière au domaine 
de la Jonchère, travaillant à la rentrée des ré
coltes, tomba si malheureusement qu’elle se 
brisa les reins.

Conduite immédiatement à une clinique de 
Bourges, elle fut examinée par le chirurgien, 
qui constata une fracture de la colonne verté- 
tarais

Mme Terminet expira comme on la ramenait 
â son domicile.

SAINT-AMAND

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le tribunal a prononcé les condamna

tions suivantes :
— Pierre-Eugène Baraquier, 20 ans, ma-1 

nœuvre, sans domicile fixe et Gabriel Le- 
mone, 48 an,s, journalier, sont poursuivis । 
pour défaut de carnet. Le premier 8 jours 
de prison avec sursis et le second à 15 ■ 
jours.

— Léopold Hemebette, 28 8ans, sujet bel
ge manœuvre-maçon h Sancoins, compa
rait sous l’inculpation de menaces de mort 
sous conditions, outrage public à la pudeur 
et vol. Le tribunal estimant que le vol n'est 
pas suffisamment établi, le relaxe de cette 
prévention, mais il condamne le prévenu 
dont le passé ne lui est guère favorable, 
à 2 mois d’emprisonnement, 200 fr. d’a- 
mente et, en outre, à 5 ans d’interdiction de 
séjour.

— Jean-Baptiste Roger, 54 ans, cultiva
teur à Saint-Pierre-les-Bois, dont les porcs 
divaguaient en liberté sur la route est con
damné à 60 francs d’amende.

— François Bourre, 60 ans, journalier, 
est condaanné par défaut, pour chasse sans 
permis en temps et avec engins prohibes, 
à deux mois dp prison (■> • viyer 116 
francs pour prix du permis général. Le tri
bunal primu.. . !.. .n...,, . engins
saisis et ordonne leur desinKia n.

— Poursuivi pour outrages et coups sur 
ta personne de M. Lucien Baladier, 28 ans, 
Antoine Royat, 52 ans, marinier, est con
damné à 8 jours de prison avec sursis.

— Louis Moirier, 24 ans, journalier à 
Jouet-sur-l’Auibois, pour violences volon
taires sur sa femme, par défaut, 25 francs 
d’amende.

— Jules Brion, 41 ans, cultivateur à Saint- 
Germam-des-Bois, pour abandon de famil
le, 8 jours de prison.

— Maximilien yerneuil, 26, ans cultiva
teur aux Basses, commune de Saint-Gcor- 
ges-de-Paiseux, "Jean Richard, 51 ms, ca
mionneur, et Joseph Auclair, 52 ans, débi
tant, pour violences volontaires et récipro
ques, 25 francs d’amende chacun et solidai
rement aux dépens.

— Gustave Vilermade, 23 ans, menuisier 
à Qrval, pour coups et blessures volontaires 
sur la.personne de M. Achille Delcommune, 
30 ans, menuisier au même lieu. 25 francs 
d’amende et 100 francs de dommages-inté
rêts envers la partie civile.

— Roger Beaumier, 21 ans, garagiste à 
Sancoins, pour blessures ^volontaires par 
imprudence, à 25 francs d’amende et a 5 
francs d’amende pour contravention au 
code de la route. -------  I

Police des étrangers. — Armand Vaelti, 39 
an, de nationalité suisse, peintre, se disant en 
France depuis quelques jours, avait négligé de 
faire viser son extrait d’immatriculation par le 
commlssalde de police. Proces-verbal a été dres
sé contre lui egalement pour défaut de carte ■ 
d’identité.

Un dément. — Durand, qui s'était évadé de 
l’asile de Beauregard, a été repris par la police 
de notre ville et reconduit sous bonne escorte à 
l’asile.

Un lâcher de pigeons. — La société colom
bophile « La Colombe Montluçonnaise » pro
cédera à une lâcher de .pigeons voyageurs à la 
gare le 9 août, à 7 heures.

Trouvaille. — Une muselière de chien a été 
trouvée par le jeune Chaulin, demeurant 17, rue 
Philibert-Audebrand. La réclamer au commissa
riat de police.
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BOULLERET
LE PRIX DU PAIN

Par arrêté, le prix du pain a été fixé à 1 fr. 57 
le kilog, soit une diminution de a centimes par 
kilo g.

Succès; — M. Pierre Genty, pupille de la Na
tion. vient de passer avec succès son brevet élé 
mentaire, devant la commission de Bourges.

Etat civil :
Naissances, — Paul Habert, Elisabeth Mar- 

get ; René Thén-at.
Décès. — Alcide Desreaux, 64 ans.

VENESMES
Défaut de l’umière. — Gaston AJbranâ, 23 

23 ans, domestique à Venesmes qui roulait, la 
nuit, sur une bicyclette non éclairée, a été gra
tifié d’un procès-verbal.

BANNAY
Vol. _ m. Fleuri Monteaux. 25 ans, cimentier 

travaillant a l’usine de M. Rôguiér, entrepre- 
neur d’agglomérés du hameau des Fouchards, a 
déposé une plainte contre inconnu, pour vol 
d’un portefeuille contenant 400 irancs environ 
et divers papiers.
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« PARIS-CENTRE » est en vente dans tous 
les kiosques de Nice.

MONTARGIS

L’inauguration te State muleta 
aura lien flimanciia pmùain

M. Caillaux, ministre des finances, devait 
venir, dimanche prochain, 2 août, présider à 
Tinauguration de la salle des fêtes de Montar-
gis.

Le ministre ne viendra pas, car il doit se 
rendre à Londres.

Il sera remplacé par M. Bénazet, haut com
missaire à l’Education physique qui inaugurera 
tout d’abord le stade municipal et présidera en
suite le banquet d’inauguration de la salle des 
fêtes.

Bureaux de la mairie. — Les bureaux de la 
mairie seront fermés aq public le lundi 8 août

Etat civil :
Naissances. — Lucette bavard, rue de Paris, 

177 ; Jean Mikel, rue de la Pêcherie, 20 ; Mo
nique Merlin, rue de la Lhausée, 65.

Publications de mariages. — André Chama- 
guine, ouvrier d’usine et Marcelle Boyer, comp
table : François Royat, marinier à Saint-Arnaud 
et Elise Taillemitté, marinière à Montargis ; 
Daniel Lhuisset, instituteur détaché au Maroc, 
domicilié à Montargis et Suzanne Grbrlel, à 
Tassenières (Jura).

Décès. — Julien Launoy ; Edouard Mulot, 65 
ans, cordonnier, rue de la Selle, 8 : Marceau 
Robert, 82 ans. charcutier, chemin de Saint 
Denis ; Auguste Maibranche, de Souppes, o8 
ans, tailleur de pierres, rue Jean-Jaurès, 25.

CHAMBON
Tapage injurieux, — Procès-verbal a été dres

sé à Albert Houdret 70 ans charron, et Lucien 
Bertrand, 55 ans, tuilier, lesquels ont injurié 
la garde-champêtre et le maire.

DOUCHY
Une désespérée met fin A ses souffrances. — 

Souffrant des suites d’une pleurésie, Mme Pres
soir, garde-barrières, est allée se jeter dans 
l’Ouanne, à 200 mètres de sa demeure.

On n’a retiré de l’eau qu’un cadavre.
La désespérée n’était âgée que de 46 ans, 

------------ ----------------------
ORLEANS

Cour d’appel
Jean Canon, ébéniste, 30 ans, sans domi

cile fixe, sortait de la prise® de Limoges la 
16 mai dernier. Deux jours après, il dé
barquait à Sceaux-du-Gâtinais. Sous le nom 
de Delavaquerie, un de ses camarades de 
geôle, il loua une chambre chez M, Roger 
Brière. hôtelier dans cette localité. Or. le 
20 mal, M. Brière constatait qu'un malfai
teur s’était introduit dans sa chambre et lui 
avait dérobé une somme de 4.445 francs.

Les soupçons ■«' 'portèrent sur le préten
du Delavaquerie. Celui-ci déclara :

— C’est bien mol le voleur, mais je n’al pris 
que 4.000 francs. J’avais, a mon départ de Li
moges, une somme de 500 trancs en poche.

Canou mentait. Au cours de l’instruction 
ouverte, il passa d’ailleurs, aux aveux com
plète. Comment pouvait-il nier ? On avait 
trouvé dans sa poche la moitié d’un billet 
de cent francs correspondant avec l'autre 
moitié laissée dans le coffret de M. Brère, 
où il avait puisé à pleines mains !

h i iiiii devant Je tribunal correctionnel 
d- Montargis. Can> fut condamné à un 
an et un jour de prison.

La Cour élève la peine à deux ans.
— L’Italien Joseph Miglio, 23 ans, maçon, 

sans domicile fixe, a été codamné à huit 
mois et un jour de prison par le tribunal 
correctionnel de Montargis, pour infraction 
à un arrêté d’expulsion.

Miglio a déjà subi plusieurs condamna
tions pour abus de confiance.

La Cour élève la peine à un an.

Lo pins jeune léglonnaïPB fle l’armée française
Le sous-lieutenant André Garnier — un Or

léanais, ancien élève du lycée d'Orléans où son 
père est professeur, qui vient d’être fait cheva
lier de la Légion d’honneur, sur la front du 
Maroc, est certainement le plus jeune légionnaire 
de l'armée française. Notre vaillant et glorieux 
compatriote n’est, en effet, âgé que le 23 ans.

Sorti de l'école de Saint-Cyr en 1924 et sous- 
lieutenant d’infanterie coloniale le 13 octobre 
dernier, M. André Garnier avait fait partie des 
premiers renforts du Maroc, il y a deux mois. 
Quelques jours après, il était chef d'un poste 
avancé et y ‘ut encerclé durant plusieurs se
maines par les Riffains. C’est grâce à son éner
gie et a une héroïque dë'ense, que le sous-lieu
tenant Garnier put — en dépit des privations 
et des souffrances de toutes sortes — résister 
victorieusement â l'ennemi. Le jour même de 
sa délivrance, a Ouezzan, la croix de la Légion 
d’honneur et la croix de guerre avec palme lui 
ont été remises par 1e maréclî&l Pétain.

UN AUDACIEUX CAMBRIOLAGE
Un audacieux cambriolage a été commis la 

nuit, chez M. Chambon, propriétaire à Orléans, 
59, boulevard Alexandre-Martin, actuellement en 
villégiature à Olivet. Les malfaiteurs ont empor
té de l’argenterie, des bijoux et des bibelots 
anciens, le tout d’une valeur de 25.000 francs 
environ.

Le service de la Sûreté possède quelques indi
cations qui lui permettront sans douta a’ar- 
rêter les malfaiteurs.

A Dracy-Saint-Loup, un cultivateur tue sa femme 
à coups de sabots

Son coup fait, il retourne tranquillement aux champs 
On l'arrête à la mairie, où il était a lé faire la déclaration de déoés

Autan, 29 juilet (par téléphone de notre 
correspondant particulier). — La coquette 
petite commune de Dracy-Saint-Loup, qui 
ne compte que 800 habitants, mais qui est 
bien connue des Autunois par sa fête tra
ditionnelle, a été hier mardi le théâtre d’un 
drame sanglant,

Jean Blondeau, cultivateur, 53 ans, a tué 
sa femme, née Ponnelle, Age de 50 ans, 
dans des circonstances particulièretoent 
odieuses.

La maison qu'habitent les époux Blon
deau est située à 200 mètres du bourg, sur 
la route qui mène à la gare. Depuis 37 ans 
de mariage, c’était des scènes quotidiennes 
et de fréquentes batailles, le mari étant 
brutal.

Or, mardi, vers midi, Blondeau, qui arri
vait des champs, chercha sa femme, la trou
va endormie, et, dit-il, ivre. H la réveillai et 
la frappa brutalement

Comme la malheureuse demandait grâce, 
il redoubla en l’accablant de coups de sa
bots, puis repartit à son travail. Rentrant le 
soir, fl trouva le cadavre de la malheureuse

Un ta* éclata à lista te Mareijay
30.000 francs de dégâts

Un incendie s’est déclaré subitement à l’hos
pice de Marcigny dans un bâtiment à usage de 
fenil et d’écurie situé dans la cour même <fe 
l’hospice. En un instant, tout fut la proie des 
flammes.

Les pompiers ne purent que faire la part du 
feu et noyer les décombres.

On ignore comment le feu a pris naissance. 
Mais, d’après les premières constatations, il 
semble avoir débuté dans la partie supérieure ae 
l’immeuble, où étaient engrangés environ 130 
quintaux de fourrages. Toute idée de malveil
lance doit être écartée.

Les pertes se montent à environ SO.Ot’û francs 
et sont couvertes en partie par des assurances.

LE CREUSOT
Banquet de la Quarantaine. — Réunion géné

rale des conscrits de la classe 1905 le dimanche 
2 août, salle des sociétés à la mairie.

Présence indispensable. Fixation de la date du 
banquet. Questions diverses.

Les conscrits n’ayant pas encore donné leur 
adhésion, sont instamment priés d’assister à 
cette réunion.

Médaille militaire. — Notre sympathique 
camarade Jean-Baptiste Mure, mutilé de guerre, 
demeurant au Creuset, rue des Puddleurs, 13, 

» lent de recevoir la médaille militaire avec la 
dation suivante : « 253’ régiment d’artillerie. 

Bon canonnier, dévoué et courageux. A été très 
grièvement blessé à son poste le 13 décembre 
1917. â Seppois. Une blessure et une citation an
térieures. »

Un Algérien insoumis. — La gendarmerie a 
appréhendé au cantonnement de Chanliau, Ha- 
med Massouri, 22 ans, sujet algérien, recherché 
par son bureau de recrutement pour insoumis
sion. Il s'était fait inscrire sous un faux nom.

Société de secours mutuels « L'Accord ». — 
La réunion générale trimestrielle de la Société 
de Secours Mutuels l’Accord atira’ liéü dimanche 
prochain 2 août, à l’HÔtel-de-Ville, pavillon dé
montable, à 11 heures du matin. Ordre du jour: 
lecture du procès-verbal de la dernière assem
blée ; compte-rendu de la gestion du 2’ trimes
tre ; questions diverses.

Course cycliste. — Une course réservée pour 
les jeunes coureurs n’ayant pas atteint l’âge de 
18 ans, n’étant pas licenciés et ne l’ayant pas 
été, est organisée par M. Baujard, cycles La Ci
gale et la Fourmi, le dimanche 9 août prochain 
sur le parcours suivant : rue des Ecoles, rue 
d’Autun, rue de Montchanin, rue de Strasbourg, 
rue de Nevers, les Quatre-Chemins, rue du Pré
sident-Wilson, rue Marceau, place de l’Hôtel- 
Dieu, rue du Maréchal-Foch, montée de la Ma- 
role, les Vemizeaux, Saint-Sernin-du-Bois, le 
plateau d’Amtully, Marmagne, Montcenis, les 
Croisons, rue du Maréchal-Joffre, rue Edith-Ca- 
vell, la Molette, boulevard Saint-Quentin, rue de 
Longyy, rue Chaptal, rue Mamby, rue des Ecoles 
rue Saint-Eloi, rue Clémenceau, rue des Ecoles, 
arrivée devant les cycles Baujard. Le départ de 
cette épreuve, qui sera dotée de nombreux prix 
en argent et en nature, sera donné à 14 h. 30, 
Les engagements dont le prix est fixé à un tr. 
devront être adressés A M. Baujard.

BLANZY-LBS-MŒNES
Etat civil ;
Naissances, — Odette Bnseplerre ; René Gau

thier ; Ginette Vallet ; Charles-Paul Labaune ; 
Eugène Doin.

Décès, — Aimable Cogneau, 90 ans : Benoît 
Bertrand, 78 ans, rentier ; Claude Desbois, 74 
ans, manœuvre.

Publications de mariages. — Jean-Claude Per
rin, cordonnier à Montceau, et Annette Guérin 
à Blanzy ; Francis-Victor Portelette, chaudron
nier à Reims, et Jeanne-Antoinette Chandey, â 
Blanzy; Alfred Rougelel, chaudronnier au Creu- 
sot, et Félicie-Philiberte Ghaillet à Blanzy ; 
François-Paul Morel, mineur à Blanzy et Clau
dine Maire à Montceau ; Antoine Godard, em
ployé a Blanzy, et Francine Moreau, couturière 
à Montceau, 

et alla télégraphier à ses enfants que leur 
mère était morte.

Ce n’est que le soir qu'on découvrit le 
crime.

Le parquet d’Autun, accompagné d’un 
médecin légiste se transporta immédiate
ment sur les lieux pour commencer son 
enquête.

On découvrit le cadavre de la malheureu
se qui baignait dans une mare de sang, au 
fond d’une grange.

Son meurtre accompli, l'assassin avait 
changé de chemise, mais fl avait négligé 
de se laver les mains et les bras.

La gendarmerie, se mettant immédiate
ment à la recherche de Blondeau, le décou
vrit à la mairie où il était allé faire la dé
claration de décès.

Interrogé par le juge d’instruction, le 
meurtrier ne téjnoigna aucun regret et fit 
preuve d’un cynisme révoltant.

Il est procédé actuellement à l’autopsie de 
la victimS.

Blondeau a été conduit à la maison d’ar
rêt d’Autun.

Eta Bmirpeiil et Saint-Bûrain 
on siie-eaf eapote

Un mort et un blessé

Chalon, 29 juillet (par télégramme de notre 
correspondant particulier). — Hier, Mme Mé- 
raud, 57 ans, habitant Moulins, se rendait en 
side-car, à côté de son fils âgé de 20 ans, qui 
conduisait, du Bourgneuf a Saint-Bérain. En 
cours de route, un pneu éclata. Le véhicule se 
renversa et les deux voyageurs furent projetés 
violemment sur le sol.

Mme Méraud, ramenée à Etroyes, succomba 
i dans la nuit. Son fils s’en est tiré avec quelques 
blessures.

ANOST
Course cy du 9 e j‘. — A Foccssion 

de la i 1 ! ;i • !e. la Saint-Amour, le co
mité des féWiS d’Anoat a5 organisé une grande 
oourjse cycliste régionale etotte des prix di
aprés :

1CT prix, un service à liqueur, argent offert 
par la maison Georges Riom d’Autun ei 40 fr. 
en espèces ; 2^ prix, 60 fr. en espèces ; 3” prix, 
45 francs en especes ; 4’ prix 25 fr. en espè
ces. Il y avait divers autres prix espèces et na
ture.

Itinéraire ; Anost, Petite Verrière, La Celles 
La Cornaille, Autun et retour (50 kilom.).

Départ, hôtel de la Poste, contrôle d’Autun 
hôtel Gaunet, arrivée : hôtel Guyard.

Les engagements sont reçus chez M. Pierre 
Corbière à l’hôtel de la Poste, prix ; 2' francs.

MONT
UN CYCLISTE RENVERSE PAR UNE AUTO

M. Lagoutte fils, habitant avec ses parents au 
moulin de Foulot, descendait â bicyclette le 
chemin de Grury. quand il se trouva en face de 
l’auto de livraison de M. Nivot, négociant i 
Bourbon-Lancy, qui sortait du virage formé ru 
centre du village par la route de Maltat et celle 
de Grury. •

Happé par la voiture, le cycliste subit un choc 
formidable et, malgré les efforts du conducteur, 
fut traîné sur plusieurs mètres.

Relevé sans connaissance et transporté chez 
ses parents, la victime fut examinée par le doc
teur Pain, de Bourbon-Lancy, mandé en hâte.

L’état du malheureux cycliste est très grave, 
mais non désespéré.

BOURBON LANCY
UNE MATINEE LITTERAIRE ET MUSICALE 

A L’ETABLISSEMENT THERMAL
Samedi dernier a eu lieu dans le salon du 

grandi hôtel de l’établissement thermal, le ver
nissage de l’Exposition des œuvres du peintre 
Louis Forest. M. de Beauregard, directeur ar
tistique, par une heureuse initiative avait orga
nisé une fort jolie matinée littéraire et musicale 
placée sous le patronage ae la belle œuvre de 
la baronne Jeane d’Héral « l’Union Nationale 
des lettres, sciences et arts français » œuvre qui 
patronna déjà la fête bretonne aonné dernière
ment au Para,

Une société nombreuse et iort élégante se 
trouvait réunie autour des tables à thé, servies 
sous le cloître par les soins du Grand Hôtel, 

avoir admiré les paysages ensoleillés de 
la RÏviéra, que sait si bien traduire le pinceau 
du peintre Forest, et ses fleurs lumineuses et 
vivantes. La partie littéraire, réservée aux poè
tes belges ,flt applaudir les vers de Maeterlinck, 
Radenbach et v’erhaeren, détaillés par le beau 
talent de Mme Marbell et de M. de Beauregard.

L'orchestre d'Ambrosio joua suivant son ha
bitude avec beaucoup de brio et d’entrain.

Remarqué autour des tables : comtesse et 
comte d'Aramon • Mme Lacloche ; Mmes Pier
re ; M. de la Martinière ; Mme de Colombier ; 
Mme et Mlle binon ; Mme Bousquet ' M. et 
Mme Achard : baron et baronne des Clerc ; M. 
et Mme Perret ■ M. et Mme Aune, etc...

AUXERRE
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

La tribunal rend eon jugament étana les pchsm 
«rates ManUas an docteur Boulot. Reconnu 
coupable d’outrages par lettre anonyme, d’er 
croquerie en cé qui ooncerne trois clients et 
de délits contraventionnels, visant ies stupé
fiante, le docteur Boulot est condamné à un 
mois de prison avec sursis, à 1.000 fr. d amendé 
et au remboursement de la somme de 175 francs 
à la caisse de secours des usines Guilliet.

— Marceau Poulet, demeurant à Beaumont, 
paiera 80 fr. d'amende pour délit de pêche.

— Fernand Cornu, épicier rue du Temple, à 
Auxerre, a mis en vente du vin mouillé u'eau 
à 10 %.

Tenant compte que c'est à son insu que ce 
vin avait été frelaté par ses commis, le tribunal 
le condamne à 500 fr. d'amende avec sursis et 
à des amendes fiscales se montant s environ 
150 francs.

LA FLAMME DU SOUVENIR
Le groupement des officiers ae réserve de 

l’Yonne désignés pour ranimer la flamme du 
Souvenir sous l’Arc de Triomphe, le 1*» août 
à 6 heures du soir, sera représenté par MM. 
le général Défontaine, le capitaine Flan son, les 
lieutenants Berthier et Jixblot.

Etat civil :
Naissance. — Louis Nedowiz.
Décès — Charles Magadray 44 ans ; Vto- 

torine èeslan, 90 ans, veuve Berry.

SAINT-FAR<æAQ
Concours de tfr. — Un concours de tir au 

fusil Lebel, organisé par le « Clairon de la 
Puisaye » aura lieu au stand de Chartonner» 
les dimanches 2 et 9 août, de 9 heures à midi 
et de 14 heures à 17 Heures.

Les conditions du concours seront affichées 
au champ de tir,

De nombreux prix et des diplômes du minis
tre de la Guerre seront attribués aux meilleure 
tireurs.

VERGIGNY
Noyé à la baignade. — M. Joseph Crel-PerrioJ» 

lat, 23 ans, employé à l'entreprise Jacquillet, se 
baignait à un endroit oü se rendent habituel» 
lement les ouvriers de l'entreprise quand' U 
tomba dans un trou de trois mètres de profon
deur où son cadavre a été retrouvé.

AVALLON
Cycliste renversé par une auto. — M. Perrault, 

de Girolles, se rendant à Avalllon à b.cyclette 
a été renversé par une auto venant d’Avallon 
dont le conducteur ne s’est pas arrêté pour pes
ter secours au nlessé.

M. Perrault a été transporté à l’hôpital d’A
vallon dans un état assez grave.

TONNERRE
LA LEGION SAINT-CHARLES

AU CONCOURS DE GYMNASTIQUE 
DE SAINT-DIZIER

La société de gymnastique « La légion Saint- 
Charles » de Tonnerre, s’est déplacée dimanche 
dernier, pour prendre part au concours de la 
P. G. S. P. F. et a eu comme d’habitude d’ex
cellents succès.

Elle a obtenu les belles récompenses ci-après , 
Division Excellence C. Pupilles : prix d’excel

lence ;
Première division adultes : 2« prix ;
Pyramides : prix d'honneur.
Fanfare clairons et tambours,. groupe F. prix 

d’honneur.
A ce concours ont pris part 45 sociétés, foc- 

mant un effectif de 3.000 gymnastes.

SENS
Ecole primaire supérieure de jeunes filles. — 

Résultats des examens :
Brevet élémentaire : Marie-Louise Colland, 

de Sens ; Renée Frapin, de Courgenay ; 
Lucienne Gaudin, de Sens : Georgette Gl- 
vioz, de Sens ; Marcelle Gobert, de Sens ; Hen
riette Lecomte, de Chaumont ; Suzanne Hériot, 
d’Evry-le-Châtel.

Brevet d’enseignement primaire supérieur 
(section générale). — Suzanne Aubry, de Sens ; 
Denise Fouché, de Villeneuve-1'Archevêque ; Re
née Frapin, de Courgenay ; Marcelle Gobert, de 
Sens ; Rachel Grégoire, de Sens ; Henriette Le
comte, de Chaumont ; Odette Ribailly, de Chuet- 
les • Suzanne Sabat, de Sens ; Gilberte Vergé, 
de àens ; Suzanne Hériot, d’Evry-le-Châtel.

Ecole normale d’Auxerre : n’ 1 : Madeleine 
Donon, de Villeneuve-l’Archevêque ; n" 7, Mar
celle Gobert, de Sens ; n’ 9, Lucienne Gaudin, 
de Sens ; n’ 12, Suzanne Sabat, de Sens ; n’ 16, 
Henriette Lecomte, de Chaumont.

Admissibles. — Denise Fouché de Villeneuv»- 
l’Archevêque ; Gilberte Vergé, ae Sens.

Ecole normale de Melun. — n’ 10, Lucienne 
Masson, de Chevannes.

Ecole normale de Troyes. — Admissible : Su
zanne Hériot, d’Evry-le-Châtel.

Ecole normale d'Evreny. — Admissible : Jean
ne Gilquin, d’Egntaelles-le-Bocage.

JOIGNY
A L’ECOLE PRIMAIRE SUPERIEURE 

DE JEUNES FILLES
, Mlle du Château, élève à i’école primaire supé
rieure de jeunes filles, vient de passer avec 
succès, à Nevers, l’examen d’admission à l’Ecole 
normale.

! LES FETES DE SAMEDI ET DIMANCHE 
DERNIERS

Malgré un temps maussade, le concours dé
partemental de gymnastique, tir, éducation phy
sique, P. M, et sports, a attiré une affluence 

I des plus nombreuses et a obtenu un vif succès.
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Une lueur dans la nuit
Par René é’iàNJOU

[Suite)
— Un duel 7
— Un duel dans ce bois et sana témoins... 

Nui n'en réglera les conditions.
»* Et si je refuse ?

■m» Je vous tuerai.
— Ah 1 c’est ce que nous verrons, par 

îxemple ! Je n’ai sur moi qu’un couteau de 
chasse, mai» au bout de ma meilleure main 
M Maut quelque chose.

Pas de corps à corps. Vous seriez in- 
Jérieur, vous êtes infirme.

Ah ! je ne serais pas fâché, à la fin, 
Je vous montrer si je suis infirme.

— Calmez-vous. Si vous vous emportez, 
vou8 me manquerez ; je suis, d’ailleurs, 
l’offensé et j’ai le choix des armes. Vous 
allez monter à cheval, moi aussi. Nous ar
merons chacun nos deux coups de fusil, 
nous prendrons du champ, nous nous 
élancerons l’un sur l’autre tirant à volonté 
»os deux coups, si le premier ne suffit pas.

— Et si nous nous blessons seulement ? 
— Le moins blessé achèvera l’autre.
— Vous n’êtes pas tendre.
— Le fûtes-vous ?
— Mais encore, avant de se lancer dans 

,m pareil engagement, on prend des pré
cautions, on règle ses affaires.

— Avez-vous donné le temps aux miens 
d« lîégler les leurs ?

-• Vou> êtes un misérable ! cria Yvan, 
de lui.

' a» Je suis un vengeur. Hâtez-vous, ou je 
tira te premier. Je suis venu pour vous tuer. 
J’ai juré d’accomplir ma mission. Je vous 
nffré une ressource, usez-en.
i Sans répondre, Yvan Orankeff chargea 
arre araifl da précision, saisit la crinière de 
St dheval sauta en selle et piqua à fond 

train devant lui

Michel, de son côté, chargea son arme, 
enfourcha Psyl et courut en sens inverse.

Après quelques centaines de mètres, il 
se retourna et revint sur ses pas.

Le sentier était désert. Yvan Orankeff 
avait disparu.

Pas un bruit ne venait des profondeurs 
des bois, ni galop de cheval, ni poussière 
soulevée... Rien.

— Ali ! il a fui, le lâche ? grommela le 
Prince. Il s’est sauvé chez lui... J’aurais 
dû le deviner. Quel naïf je suis ! Il connaît 
le pays, moi pas... Il a sur moi tout avan
tage ; je ne le rejoindrai jamais, à pré
sent, et pourtant je dois accomplir ma mis
sion, et je l’accomplirai, dusse-je aller le 
saisir dans sa propre maison ! Mais il se 
défiera, il armera ses nègres...

Tout en monologuant, Michel marchait 
au trot, le fusil sur la cuisse. Il venait de 
risquer sa vie, mais cela lui arrivait si sou
vent qu’il comptait à peine ces occasions-là.

Il avait dit vrai en parlant à Yvan du ser
vice rendu par celui-ci lors de l’attaque de 
l’éléphant. Au désert, nul ne calcule des 
actes qui, en pays civilisé, seraient considé
rés comme héroïques. Là, l’extraordinaire 
est simple.

Soudain, ainsi que chaque soir, la nuit 
tomba comme un voile qui se déploie, et la 
lune radieuse éclaira de ses rayons blancs 
les sentes et les cimes.

— Où suis-je 7 dit Michel : où vais-je 
maintenant retrouver mon camp ?

Il voulut prendre sa boussole, mais, ainsi 
que sa montre, elle s’était briseé dans sa 
chute.

La lionne le suivait, la queue traînante, 
le nez à terre. Elle flairait, inquiète.

— Est-ce qu’il y aurait un autre élé
phant ? se dit Michel.

Il avait remis son fusil eh bandoulière, 
abandonné la bride sur le cou de son che
val.

— Va où tu veux, fit-il à Psyl. Peut-être 
ton .instinct nous guidera-t-il ?

Soudain, un éclair passa devant les yeux 
de Michel ; son cheval bondit, puis s'abat
tit entraînant son cavalier, qui resta Ja 

jambe prise sous la bête, empêtré dans 
létrisr

— Touché I cria aussitôt un homme en 
s’élançant d’un fourré. Vous voilà, je crois, 
en triste posture, mon fol ennemi. Hein, je 
vous tiens ! Votre fusil a sauté un peu loin, 
ce me semble, et votre couteau n est pas 
aisé à dégager... Vous souvenez-vous , de 
vos paroles : le moins blessé achèvera l’au
tre ? Faites donc votre prière, si vous vou
lez.

Ce disant, Yvan Orankeff avait pris son 
poignard et le levait sur l'adversaire inca
pable d’un mouvement.

Seulement, le bras levé retomba en. arriè
re. Tout le corps suivit On entendit un cri 
d’épouvante étouffé dans un craquement 
d’os.

Deux formes roulaient, enlacées, sur l'her
be, et Michel, horrifié, inerte, regardait avec 
stupeur cette scène atroce : sa lionne dévo
rant le colon.

A demi étouffé par le poids du cheval, 
affaibli par une journée de fatigue, de jeûne 
aussi, il s’évanouit.

Psyl agonisait. Quelques soubresauts ner
veux, les derniers dégagèrent son maître. 
Le pauvre animal, en mourant, sauvait 
son compagnon, son ami.

Un peu d’air pouvait maintenant revenir 
aux poumons oppressés de Michel. En- 
même temps, Il sentait sur son visage la 
sensation douce d’une caresse chaude.

Il ouvrit les yeux, aspira longuement, se 
reprit, aperçut Manska qui promenait sur 
lui sa’ langue sanglante.

Alors, il saisit sa bête fidèle par le cou, 
afin de pouvoir se soulever, et il parvint A 
se mettre debout.

Il était très endolori, très contusionné, 
mais aucun membre n’était brisé. Il put 
faire quelques pas.

Un horrible spectacle s’étendait là, sous 
la lune calme qui venait de se lever : le 
grand corps blanc d’Yvan gisait en lan> 
beaux. La tête avait disparu, les membres, 
à moitié rongés étaient plias loin.

Paie te ehftw dont te sang 

lentement par les naseaux et, à quelque dis
tance, la masse énorme de l’éléphant

— Mon Dieu ! fit Michel, en passant sur 
son front ses doigts tremblants. Quel car
nage j’ai provoqué I Quel désordre ma va. 
nue a causé dans cette plantation heureu
se 1 J’ai été le cyclone, celui qui ravage, 
défruit l'envoyé des forces inconnues, l’être 
de malheur et de vengeance 1

Il marcha pour fuir l’horrible vision... 
pour chercher son escorte... pour se fuir lui- 
même.

Il était très faible, ses jambe® tremblaient
Le chemin où il ®e trouvait n’indiquaii au

cune sente frayée.
D’ailleurs, un sentier n’eût eu d'autre but 

que l’habitation d’Yvan Orankeff Et celle 
habitation, avant tout fl voulait l’éviter, ne 
pas être témoin du' désespoir des pauvres 
créature^ abandonnées, ruinées, désolées 
par lui.

Michel regarda le ciel. Les étoiles vacil
laient, lançant leurs feux lointains. U aper
çut la splendide constellation de la Croix 
du Sud émergeant derrière les arbres.

— Ah ! se dit-il, voici ma direction. Je sais 
maintenant où est le Koubango. En rente I

Un peu ranimé, il marcha toute la tangue 
nuit, et, au jour, il découvrit eu lin ses nè
gres campés en haut des berges encais
sées du' fleuve.

A sa vue, ils accoururent tous, inquiets.
— Le maître blessé !
Aussitôt, on s’empressa, en frictionna les 

membres roidis du malheureux ; on l'éten
dit à l’ombre d’use tente. On le réconforta 
de vin de palme et d’outarde rôtie.

— Jérémie, dit Michel nu plus intelligent 
de fjes serviteurs, écoute-iiioi et relu-ns ce 
qu'e’je vais te dire. .Répète souvent mes pa
roles.

r— Oui, maître.
— Tu vas monter à cheval et courir au 

port des Tigres, sur l’Ocêan. Tu irus à la 
maison des postes et télégraphes, et lu 
feras câbler de suite, devant toi, cen • u. 
Prince Romalewsky, Kronitz» —• Elevez la 
ctaquième croix» ss=» Michel s Q te 

•vfrgs, quarante possç 

rivage. Va, mon ami, et reviens. Tu seras 
récompensé. Ta famille jusqu’à ton retour, 
ne manquera de rien.

Oes paroles dites, Michel. RomalewsKy 
laissa tomber sa tête fatiguée sur la mous
se .et s'endormit brisé, à bout de forces.

Ira lionne Manska sommeillait à côté de 
lui, calme et repue.

Pendant ce temps, une femme et deux en
fants attendaient, anxieuses, sur la porte de 
la maison d’Yvan Orankeff.

Elles épiaient le retour du mari, du père..
Toute la nuit slétait écoulée dans cette at

tente inquiète. Et chaque heure qui passait 
retentissait plus cruellement sur leur cœur.

Qu’était-il arrivé au colon ?
Aux questions des deux fillettes, Ja Jeune 

femme ne répondait rien.
Pâle plus encore d’angoisse que d’insom

nie, silencieuse, un sombre pressentiments 
l’étreignait.

Jamais encore Yvan n’avait tardé ainsi. 
Jamais, il n’avait passé une nuit hors de la 
demeure, en ce pays où les éléments «t les 
bêtes étaient terriblement hostiles.

Pour qu’il ne fût pas rentré, il fallait 
qu’un obstacle infranchissable se fut dres
sé sur sa route. H fallait, sûrement, qu’il y 
eût un malheur !

A cette pensée, à cet effroi, des pleurs 
obscurcissaient les yeux, limpides, une 
mortelle alarme, peignait les infortunées 
incapables de retenir leurs sanglots.

Et les’fillettes, apeurées, muettes mainte
nant, levaient des yeux douloureux sur Seur 
mère.

Tout à coup, là-bas, au bout du chemin, 
un groupe apparut.

Des nègres, lentement, portaient un corp.s.
Un cri atrocei.. et la jeune femme courût.
La minute d’après, elle voyait le cadavre 

sanglant, déchiqueté, et tombait inanimée 
auprès do lui... tandis que les deux petites 
à genoux, appelaient en pleurant :

— Papa !... Pai>a !....
Et la maison, hier si gaie, si riante, s’é

tait assombrie soudain, comme sous un yc4-

Depuis deux tours, le jeune ménage Kara- 
kine était de retour de son voyage de noces.

L'appartement, situé avenue d’An tin, da 
côté du midi, était clair et gai, encombré de 
bibelots offerts par la famille et les amis 
et aussi par les fleurs qu’on avait répandues 
à profusion pour l’arrivée d® la jeune fem
me.

Yo&nde, rose et joyeuse, arpentait sa not> 
velle demeure, rangeant et dérangeant les 
petits meubles et tes jardinières.

Assis dans une bergère, un journal qu’il 
ne lisait pas sur les genoux, son mari la 
regardait avec un sourire ravi.

— C’est gentil chez nous, fit-elle, n’est-ce 
pas, Paul 7

— Oui, petite chérie ; venez me le dire de 
plus près.

— Non, vous ne devez pas vous mettre en 
retard aujourd'hui comme hier. Allez-vous- 
en. J’attends mon amie Mariska.

— Et vous avez des tas de choses à vous 
dire...

— Sans doute ; mais une jeune fille ne 
peut plus être ma confidente... à présent

Il rit se leva, enveloppa ta. jeune femme 
de ses deux bras :

— A présent, vous n’avez pas besoin d’au
tre confident que moi, je pensa

— Si, il y a des choses qu’on ne raconte 
pas à son mari.

— Pourquoi 7
— D’abord, parce que ça Terminerait, bien

sûr... Des riens._
— Rien ne peut m’ennuyer, venant d« 

vous-..
— Prenez garde que je vous prenne an 

mot !
— Si vous voulez. J'écoute.
— Et vous obéirez 7

— Tout de suite.
— Alors, allez-vous-en.
— Méchante J
— Tans pis, un homme est gênant entre

deux qtiiyiBeaL
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Pour Blorifier Auguste MAHAUT
L’APOTRE DBS CAKAUX

La grande et inoubliable fët» organisée 
par « Paris-Centre » le l'r juin dernier h 
l’occasion de la remise à M. Auguste 
Mahaut de la plaquette offerte par souscrip
tion nationale avait attiré, on s’en souvient, 
flans la coquette cité' de Mareeüles-les-Aubi- 
^iy, une foule d’admirateur g de l’apôtre des 
Bb^ux.

Nombre de personnalités n’avaient pu as
sister à cette manifestation de reconnais
sance.

Nous publions ci-dessous les hommages 
adressés & cette occasion à M. Mahaut :

Propems ta mw ifipftiies de Me 
W auront lieu le 8 tytaùn prochain

PRDt DES ELEVEURS
Au trot monté ou attelé. — 500 fr., offert» par 

la Société des Courses ds Decize, dont MO fr. 
et les entrées au premier; 150 fr. au second ; 100 
francs au trotstexM et 50 fr.au quatrième ; pour 
chevaux entiers, hongres et juments de service 
de 3, 4 ans et ali-dessus, n’ayant jamais pris 
part à une course d’une valeur nominale supé
rieure fi soc francs, ni fait partie depuis an au 
moins d’une écurie d’entraînement, nés et élevés 
dans la Nièvre ou appartenant depuis une an
née au moins à des propriétaires domiciliés dans 
ce département. Seront seuls admis à monter ou 
à conduire, dans cette course les propriétaires, 
leurs amis ou leurs domestiques, à l’exclusion 
des dresseurs-entraîneurs ou jockeys de profes
sion.

avis
d'assister «an Convoi, Servie-»

Monsieur Albert th-T/yt
décédé en son domicile, à Anlezy, le 87 juillet 
1®85, dans sa 44» année,

Ses obsèques auront lieu la jeudi 30 courant, 
5 10 heures, heure légale, en l’église d’Anlezy.

De la part de Mme veuve Tillot, sa mère ; 
M. et Mme Henri Tillot, ses frère et belle- 
sœur ; M. Pierre Tillot, son neveu ; ses tantes, 
cousins, cousines, et cie toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en tenant lieu.

Ni fleurs ni couronnes.
•«> <8’0

Vous Êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement do

Pregramiaa û'aetioa «jiMaira 
la l'Offlta agùla ta Cfcsr 

poa? i’aiiBta 1®
iSTOMACS!

A AUGUSTE MAHAUT
Si la justice est lente et-- la gloire attardée, 
Quelle que soit l’indifférence ou la rigueur 
D’un temps hostile, il vient, le jour réparateur I 
ïi consacre, Mahaut, la généreuse idée 
Qui, sans réserve, prit ton être, esprit et «®ur 

Achlïta V.nxnsa 
r • ... a

Puisqu’en ce Jour de fête on va te rendre hom- 
[mage, 

O Mahaut J vtafl apôtre au cœur toujours vali
dant, 

Ceux qui n’ont pu t’apporter leur suffrage 
T’envoient bar la pensée un salut bienveillant. 
Ils espèrent qu’un jour ton puissant labourage 
Portera ses moissons ; près au fleuve indolent, 
Au cours capricieux, lé canal sans dommage 
Conduira les bateaux dans le port accueillant.

Ch. Achard

Pour les chevaux attelés, les voitures de oow- 
se sont interdites. Les chevaux montés recule
ront de 50 mètres ; les chevaux de 3 ans avan
ceront de 25 mètres. Poids libre. Distance : 3.000 
mètres environ. — Entrée 10 fr.

Les engagements seront reçus, ches M. Cattin, 
80, rue du Cloître-Salnt-Gyr, fi Nwers, ou ch« 
M. Marchant, vétérinaire, fi Decize, secrétaires 
de la Société, jusqu’au mardi 25 août, avant deux 
heures de l'après-midi.

PRIX DU GOUVERNEMENT PB LA 
REPUBLIQUE ET DE LA SOCIETB 

D’EN cOURAGEMENT
n du cheval français de 
monté) :
‘.0 fr. offerte

Mon cher Ami,
■ Combien je suis heureux d’applaudir au 

geste d’affectueuse sympathie que vos conci
toyens ét. vos admirateurs vont accomplir en 
S<!re honneur je 1T juin.

«r « La signification de cette manifestation pla
ne bien au-dessus des vulgaires conventions.

« L’apostolat que vous avez rempli depuis un 
demi-siecle en faveur d’une cause à laquelle 
vous avez donné te meilleur de vous-même, 
démontre l’énergie, la ténacité persévérante 
dont vous ne vous êtes jamais départi, même 
avec l’âge, pour le succès a un idéal que vous 
entrevoyez.

« Voïis avez donné la mesure de ce qu’un 
homme peut obtenir par un labeur obstiné au 
service d’une cause belle entre toutes. Puisse 
le destin vous permettre ue voir enfin sortir 
des sillons, la moisson que vous aurez fait 
germer malgré les rigueurs et les. contre-temps 
supportés.

« J’aurais voulu être de ceux qui auront le 
bonheur de vous fêter, j’y agis renoncer, retenu 

, par des engagements antérieurs. Mais, par la 
pensée qui rapproche les emurs, je m'unirai à 
la vénération que vous avez lait naître par 
l’exemple d’une via d apôtre. Cette sympathie 

“planera encore plus souriante autour de vous 
À cette solennité.

« Vive le père Mahaut d t
« Louis R.ÔBEUT,

•.Secrétaire de l’Union des .Mariniers de
« l’Ouest, à Nantes. «

* Auguste Mahaut, comme Tics lecteurs ne 
■Jfgilorent pas, combat sans r tâché depuis un 
demi-siècle pour la réalisation d’une œuvré 
dont l'importance économique, a.u point de vue 
national, est des plus considérables. •

« Si l'on avait écouté en temps utile le vieux 
marinier, le pays aurait eu, à bon compte, un 
magnifique réseau de voies navigables dont le 
commerce et l’industrie tireraient le Plus grand 
profit sans oublier le consommateur.

« Les lettres du vieux marinier berrichon, 
écrites avec bonhomie au cours des rares 1ns-
tants dérobés au sommeil, sont d’autdnt plus 

■ intéressantes qu’elles parlent le langage de la 
raison et de l’expérienoe et qu’elles émanent de 
la pensée d'un homme loyal qui combat, non 

I pour des intérêts purement corporatifs, mais 
«ufftout pour la richesse de son pays.

« Les hommes politiques les plus importants 
ont d'ailleurs rendu hommage à. Jp^filairvoyance.. 
de celui que notre directeur a comparé si jus
tement au paysan du Danube. Le gouvernenlent 
de la République devi-ait couronner dignement 

,1a carrière d'un tel homme car il est un exem
ple de volonté et d’initiatiîve.

« Léon Aubatier >>

Extrait du journal « Le Monde Contem
porain » ;

« On sait qu’Augùste Mahaut, lutte depuis 
toujours et malgré ses 83 ans. continue à lutter, 
'et promet de lutter encore pour la cause du bien 
public.

« Il aurait pu briguer une haute situation, 
semi-officielle, celui dont le,s connaissances sont 
aussi profondes que les travaux sont mcalciila- 
bles. Il préfère donner son nom et son temps à 
des associations plus riches- en hommes de va
leur qu’en hommes de clinquant. 11 préfère 
surtout demeurer toute sa vie dans son petit, 
coin de Marseilles-les-Aubigny.

« Auguste Maiiaut a été un grand penseur, un 
grand travailleur et un grand amoureux de sa 
petite patrie. C’est un honneur pour une région 
d’avoir encore ne tels hommes, c est une gloiref 
pot# une région de savoir les honorer.

« Et le Centre, qui, hier, a su nonorer Millien 
va, aujourd’hui, honorer Mahaut. Après la poé
sie, la science.

« Disons que cette manifestation a pris de 
taT^apleur et n’est pas restée régionale. Les 
■Bscriptions ont afflué aussi, d’autre part, vé- 
IJ&ant de Chambres de Commerce, de Sociétés 
savantes, de revues, de journaux, de profes
seurs. de sociétés de navigation, de grosses fir
mes industrielles et commerciales, avec de nom
breux témoignages de particuliers plus hum- 
blés, mate d’un généreux esprit, très émou
vant et qui caractérise nos belles gens de 
France, »

* *
Angers, 28 juin 1925

Cher Monsieur et vénéré Maître,
«. bien reçu tous les documents et les 

lettres qui les accompagnaient.
« Hier soir, m'est arrivé le paquet des photos 

ffiarnwurtes ét suggestives, de cê que je noiii- 
merais votre « glorieuse apothéose ». Et Ifi je 
ne me trompe pas. Voire travail opiniâtre, 
éclair^ vigoureux, vient notamment du sang 
breton qui coule dans vos veines. Et moi, qui 
compte aussi pas mal de ce sang-là et de celui 
de Normandie, patrie des grands navigateurs, 
le 'n'ai pu; vous suivre que de loin, mais de 
Wrt mon cœur. Je vous sais un gré Infini de 
fions ces envois. Je les conserve très précieuse- 
inent et je repasserai tout cela, souvent, en pen- 
«ani à vous, cher maître, dont je suis encore 
par tel le disciple fidèle.

« Vous n’avez pu arriver au terminus défini- 
ff de la route oanaliste dont vous poursuivez 
‘aooompïssement 'Mais vous avez beaucoup 
an tout de même. Sans vous, toutes cés ques- 
lons endormies seraient restées gisantes. Vous 

. es avez réveillées et maintenant qu'elles sont 
aaofcs, en France, elles ne s'arrêteront plus.

« Sœsrt donc glorifié et béni de ces résultats 
MMQÎMte et effectifs.

« rat ea..lé grand regret, ae ne pouvoir assis
ter fi vos splendides fêtes. .Mais mon cœur et 
nâOB cerveau étalent près de vous. Ils y resté- 
BCTt jusqu’à mon dernier jour, et c’est sur cette

Invariable que je vous envoie ma 
fattre en vous assurant, cher monsieur et vé- 

Jtert maître, de mes meilleurs, respectueux et, 
■ite» dire, affectueux sentiments.

« J. d® JUMü.LY,
™ « Maire de Saint-Georges

« Conseiller général de Maine-et-Loire. »
« n। - ---------

FONDATION LEON LANDAU

Chaque année l’occasion du 1" Janvier, deux 
^rlx de 5.000 francs chacun, le prix Léon Lan- 
jlau et le prix Charlotte Landau soiit attribués 
par une commision spéciale siégeant au mi
nistère du travail et de l’hygiène.

Le premier est destiné à soulager la misère 
d’un jeune homme pauvre orphelin, travailleur 
’âormête et reconnu pour mieux le mériter.

Le second institué en mémoire de la mère du 
bienfaiteur, Mme Charlotte Landau, est destiné 
fi soulager la misère d’une femme âgée d’au 
moins cinquante fins, pauvre et sans famille, 
reconnue pour mieux le mériter.

C'est dans ces conditions que, depuis 1920, ont 
été attribués chaque année les deux prix fondés 
par M. Léon Landau.

Les candidats eul se trouveraient exactement 
dans tes conditions requises, devront adresser 

fi la, préfeefeÊr®. te ft

Pour l'améliora ii 
dêmi-sang (au irn-

2.000 fr., don! 
vemement de l.j 
société d’ëncour 
cheval français 
entiers et pdii.ic1’ • 
vés en France. ;i : 
les circonscrip j ■ -

Madans» vêova Smon GENEVOIS
Née Hélène CAVALIER

décédée en son domicile, fi Nevers, 16, rue de 
la Rotonde, te 29 Juillet 1925, dans sa 8r année, 
munie des Sacrements de rEgllse.

Ses obsèques auront lieu te vendredi SI «m- 
rant, à 15 h. 80, en l’église Notre Dame de 
Lourdes sa paroisse.

On se réunira fi la Maison mortuaire fi 
15 h. 1/4.

De la part de M. et Mme Bernard et leurs 
enfants M. et Mme Bénâux, leurs enfants et 
petite-fille Mademoiselle Oc ta vie Genevois, M. 
et Mme Rigaud et leurs enfants ses enfants, 
petits-enfants et arrière petite-fille et de toute 
la famille.

n ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en tenant lieu.

Prière de n’apporter ni fleurs ni couronnes.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur André CHARPIN
décédé au domicile de ses parents, & Saint- 

■ ™ », m> mi»n «es Benin-d’Azy, le 28 juillet 1925, dans sa 12’ an-
nee’ munl des Sacrements de l’Egllse.■^2. Laut.re ®s : Ses obsèques auront lieu le jeudi 30 courant, 
fi 15 heures, heure légale, en l’église de Safnt- 
Benin-d’Azy.

De la part de ;
M. et Mme Edmond Charpin, ses -père et mère; 

M. Félix Charpjn, Mlle Raymonde Charpin, M. 
Roger Charpin, M. Robert Charpin, ses frères 

. et sœur ; dé Mme veuve Etienne Louis, de Mme 
। M. Charpin, en religion sœur Germaine, ses 
tantes ; des familles Charpin, Lauvergeon, 
Amiot, Côttard, ses oncles et tantes, cousins et 
cousines.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

ïeffirlce-B ®t Messes

19 ft>U- 
,___ ,___ _ ___ par la
uent pour l’amélioration du 

demi-sang, pour poulains 
dè demi-sang, nés et élë- 

: exception de ceux nés dans 
----- . .. s des d' ■' '

Pin, de Sainl-Lô I oe La
ôts d'étalons du

.. ...........  . ..__ ;oche-sur-Yon, figés
de 3, 4 et 5 ans. i Payant pas gagné une somme 
totale de lO.OWi fi. — 1.200 fr. et la moitié des 
entrées au premier ; 500 fr. et un quart dés 
eu r-.es au second ; £“ L. ‘ J“-
eiim es au troisième. Entrée 20 fr. ; forfait, 
10 fr. s'il est déclaré. Poids : 3 ans, 62 kil.; 
i mis, 65 kil. : 5 ans. 69 kil. Distance : 2.500 
nlëtf’iis environ. Tout gagnant d’une somme 
futaie de 4.000 fr. reculera de 25 mètres ; de 
6.000 fr. de 50 mètres; de 8.000 fr. et au-des
sus de 75 mètres. Les cheveaux de 3 ans 
avanceront de 25 mètres.

Les engagements seront reçus chez M. Cat- 
tin, 30, Pué du Cloître-Saint-Cyr, à Névers, ou 
chez M. Marchant, vétérinaire, à Decize, secré
taires de la société, jusqu’au mardi 25 août, 
avant deux heures de l'après-midi.

Forfait : 10 fr., jusqu’au lundi 31 août, 
avant la même heure, aux mêmes secrétariats.
PRIX DE LA SOCIETE D’ENCOURAGEMENT

5.5Ô0 fr. dont 3.500 offerts par la Société 
d’Ënoouragement pour l’amélioration des races 
de chevaux en France, et 2.000 fr. par la So
ciété des . Courses de Decize, . répartis ainsi : 
3.930 fr. et les entrées au gagnant ; en outre 
786 fr. au second, 393 fr. au troisième et 393 fr. 
à l’éleveur du gagnant.

Pour chevaux de 3 ans et aü-dessüs n'ayant 
jamais gagné 20.000 fr. Poids : 3 ans, 55 k. ; 
4 ans et au-dessus, 60 k. Le gagnant de 3.000 
francs, portera 1 k } ; de 6.000 fr. 3 k. J ; dè 
10.000 fr. 6 k. — Distance : 2.400 métrés envi
ron.

Engagements jusqu'au mardi 25 août, avant 
deux heures de l’après-midi, au secrétariat de 
la Société d'Encouragement, 3, rué Scribe, à 
Paris (9’j.

Entrée : 40 fr. Forfait : 10 fr. jusqu'au lundi 
31 août, avant la même heure, au même se
crétariat.

Conditions générales. — Les courses de De
cize sont régies par le Code des Courses.

GRAND PRIX UE DECIZE
ET DU CONSEIL GENERAL DE LA NIEVRE 

(Au trot monté ou attelé}
,2,0,00. francs, dont 1.000 ir. offerts par le 

conseil municipal de Décize, 800 fr, par le con
seil général de la Nièvre et 200 fr. par la So
ciété des courses de Decize, pour chevaux en
tiers et juments de demi-sang, nés et élévés en 
France, à l’exception de ceux nés dans les cir
conscriptions des dépôts d’étalons du Pin, ae 
Snitit-I.ô et de La ROclie-sur-iôn, figés de 3, 4, 
5 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gcghé une somme 
lot,oie de 30.000 francs. — 1.20 i fr. et la moitié 
des entrées au premier ; nOU lianes- et un quart 
des entrées au second ; 300 ir. et l’autre quart 
des entrées au troisième. Entrée : 30 fr. ; for
fait. 10 fr. s’il est déclaré. Poids pour âge pour 
les chevaux montés. Poids libre pour les che
vaux attelés. Distance : s.825 mètres environ. 
Les chevaux reculeront de 25 mètres par cha
que somme de 5.000 fr. gagnée. Les chevaux 
nés et élevés dans )e département de la Nièvre 
avançetbnt de z5 mètres.

Engagements jusqu’au -mardi 25 août, avant 
2 heures du soir, Chez M. Cattin, secrétaire des 
courses de Decize, 30, rue du Cloître-Saint-Cyr, 
à Névers,

Déclaration de forfaits jusqu au mardi 1" sep
tembre, avant la même heure, à la même 
adresse.

Code et règlement de la Société d’Encoura- 
gèment pour 1 amélioration au cheval français 
de demi-sang.

STEEPLE-CHASE-CRÔSS-COUNTRY 
REGIONAL

DE LA SOCIETE SPORTIVE 
D’ENCOURAGEMENT

ET DE LA SOCIETE DES COURSES 
DE DECIZE

Pour chevaux qualifiés iRr demi-sang : 2.500 
francs offerts par la Société Sportive d’Encou- 
ragement et 500 fiàncs par la Société des Cour
ses de Decize, répartis ainsi : 1.500 fr. au ga- 
gnanl. 500 fr. au second, 300 fr. au troisième 
et SGI) fr. à l elereur du gàgiiailt, le quatrième 
recevrâ 200 fr. site les forfaits. ■

Pour chevaux de selle entiers, hongres et ju
ments qualifiés de demi-sang, de 4 ans et au- 
dessus (à l'exclusion des juments âgées de plus 
de 8 a nsi. catégorisés poids lourd ou moyen de 
la 2' Région et n'ayant reçu comme gagnant en 
une ou plusieurs courses à obstacles, ni 8.000 
fr. ni, çette année, 4.000 fr. Entrée gratuite ; 
forfait, 30 fr. ou 15 fr. s’il a été déclaré. Poids 
commun : 73 k. 500. Tout cheval ayant reçu 
comme gagnant, en une ou plusieurs courses 
fi obstacles, une somme de 2.000 fr., portera 2 
kil. ■ de 4.000 fr., 4 kil ; de 6.000 fr., 6 kfl. Les 
chevaux ayant couru plusieurs fois en courses 
à, obstacles sans jamais gagner, recevront 2 kil. 
En outre les chevaux n’ayant pas de sang arabe 
et ne comptant pas plus de deux auteurs dé 
pur-sang anglais dans leurs six ascendants Im
médiats recevront 3 kil. Distance ; 4.500 mètres 
ènvfron (parcours de cross en terrain varié).

Sont exclus les jokeys ayant gagné plus de 
30 courses à obstacles (steeple-chases-coss-ooun- 
try non compris).

Ce» conditions sont complétées et régies par 
le Règlement des courses pour chevaux le 
selle).

Engagements jusqu’au mardi 25 août, avant 
1.4 heures, 10, rue Treilhard, fi Paris (8*).

Déclaration dé forfaits jusqu'au mardi »5 
août, avant 14 heures, 10, ru» Treilhard, à 
Paris (8").

PRIX DE LA SOCIETE DES 
STEEPLES-CHASES DE FRANCE

Fégional. — 2’ catégorie ■ 3.000 fr. dont 2.250 
francs offerts par la Société aes Seople-Chases 
de France et oO fr. par la Société des courses 
de Decize, répartis ainsi : z.Oûu fr. au premier ; 
600 fr. au second et 400 fr. au troisième, pour 
chevaux de 4 ans et au-dessus, nés en France, 
y ayant été élevés et n’àyant gagné ni 20.000 fr. 
ni trois prix régionaux ae deuxième catégorie. 
— Pqids ; 4 ans, 62 kil. ; u ans et au-dessus, 
66 kil. Tout gagnant en steeple-chases de 2.500 
francs portera 1 kil. ; de 5.000 fr. ou d’uni prix 
régional de deuxième catégorie, 2 kil. ; de 7.500 
francs 3 kil. • de 10.000 fr. ou de deux prix ré
gionaux dé deuxième catégorie, 4 kil. ; de 
12.500 fr. 5 kil. ; de 15.000 fr. 6 kfl. ; de 18.000 
francs. 8 kil. Tout gagnant en courses de haies 
de 5.0C- fr. portera en outre 1 kil. 5.00 ; de 10.000 
francs, 3 kil. ; de 15.000 fr. i kil. Pour ces sur
charges, les sommes gagnées un an au moins 
avant la date des engagements, ne compteront 
que pour moitié de leur valeur. — Distance 
3.500 mètres enriron. — Entrée ; 25 francs

Les engagements seront reçus jusqu’à mardi 
25 août, avant deux heures de l’après-mldi, au 
secrétariat de la Société des Steeple-Chases de 
France, 10, me TfreUhard, Paris (§•)-

Le Péri Matas! Jss

Un service do quarantaine sera célébré le 
samedi 1’’ août, fi 9 h. 30, en l’église da Cercy- 
la-Tour, 'pour le repos de rame de

Monsieur Jean ROY
De la part de toute la famille.

Un service anniversaire sera célébré le samedi 
l’r août, fi 9 h. 30, heure légale, en l’église de 
Luzy, pour le repos de l’âme de

Monsieur Charles GOT-COQUILLE
De la part da la famille.

Monsieur et Madame Pierre Hugon et toute 
la famille, très touchés des nombreuses marques 
de sympathie qui leur ont été témoignées a 
l’occasion du décés de

Monsieur Auguste HUGON 
Ancien Industriel 

prient les personnes qui les leur ont adressées, 
ou qui ont assisté aux obsèques, de trouver ici 
l’expression de leur bien vifs remerctenients.
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LES CONCERTS DE T.S.F.
Programme d'aujourd'hui jeudi 30 juillet.

« RADIO-PARÎS »
A 12 h. 30 : radio-concert Lucien Paris : 1’ 

Granada, marche (L. Garcia-Salabert) ; 2" Solitu
de, valse (VValdteufel) ; 3’ Berceuse, solo de vio
lon (Gretchaninoff) ; 4" Aubade Printanière, séré
nade (E. Le Page) ; 5’ Deuxième canzonetta 
fd’Ambrozio) ; 6" Rigaudon solo de violoncelle 
(Forqueray-Feuillade) ; 7’ Aubade à Minti (A. 
Scassola) ; 8' La Dame en rose, fantaisie (Ivan 
Caryll) ; 9* Menuet de printemps (A. Capri) ; 10’ 
Poème hongrois, solo de violon (J. Hubay) ; 11“ 
Amina, sérénade égyptienne (P. Lincke) ; 12’ 
Sérénade napolitaine (P. Fauchey) : 13’ Scherzo, 
solo de violoncelle (G. Hue) • 14' Mado, Oriental 
fox-trot (Nat-Sing) ; 15’ Là Tannhauser, trio 
(Wagner-AIder).

A 16 h. 45 : radio-concert pour les enfants ; 
1’ Sérénade à ma petite poupée (Amaniera), me
nuet pour la poupée (Karren) >2’ Rondo, piano 
(Field) ; 3’ Pierrot enchanté (fragments), extrait 
de Tout, La Fée Rose, Pierrot (Jardinier de 
Ragotin) Ragotin (Magister) _• 4* Menuet et ga
votte (Walter) ; 5' Petit ballet (M. Infante) ; 6’ 
Grave accident (extrait de sur pieds). Histoire lu« 
par Radlolo (J. des Gâchons) ; 7* Danses alsa
ciennes (Levade).

A 20 h. 15 : radto-canmnBiiqïri ea espéranto | 
radio-communiqué de l'écran. Causerie par Mme 
J. Jezequel, au nom de FUnion Française pour 
le Suffrage des Femmes (2* causerie) « De rédu- 
cation des jeune» gens en oe qui concerne fa 
paix du monde et la Société des Nations ».

A 20 h. 45 : radio-concert ! Festival je musi
que russe, avec te concours de Mme Tilhomiroff, 
cantatrice de l’Opéra de Moscou • 1* Ouverture 
sur des thèmes juifs (Procoflew) ‘ ; 2‘ Mélodie 
(Bachmanlnoff), chant ; 8’ üiant Indou (Rtaw- 
ky-KorsaKoff). violon t M. André Profit ; 4* Sé
rénade (Borodine j'jS* a) Mélodie (Gîfisounow) , 
b) Sérénade espagnole (Glazounow), violoncelle; 
Mlle Lucienne Redisse • 6” Pastorale (Strawlns- 
ky), chant ; 7’ Gopak (Moussorgsky) : 8* Schuer- 
zelto (César Cui), flûte : Mme Lucy Dragon • 9* 
Air de l’Opéra « Snegourofska » (Rîmsky Korsa- 
koff), chant ; 10’ Danses espagnoles (Moszkows- 
ky).

TOUR EffTEL
De 18 h. 15 fi 19 h. 15 (2.650 m.) avec te ccm- 

cours de Mlle Germaine Dubourdonné l* prix 
du Conservatoire de Strasbourg • Simone Fré- 
gyl des Folies Dramatiques, cantatrice, de Mils 
Léonine Capron et Annie Gazanger, pianistes, 
et de M. Givelet, vice-président du Radio-Club 
de France,

Programme ; Pastorale et Capricdo Oscar- 
lattl), piano : J’ai perdu mon Eurydice, extrait 
d Orphée (Gluck! ; Vieilles chansons françaises 
du 1T sièole ; Etude en octaves (Chopin) - Le 
Mariage des roses (César Franck), chant ; Vieil- 
les chansons dn 1» siècle j Les heu
res dolente» (Ûahriri Dupont) . Rêverfa ffteyoal. 
do HahsA chant hiridou (Berbéry) ; Là semaine 
radiotéléphonlque, par KL Givelet et te petit 
courrier des Amis de la Tour, par M. Maurice 
Privât.

A 19 h. M, les deamffines ntwvDes.

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
Causerie fiscale par M. Azémar.
A 20 h. 30, cours d’espéranto. Interrogations 

et réponses d’un élève.
A 21 heures ; chronique du cinéma, par M 

Harlé. Quinzième causerie de M. Eugène Jacob, 
sur « Molière », sa vie, son œuvre.

Programme ; représentation de M. de Pour- 
ceaugnac, aux fêtes de Chambord (1669). Les 
amants magnifiques. Molière modèle de Mari
vaux.

Audition dés principales scènes de M. de 
Pcairceaugnac ét des Amants magnifiques don
nées avec le concours de Mlles Lucienne Mignon 
Jane Préval, Dalmônt, Lorival, MM. Marcel. 
(Roman Frassin, Marie-Robert, Charcoun, Bré- 
zé et Alec Barthüs).

Avis à nos clients fl® publicité
Nous avons l’honneur de prévenir nos 

clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour la lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
sersat acceptés jesgu’à â beares cta s®!?»

(suite)
ENCOURAGEMENTS A L'ESPECE OVINE
Concours de la race ovine berrichonne du 

Cher. — Une subvention annuelle de 2.000 
francs a été accordée au Syndicat de la 
race ovine berrichonne pour l'organisation 
de son concours annuel.

Concours de bergeries. — Le concours 
de bergeries dont il a été déjà parlé et qui 
sera ouvert à l'automne prochain, sera doté 
de 4.000 francs de prix.

ENCOURAGEMENTS A L’ESPECE PORCINB
L'amélioration de l’élevage des porcins 

doit être poursuivie par l'introduction et la 
conservation des meilleurs mâles.

En conséquence, l’Ofâce agricole a voté 
une somme de 6.000 fr. qui servira :

1* A l’attribution de primes de 500 fr. fi 
tout agriculteur qui Importera dans le dé
partement un verrat de race craonnaise- 
Yorkshire, à charge par lui de conserver 
l’animal pendant 2 ans et die le livrer au 
service public,

2° A l'attribution de primes annuelles do 
conservation de 200 fr. aux possesseurs do 
verrats de choix, sous réserve que ces ani
maux seront livrés au service public.

Sur le crédit précité, 3.000 fr. seront ré
servés au syndicat de Châteaumeillant, 
centre important de l’élevage du porc, qui 
devra les employer comme il vient d’être 
dit. Le reste servira à l’attribution de pri
mes dans les autres réglons du départe
ment.

Les primes seront accordées par un dé 
légué de l’Office et un ou deux délégués de 
la société d’agriculture ou du comice de la 
région dans laquelle se trouveront les ani
maux.

Les éleveurs, membres du Syndicat de 
Ohâteaumeillant, qui désireront présenter 
des animaux, devront adresser leur deman
de au président du Syndicat. Les autres 
adresseront leur demande avant le 15 sep
tembre, à M. le directeur des Services agri
coles du Cher, 2, rue Porte-Jaune, fi Bour
ges. _____________ _______

Foires et marchés île la rêpe
BLENEAU. — On cotait : beurre, 5,50 à 5,75 

fa livre ; œufs, 5,50 la douzaine ; poulets, 35 à 
45 francs la paire • canards, 25 à 35 francs la 
paire ; chevreaux, 30 à 40 francs la pièce ; la
pins, 15 à 25 francs la pièce.

CHANTENAY-SAÎNT-IMBERT. — On cotait ; 
poulets, 1s kilo sur pied, 11.50 fi 12 francs ; 
oies, la paire, 40 à 45 francs : canards, la paire, 
25 fi 30 francs ; lapins, le kilo sur pied, 5 fr. à 
fi 5,50 ; beurre, le Idlo, 13 à 14 francs ; œufs, la 
douzaine, 5 francs ; fromages du pays, 1,40 ; 
pommes de terre nouvelles, 0,75 le kilo ; choux- 
verts pommés, 0,25 pièce : salades, 0,15 pièce ; 
carottes, la botte, 0,15 ; cerises, le kilo 1 fr. ; 
petits pois, le kilo, 1 fr. ; melons, pièce 2,50 à 
3 francs ; tomates, le kilo, 2 francs ; pêches, le 
kilo, 6 francs ; prunes, le kilo, 4 francs : hari
cots verts, le kilo, 1 fr. ; pommes, le carte’oh. 
1 fr. : plants de choux, 3 francs le cent ; 
viande foraine, le kilo, 9 à 12 francs.

CHAUFFAILLES. — On cotait ; beurre, 6,30 
fi 7 francs la livre • œufs, 5 fr. la douzaine ; fro
mages de vache, ô,30 à 0,45 l’un ; de chèvre, 
0,60 à 0,80 ; poulets, 28 fi 35 francs la paire : 
petits poulets, 15 fi 20 fr, la paire ; canards, 9 
a 15 francs l’un ; lapins, 10 à 12 fr. pièce ; hari
cots verts, 2,75 te kilo ; petite pois 2,50 te kilo ; 
oignons, 1,75 le kilo • pommes ae terre nou
velles, 1,25 le kilo.

CLUNY. — On cotait : beurre, 10 fi 15 fr. le 
kilo ; œufs, 5 à 5,25 la douzaine • fromages pe
tits 5 fi 6 francs ; gros, 6 à 7 fr. ; poulets gros, 
28 fi 82 francs la paire ; de grains, 25 à 30 fr. ; 
lapins, 10 fi 15-francs pièce ; canards, 12 à 15 fr.; 
pigeons, 8 à 10 francs la paire.

SAINT-'CHRISTO'PHE-EN-BRIONNAIS. — On 
cotait : 763 têtes de gros bétail, vente bonne, de 
5 à 5,10 la livre beurre, o,75 à 6 fr. la livre ; 
œufs, 5 fr. la douzaine ; fromages, 0,60 à 1 fr. 
pièce ; poulets, 2b fi 28 fr, la paire.

SAINT-GERMAIN-DU-BOIS. — On cotait : 
Froment, 125 à 126 francs les 100 kilos jseigle, 
112 fi 115 fr. : orge, 112 à 115 fr. ; avoine, 90 à 
lût fr. ; saiirasin, 112 à 114 fr. : son, 78 fi 80 fr.; 
maïs, 119 à 120 francs ; gaudes moulues, 195 à 
200 francs ■ criblures, 80 à 85 francs ■ beurre, 
5,75 à 6,25 la livre ; œufs, 5,50 à 5,80’ la dou
zaine ; pigeons 8 à 12 fanes la paire • poulets 
gras vivants, 28 à 34 francs pièce ; moyens, 21 
à 27 francs ; petits, 15 à 20 francs ; grosses 
volailles, 18 à 28 francs ; canards, 14 a 23 fr. • 
lapins gros, 21 à 27 fr. ; moyens, 12 à 20 fr. l’un.

SENS. — On cotait : farine, 167 à 170 fr. ; 
poulets, 30 fi 45 francs ; canards, 25 & 30 francs ; 
œufs, 5,75 fi 6 francs la douzaine ; beurre, 15 à 
16 francs te kilo ; fromages 2 fi B- fr. la pièce ; 
pommes de terre, 0,80 à 1 fr. le kilo ; haricots, 
2 à 4 francs le litre - lapins privés, 12 à 20 fr. 
la pièce ; bœuf, 6 à 16 francs ; vache, 6 à 16 fr. 
veau, 11 fi 17 francs : mouton, 10 à 16 francs , 
porc, 11 fi 18 francs.

VARENNES-SUR-ALLIER. — On cotait i 
poulet» da choix (en -baisse), 32 à 38 francs la 
paire ; poulets moyens, 30 à 34 francs ; pou
les, 14 fi 15 francs l’une ; oies, 30 fi 35 francs 
IMna ; dindonneau, 20 fi 25 francs l’un ; ca
nards, 26 fi 28 tram» la pains • pigeons, 6.50 fi 
Z 1 îapln8’ p^38 v” wa
2,40 fi 2,60 la livre ; -beurra en gros, 6,25 è 6 50 
la livre ; beurre au petit pain, 6,75 à 7 fr. la 
livre ; œufs, 5,25 fi 5,50 la douzaine ; fromages 
frais, 1.25 fi 1,40 l'un j fromages de chèvre,

Aï? ï1®. ' P?™®** <» ferra ijouvell» 
le^kdi 18 verts> 3 fr. 6. 3,5d

'------------------------o----------------- --
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VIANDES. — Bœuf. — Cours moyen au kilo : 
Bœuf. — Quart derrière, 1* qualité, 11.50 ; 

aloyau, 1» qualité, 16.00 ; paleron, !• qualité, 
Mouton. — Entier, 1‘ qualité, 12.00 ; épaule, 

1' qualité, 9.50 ; poitrine, !• qualité, 4.50.
Veau. — Entier ou demi, 1° qualité, 9.80.
Parc, — Demi-poro, T qualité, 9.20?
VOLAILLE. — Canards de ferme, la pièce, 

8 & 10 fr.; oies, le kilo, 7.50 à 9.50 ; portes toutes 
provenances, 16 à 20.50.

POISSONS. — Le kilo : anguilles, 6 k 16 fr.s 
brâmas, 2 k 5 fr.; brochets, 8 k 15 fr.; carpes.

LEGUMES. — Inchangés.
BEURRES. —• Le kilo : Charente, Poitou, 

13 fi 16.80 : Touraine, 13 fi 16 fr.; Normandie, 
11.50 A 14.20.

ŒUFS. — Le mille ; Brie, Beauce, 450 fi 500 
francs ; Bourbonnais, Nivernais, 450 à 480 fr.; 
Touraine, 450 à 530 fr.; Auvergne. 450 fi 470 fr.

FROMAGES. — Gruyère, 8 fi. 11.50.
-------- ---------- ----------------------

BOURSE DU COMMERCÉ

SUCRES : courant, 216 payé ; prochain, 214 
et 214.50 payé ; septembre, 213 payé ; octobre, 
201 payé ; novembre, 200 à 250. Cote officielle, 
21G à 217.50. Tendance faible.

ALCOOLS : courant, 700 ; prochain, 700 nomi
nal ; septembre, 700 nominal ; octobre, 715 ven
deur. Tendance soutenue.

BLES : courant, 137.75 payé ; août, 127 payé ; 
septembre-octobre, 124 payé : 4 derniers, 124.25 
fi 124.50. Tendance soutenue.

SEIGLES : courant, 98 nominal ; prochain, 
99- nominal ; septembre-octobre, 99 nominal ; 
4 derniers, 99 nominal. Tendance calme.

FARINES : courant-, 170 nominal ; prochain, 
162 nominal ; septembre-octobre, 157’ nominal ; 
4 derniers, 157 nominal. Tendance calme.

AVOINES NOIRES : courant. 117.75 à 118 ; 
août, 102 à 102.50 : septembre octobre, 94 ven
deur ; 4 derniers, 94 vendeur. Tendance soute
nue.

AVOINES DIVERSES : courant 104 nominal; 
seûti S8 vwdaur ; ssptssrtara, 9« nosnlnsJ. ; l

C®C1

SAUVÉS
Par îas

POUDRES
□ E

Manquez-vous d’appétit ? Avez-vous des diges
tion. tentes et pénibles ï Eprouvez-vous des 
lourdeurs, de l’oppression après les repasî Avez- 
vou. des renvois acic.es, des gaz abondants, des 
maux de tête, des vertiges, des bâillements, de 
la somnolence ï Avez-vous la langue chargée, 
l’haleine fétide, le ventre balonné ï Avez-vous 
souvent de» alternatives de diarrhée, de consti
pation î Sentez-vous ces douleurs au creux de 
l’estomac, au foie, dans le ventre, dans le dos, 
entre les deux épaules î Etes-vous vite fatigué, 
vite essouue ï Etes-vous oppressé pendant la 
nui., avez-vous des cauchemars, des insomnies?

Enfoncez-vous bien ceci dans la tête ; les 
Poudres de Cock vous débarrasseront de suite 
de toutes ces misères et vous rendront la santé 
6 fr. la boîte. Toutes pharmacies.

Perdu le 14 juillet vers 15 heures, de» Visitan- 
dine», rue de Paris, et rue des Ardilliers, UNE 
HOUSSE de capots d’auto. Prévenir DUPRE, 
80, rue du Commerce, Nevers.

Pêcheurs au Lancer
La Reins des soies pour le lancer 

est la Soie 

à “l’Abeille”
s’est classée toujour» 

première
dans tous les concours 
et les championnats 

internationaux

«s
Marque déposée 
“LA soœ- 

Pams

GRANDE LiqUEUH DIGESTEW.

RU BIS-ORANGE
TERRIEïié»BOURDIN, COSNE (Nièvre)

O ! i M 1 1 CM M f’fôudroie PUNAISES

l a r i à hi Esxxs
CAÎMt-T, herboriste, 18, rue. des Ardilliers, et 
ARCH1MBAULT, herboriste, pl Mancini Nevers.

DHAUSSÜRES BRTWfflipS
P/ PeffectioBnée», Confortables
I . ra - Elégantes ®t de Fatigue - 
/ Pour Raccourelssoments, Pieds sensibles, 
r---- g» difformes, mutilés, amputés, ete.

ÉTABLISSEMENTS A. CLAVERIE
^^4, Faubourg Saiut-Mttriia. .PARIS 

mUfimtte-lgfero LeBb-Bhud
Rmuttnanuits tous Iss jours de 9 heures à 7 heurest .

MANUFACTURES FRANÇAISES 

D'AMEUBLEMENTS 
CILEÏ-BÜO

Varennes-sur-'AUier (Ailler)

STOCK VISIBLE : 30.000 meubles
Entrée libre. — Prix marqués 

Ouverture permanente dimanches et 
fêtes compris).

Bons Défense et Rente française accep
tés en paiement à la valeur du jour. 
Maison de confiance. — Produits garantis

ENVOI GRATIS DU CATALOGUE 
DE PROPAGANDE (8 pages)

Notre

©atalogu® Général
véritable encyclopédie du Meuble, com
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions photographiques avec choix 
complet : Literie, Sièges. Chambres, 
Salle» à manger Salons, Cabinets de tra
vail etc. etc... est envoyé franco et recom- 

i mandé contre trois francs joints à la 
M demande.

Four toutes aemandes de renseigne, 
tuants, 11 est Indispensable de rappeler 
le numéro de l’annonce et de joindre 

un timbre de 0 fr. 30 pour la réponse.

Oiiioiers

Etude» de
1' M« L. ROY, avoué fi Nevers, 

8 bis, place de la République 
et 23 rue de l’Oratolre :

2* M” BOURGUIGNON, notaire 
i Fours.

VENTE SUR LICITATION 
aux enchères publiques au plus 
offrant et dernier enchérisseur, 
et à l’extinction des feux.

En l'étude et par le minis
tère de M" Bourguignon, no
taire h Fours.

En un seul lot,
D’UNE PETITE PROPRIETE

sise à Longimonne commune 
de La Nodfe-Maulaix (Nièvre), 
dépendant de la communauté 
ayant existé entre les époux 
Laumain-Imbert et de la suc
cession de Madame Laumain.

L’adjudication aura lieu le 
Dimanche vingt-trois août mil 
neuf cent vingt-cinq, à dix 
heures du matin, en l’étude et 
par le ministère de M1 Bour
guignon, notaire fi Fours 
(Nièvre). Les frais de poursuite 
de vente sont payables en sus 
du prix d’adjudication .

On fait savoir à tous ceux 
qu’il appartiendra, que par 
suite et en vertu d’un juge
ment rendu contradictoirement 
par le Tribunal civil de pre
mière instance de Nevers, en 
date du premier décembre mil 
neuf cent vingt-quatre, enregis
tré.

Il sera aux requêtes, pour
suite et diligence de : 1’ Mon
sieur Jean Laumain, père, sans 
profession, demeurant fi Àtil- 
nat, commune de La Nocle- 
Maulaix (Nièvre) ; 2” Monsieur 
Jean Laumain, métayer, de
meurant à La Nocle-Maulaix 
(Nièvre). Poursuivants la vente, 
ayant pour avoué constitué M» 
L. Royv avoué, demewwA k 
Mewsn. â hfa, pi«w m RA-
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MARCHE
Francs.. 6226 ..

- Rat. Crédit.
— Paris P.-Bas 
— Union-Paris. 

Cemp. klgérienna. 
Ceaip. Bat. Esc.. 
Crédit Com.France
— Fono. Fr...
— Lyonnais...

— Hobilior Fr. 
Ses. Gén. ta.. 
Rente Foncière.. 
Suez ad. capital. 
—Parts ils Fond. 
— Soc. Citlls.. 

Est...................

M.......................
Orléans.................
Santa F9..............
Mtn>....................
Bfatributton Etes.

Thomson...... 
ÉIbo. Métal. Dites. 

Ml. Matra..

Banque Ottomane. 
Créé Fono. Egypte 
Conqn Snp. aux

Br. Lacslfrie. 
Hitrata Railways- 
Wanons-LHs crd.. 
Centra Mining... 
Rio Tinte...............
fizato.......................
Lautaro..................
PétroJna..............
Suer. Egypte Ord. 
Tabacs Ottomans. 
Bakou....................

3%.........
3% IB...

3% 1915.
4% 1917.

635 ..
1321 ..
890 ..

1030 ..
936 ..
653 ..

1320 ..
1514 ..
489 ..
780 ..

10 0 ..
112 0 ..

9400 ..
16149 ..

865

630
1323
870

1025
935
650

1310
1503
485
779

4075
111 0
34 0 
K125

6.5

li’15

1215 ..
440 ..
'. 4 7 ..

149) ..
375 ..

1058 ..
168 ..

1192
435
947

1460
372

1047
117

A TERME
Coarrlèrss.........
tons.........................
Soléo......................

Penarroya..........
Platine....................
Babrowa ...............
Finano. Pétrole.. 
Pétroles Premiers 
Knihmann............
Phosph, de Gafsa. 
Prad. Chlm. liais

(Pechinay)... 
Massag. Kant... 
Transatlantique . 
Voitures.................
Caoute. Inde-Chine 
Orosdi Bach.... 
Say..........................
Union Europ. Ind.

& Finan............
Basse Consolidé.. 
- 3% 96... 
- 5% 1906.. 
- 4>4 1909..

Turc Unifié............
- B% 1914..

w6XiQl!8.®

649
380
471

1075
822
488
268
205
452
919

937
118

1880

1168
15

8
16

4

33 36
ÔC6 ..

BANQUE
910

3120
822

920 
301'0
827

655 ..
383
471 ..

1' 65 ..
833
495
272 ., 
2»8 .i 
450 .
923 .»

910
1:7

698

97 55
186) ..

1184 ..
19 ..
11 45
20 80
13 50
62 50 ■
33 95

562 ..

1044
2270
1538
4315
1309
634

1241
1218
-110

2 40

1076
2262

426 > 
1349
642

1240
12 )7 
410

K45

A TERME
Caoutohouc............
De Beers ord....

— Pref... 
flotchkrss............ ...

Halacca ord.... 
Eexlcan Eagls... 
Montocatini............
Phosph. Tunisiens 
Rand Mines............
Tànghanyka............
Tharsis..................
Transvaal...............
Tubiza Prir............

241 
1192 
1321
1141 
303

97

50

4'57 ..
3 6 .“((
182 ..
4'9 ..

238 
1199 
1324 
1135
304
99 

21-4 
454 
328 
281 
413 
455 
562

50

50 ; '

PARQUET COMPTANT
51 75
57 50
84 50
18 7<

51 4i
58 50

6% 1020............
5 % 1920............
Et. 4 % 1912... 
-5 % 1919... 
Bons Trésor 1922.
- Févr. 1923. 
— Sept. 1923. 

Cblig. décennales: 
1919-1929... 

— 1922-1932 .
Crédit Nat. 1919. 
- - 1920. 
- - 1924. 
- - 1921. 
- F«w. 1922. 
- Juil. 1922. 
- ta. 1923. 
— Juin 1923.

Heurtbe et Easellp 
Heuss (Recens.). 
Sert 9% ..... 
Me dftertBK 

— Reims 1921. 
— Verdun 6%. 
— Mulhousal922 

Forges Jeumont. 
Et Eieot H.-E... 
Eglises Déns... 
Grosse Bétallic-gip 

— Rein.
Rail Flres-LHlo— 
Hontlléres Nord.. 

— 1922.

tafast Suer. Fr..
— 1922.

MostText. R, Bip 
— Alsac. 6% 

— 1922.
BêtalliTtiia Sin.. 
Mines Lens 6%.. 
Saint-Gobain 1921 
Usinas Sin. 6 %. 
Nord Sud...............
Omnibus...............
Tahapp des Plilllp. 
Bonussntry Feureh 
Pires Lille.....

cm.
WüttrtlXi
Shell...............

Bonaoa 1/5....
CHANGES 

1P8È3 DOM 

brairas........... .
ÏSB-Urt..........

49 ..
7 4 85
* 7 45

259- 
•<76 
495 
485

75
72

327
336
367
416
472
469
377

50

45

350
155

369 
364 
355 
347 
345
349 
385 
360
349
365 
338 
330 
346 
342
410 
489 
380
180 
590

3870 
848

15' 0 
1175

483 
6835 
1335

102

25

60 ..
10 ..
49 60 
74 •??, 
> 8 70
Î6 ..

488
50

20
72 25

330 ..
340 ..
375 ..
420 ..
474 ..
467 ..
380 ..
370 ..

75

340
374

370

379
375
364
352
360
362
390
381
365
380
343
359
355
357
417

w

/1865 4%.. 
1871 3%..
— Quarts.. 
1875 4%.. 
1313 4%.. 
1892 2,>/2% 
— Quarts.. 
1894-93 2% 
— Quarts.. 
1398 2%.. 
— Çuarfs..

1 1899 Kétro.. 
( — Quarts.. 

11904 Métro..
- Cinquième. 
1905 2%% 

i— Quarts.. 
81910 Métro- 

B—Demie... 
11910 3%..

1912 3%..
1919 5%..

I - Clnqpitaie. 
,'1921 5%% 

finloho.....................
Marias.....................
tiakta El Hadid.. 
Etabl. Pouleno... 
Saint-Gobain..... 
Bénédictine.... 
Cusanior...............
Dlst. Inde-Chine..

1891
1892

H 
S 

Ë..— 
gf 1920 ... 
e 1922 L..

\ 1922 IL 

I 1879 ...

1912

,1895 ..
1993 ..
1909 ..
1913 3’

657
3< 4
79

S-5

46
107
47

203

179
44

195
46

320

50

50

50

.75

77 50
172 ..

43 ..
162 ..
270 ...
63 ..

390 ..
1135 ..
491 ,, 

■'7 0 ..
735 ..

3760 ..
13090 ..
3300 ..
3250 ..
400 ..
431 ..
186 ..
224 .
219 50
220 ..
123 ..
310 ..
326 ..

-S!381
182
598

3880
835

1540
1186

34139 .
3420 .
475 .

6909 .
1347 .

76
16

102 30
21 08

CHANGE»
Star::: 

Ulepngn.... 
Belgique..
Espagne .....
Hollande.............
Italie..................
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ESTOMAC-FOIE 
INTESTINS-DIABÈTE

® BUVEZ L’EAU MINÉRALE DE “

POUGUES 
jaÉGFR - AL/CE « 

LA PLUS AGRÉABLE DES EAUX
DE TABLE ET DE RÉGIME 

B»»*

DEMAIN 29 JUILLET 

Courses à Vichy 
Départ de Nevers, frala dj 7 h. 4L

Retour fi Nevars fi 81 h. KL
Prix : aller et retour : 22,75

prtsllqtto, »t 23, rt» de l’ora
toire. D'une part

En présence ou après appel 
dâ »

1’ Madame Marie Laumain, 
veuve de Monsieur Emile-Henri 
Boucher la dite dame journa
lière demeurant à la Roche- 
Vfllebois (Seine-et-Oise) ; 2° 
Monsieur Philibert Laumain, 
métayer, demeurant fi Saint- 
Hilaire-Fontaine ; 3’ Madame 
Léontine Bœuf, veuve de Mon
sieur Joseph Grossommet, prise 
en sa qualité de subrogé-tutrice 
faisant fonction de tutrice des 
mineurs Bœuf, la dite dame de
meurant à Temant (Nièvre) ; 
4' Madame Marie Laumain, 
épouse de Monsieur Jean Roy, 
avec lequel elle demeure à la 
Belle-Image, commune de Gif 
(Seine-et- Oise) ; 5’ Monsieur 
Jean Roy, journalier, pris tant 
en son nam personnel au be
soin que pour la validité de la 
procéàure à l’égard de la dame 
Marie I.,aumain. ci-dessus nom
mée, et avec Laquelle il demeu
re è. la Belle-Image, commune 
de Gif (Seine-et-Oise) ; 6' Ma
dame Jeanne Laumain, épouse 
de Monsieur Pierre Vary, em
ployé d’usine, avec lequel elle 
demeure fi Th'élay, commune 
de Montchanin (Saône-et-Loire) 
et résidant au Torcy (Saône-et- 
Loire) ; 7" Monsieur Pierre Va- 
ry, sus-nommé et qualifié, pris 
tant en son nom personnel au 
besoin que pour la validité de 
la procédure fi l’égard de son 
épouse, avec laquelle il de
meure à Thleil-ay, commune de 
Montchanin (Saônê-ét-Loire) ; 
8" Madame Marguerite Lau
main, veuve de Monsieur Jean 
Provost, domestique, demeu
rant aux Gouttes-Larges, com
mune de Lanty (Nièvre).

Défendeurs, co-Iicitants ayant 
pour avoué constitué, M’ Du- 
bost, avoué, demeurant à Ne
vers, 1, place Carnot. D’autre 
part.

Et encore en présence ou lui 
dûment appelé de Monsieur 
Jean-Claude Lattmata, journa
lier, demeurant à. La Node- 
Maolais (Nièvre), pris en saJ»hm, <*w mtewF® LtaaiBfe»-

Bæuf «t Jean-Marie Bœuf, issus 
du mariage ayant existé entre 
Jeanne Laumain et Jacques 
Bœuf ; le dit Monsieur Jean- 
Claude Laumain faisant fonc
tions de subrogé-tuteur, le su
brogé-tuteur faisant lui-même 
fonctions de tuteur, en raison 
de l’opposition d’intérêts exis
tant entre le dit tuteur datif 
et les dits mineurs Bœuf.

Procédé après l’accomplisse
ment de toutes les formalités 
légales, le dimanche vingt-trois 
août mil neuf cent vingt-cinq, 
à dix heures du matin, en l’é
tude et par le ministère de M* 
Bourguignon, notaire à Fours, 
à la vente aux enchères publi
ques, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, et à l'extinction 
des feux en un seul lot des 
immeubles ci-après désignés :

DESIGNATION
Une petite propriété, située k 

Langimoime, commune de T/i. 
Nocle-Maulaix, composée dè : 
1’ Un corps de bâtiments Ciou- 
vert en tuiles, comprenant 2 
chambres servant de maison 
d’habitation et une grange, toit 
à porcs, four cour, jardin, 
terres labourables, prés et bois, 
le tout d’un seul ensemble, de 
la contenance de trois hectares 
50 ares environ, tient du levant 
à Monsieur Néant ; du midi à 
MM. Néant et Pellé ; du cou
chant, au chemin conduisant 
de la rue des Pommiers à la 
route de Rémilly ; et du nord, 
le pré dit « l’Etang Berry », 
appartenant à Monsieur Néant, 
et une terre à M. Sommier ;

2° Une parcelle ds terre ap
pelée « Le Champ dü Châtai
gnier » ou champ du « Pont 
du Châtel », située même com
mune, de la contenance de 43 
ares, environ, tenant du Jev.-mt 
et du midi à Monsieur Néant ; 
du couchant, à Monsieur Som
mier et du Nord, fi M. de Po- 
mereu.,

3’ Et une parcelle de terre 
cite « Les Communes », com
mune de La Nocle-Maulaix, et 
terroir de Longünonne, de la 
oonienance de 60 area environ S m

acic.es
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un chemin de dessert" : du 
couchant, la route de Rémilly ; 
et du nord, à Sommier.

Tous ces immeubles sont por
tés au plan cadastral de 1.' 
commune de La Nocle-Maulaix 
sous les N” 91 p., 92 r.. 91 ’ 
53-54-55-58-59-62 p.. 56 57 61 
62 p., 91 p. 92 p., 95 p., 107 p. 
et 40 p. de la section B et 35 
de la section C.

Tels que les dits immeubles 
s'étendent, se poursuivent, et 
Be comportent, avec toutes 
leurs aisances et dépendances, 
et tous droits y attachés, sans 
exception ni reserve.

Sur la mise à. prix de 10.000
Outre les charges, clauses et 

Conditions insérées au cahier 
des charges dressé par M' 
Bourguignon, notaire à Fours, 
Ut déposé en son étude où 
toute personne intéressée peut 
en prendre connaissance, les 
immeubles ci-dessus désignés, 
seront criés et mis en vente, 
jarr la mise à prix ci-dessus 
indiquée.

Nota. — Pour satisfaire aux 
obligations de la loi du 1" 
mars 1918, tout amateur devra, 
le leur de l’adjudication, être 
porteur de son livret- de famille 
ou de son acte de mariage, ou 
de son acte de naissance.

Fait et rédigé à Nevers, le 
24 juillet 1925.

Signé : ROY.
Enregistré à Nevers, le 27 

Juillet 1925.
Le Receveur, signé :

POUVESLE
MISE A PRIX : 10.000 FRANCS

■S’adresser, pour tous rensei
gnements :

1" à M' ROY, avopâ poursui
vant la vente, demeurant à 
Nevers, 3 bis, place de la Ré
publique ;

2' à M' DUBOST, avoué co- 
Hdtant, demeurant à Nevers, 
L place Carnot.

3’ à M« BOURGUIGNON, no
taire à. Fours, dépositaire et ré
dacteur du cahier des charges.

27.335

Etude de M' ESCAFFRE 
commissaire-priseur à Joigny

A ADJUGER 
ie samedi 8 août, à 14 heures. 

HOTEL DE L’ESCARGOT 
sis à Joigny (Yonne) 

Mise à prix du fonds de 
commerce : 3.000 fr.

Obligation de reprendre le 
matériel pour 15.000 fr., et les 
marchandises à dire experts. 
Long bail.

M. RENAUDIN, liquidateur 
judiciaire.

M8 ESCAFFRE, dépositaire 
du cahier des charges. 27.353

Etud,e de M’ DURIN, notaire 
a Pougues-les-Eaux.

ADJUDICATION
Er. bloc ou en détail

Le dimanche 2 août 1925, à 
2 heures et demie, au Petit- 
Varenne. commune de Germl- 
gny-sur-Loire.

DE BATIMENTS 
D’HABITATION 

ET D’EXPLOITATION
sis au PetiLVarenne, et six 
hectares environ de terres et 
bois et vignes en diverses par
celles, appartenant à Madame 
veuve Piat.

Pour renseignements, s’a
dresser à la propriétaire, et à 
M8 DURIN, notaire à Pougues.

27.205

Etude de M’ MOLLION 
notaire à Vézélay

Continuation de la
VENTE MOBILIERE 

le dimanche 2 août 1925, â 13 
heures. Au château de Blannay, 
au domicile et après le décès 
de M. Robert Destutt de Blan
nay.

DESIGNATION
Ustensiles de cuisine, fontai

ne-lavabo et bassin cuivre, 
coupe marbre blanc.

Buffet, dessefrte acajou, ta
bles à jeu, tables de toilette, au
tres tables rondes et carrées, 
guéridons, psychée acajou, ar
mes, vitrines, commodes, secré
taires, glaces, horloge, cana
pés, fauteuils, chaises velours 
rouge et vert et tapisserie, ar
moire à glace, lits et literie.

Meubles anciens : armoires 
Louis XIII, buffet, bahut Louis 
XIV, tableaux et cadres.

Tables et fauteuils de jardin. 
Au comptant, frais en sus.

27.332

EMPLACEMENT â bâtir, 
dans un village situé à 1 kil. 
d’une commune de la Nièvre, 
avec matériaux de construction 
sur place, à côté des bois pour 
la chasse, source au pied de la 
construction. Peut donner 
agrandissement de terrain à 
volonté, avec arbres fruitiers. 
Prix â débattre.

Bureau du journal. 27.232

2 REMORQUES 5 m. x 2 m.,
4 roues, bon état, prix inté

ressant. Cie AUTOBUS, rue 
Paul-Cabet, Dijon. 26.698

&

DE DION 12 HP, landaulet 
moderne, roue amovible, hous
se tecalemite, 12.000 fr.
BENJAMIN, démarrage, éclai

rage électrique, état neuf.
MANIQUET, 19, r. Commerce 

Tél. 542, Nevers. 27.148

Elude de JT BOUQUILLARD, 
docteur en droit 
notaire à Nevers.

A AFFERMER 
Pour le 11 novembre 1925

LE DOMAINE DU PAVILLON 
de 72 hectares environ, com
mune de Saint-Eloi, à proximi
té de Nevers. Grande habitation 
pour le fermier.

S’adresser pour visiter à M. 
Louis COUTURIER, au château 
de Trangy, et pour traiter, au 
notaire 27.042

Etude de M« TURIOT, notaire 
à. Noyera-sur-Serein (Yonne).

A VENDRE A L’AMIABLE 
BON HOTEL 

avec restaurant et café
Situé à Noyers-sur-Serein 

(Yonne), appelé « Hôtel de 
{'Etoile .x m

S’adresser à M' TURIOT, no
taire, 27.244

Etudes de W GEOFFROY, doc
teur en droit, avoué à Nevers, 
9, avenue G.-Clemenceau ;

de M' JAUBERT, notaire à 
La Machine.

VENTE SUR LICITATION
Aux enchères publiques

En l’étude et par le ministère 
de M* Jaubert, notaire à La 
Machine. , ' _ .

Le dimanche 9 août 1925, à 
15 heures (heure légale).

En deux lots 
DE

T UNE PROPRIETE 
située à La Machine, rueBliuev a LÆ mouww ;des 
Riches, comprenant plusieurs 
bâtiments, avec dépendances, 
cour et jardin, d’une conte
nance totale de 14 ares 27 cen
tiares.

Mise à prix : 5.000 francs. 
2' divers immeubles 

situés aux Oudilles, commune 
de Toury-Lurcy.

Comprenant : maison d habi
tation, avec hangar, toits et 
autres dépendances, cour, jar
din, d’une contenance totale de 
88 ares 28 centiares.

Parcelle de pré contenant en
viron 25 ares.

Un champ dit « La Petite 
Bruyère », contenant environ 
88 ares.

Mise â prix : 5.000 francs.
Le tout indivis entre les hé

ritiers et représentants Bola- 
ton-Millerault.

S’adresser £pur tous rensei
gnements : ,

1' A M' JAUBERT, notaire à 
La Machine, rédacteur et dépo
sitaire du cahier des charges ;

2' A M’ GEOFFROY, avoué à 
Nevers, avenue Georges- 
Çlemenceau.27.213

Etude de M» PERRIN 
notaire à Nevers

A VENDRE
Par adjudication amiable

En l’étude et par le ministère 
de M« PERRIN, notaire.

Le samedi l’r août 1925, à 2 
heures du soir.

UNE MAISON
Située 3 Nevers, rue du Puits- 
du-Bourg, n' 19, comprenant : 
au rez-de-chaussée magasin et 
une pièce, au premier étage 
cinq chambres et un cabinet, 
grenier, cour derrière.
Mise a prix : 20.000 francs

Pour tous renseignements 
s’adresser à M’ PERRIN, no
taire à Nevers.

28.847
A céder après décès 

EXCELLENTE ETUDE 
D’HUISSIER 

seule au canton
Pour renseignements et trai

ter s’adresser à M8 PEROT, 
notaire à Mouling-Engiibert 
(Nièvre). 27.109

Etude de M’ VAILLEU 
notaire à Guérigny

PREMIERE INSERTION
Suivant contrat passé devant 

M» VAILLEU, notaire à Guéri- 
tny, le 23 juillet 1925, enregis- 
ré à Pougues le 25 .juillet 1925, 
olio 124, n’ 565. M. Gabriel 
lAUTHERON, épicier et ctifé- 
er. et Mme Marguerite COM- 
(AII.LE, son épouse, demeu- 
mt ensemble à Poiseu.x. ont 
indu à M. LAZARE POISSON- 
ET, camionneur, et Mme 
mise dite Germaine GAUTHE- 
ON, son épouse, demeurant 
asembie au même lieu, le fonds 
; commerce d’épicerie-merce- 
; et débit de boissons qu’ils 
ploitaient à Poiseux, compre- 

■ ni la clientèle et l’achalan- 
> ge, la licence, le matériel 
s -avant à son exploitation et 

1 < marchandises en dépen- 
> ,nt.

Les opposition, s’il y a lieu, 
vront être faites, dans les dix 
irs de la seconde insertion et 

-■ont reçues au domicile élu à 
érignv. en l’étude de M’ 
\ ILLEU.

Pour première insertion : 
VAILLEU.

27.350

Agents
d’Afîaires

Etude de M' SAVINAUD 
licencié en droit 

commissaire-priseur des ville 
et arrondissement de Pithlviers

A CEDER DE SUITE 
CAFE-BUVETTE 

à Nevers
Situation exceptionnelle, pas 

de concurrence. Il faut disposer 
de 100.000 francs.

S'adresser à M. VIRLOGEUX, 
9, rue du Rempart, à Nevers, 
téléphone 2.21. 27.285

JEUNE FEMME DE CHAM
BRE, ayant bonnes références.

Ecrire M. BEAULIEU, à Ce- 
poy (Loiret). 27.166

Achat 
de propriétés

TAPISSIERE livraison, 1.800 
kil., parfait état.

S’adresser établissements A. 
REMY, à Fourchambault (Niè
vre). 27.298

REPRESENTANT voyageant, 
automobile, visitant merciers, 
bonnetiers, articles spéciaux, 
bas, chaussettes l‘r prix. Ré
gions Loiret, Cher, Nièvre, Al
lier, Saône, Loire.

Bureau du journal. 27.342

MAISON D’HABITATION, 6 
pièces et cuisine, terrain culti
vable, dépendances pour loge
ment jardinier, Nevers ou ban
lieue proche.

Bureau du journal. 27.327

FORD 1923, éclair, démar. 
bon état, 7.000 fr.

MORS 12 CV.. torpédo, 5 
places, bonne carrosserie, 6.000 
francs.

LORNE, 12. rue Claude-Til- 
lier, Nevers. 27.360

TOURNEURS sur tours pa
rallèles, pièces mécanique gé
nérale, salaire 150 à 180 frano 
par semaine, pension et cham
bre 75 à 80 fr. par semaine.

Etablissqments PIGNARRE, 
à Auxerre (Yonne). 27.334

MANŒUVRES pour usine, 
place stable.

Bureau du journal. 27.319

leooatiofiis
ON DEMANDE

CHASSE. — Chasse ou action 
de chasse, plaine et bois.

BLYSINI, à Tazières, par 
Nevers, 26925

Très jolie SALLE A MANGER 
moderne, cause départ.

S’adresser 18, rue Clerget, 
Nevers. 27.357

Rentes

MACHINES A TRICOTER 
ttes largeurs et jauges. Prix de 
fabrig., aiguilles, accessoires. 
Travail assuré. Catalogue, ap
prentissage gratuit.

LAINES toutes nuances. 
Echant. gratis. La Laborieuse, 
10, quai Orléans, Nantes.

23.601

EMPLOIS VACANTS, toutes 
professions, France, Colonies, 
Etranger.

RAPID PRESSE, B. P. 50.
Paris (10'). 20.224

ANESSE, avec ta VOITURE 
et ses HARNAIS.

S’ad. à M. DESPRES, â For
ges, par Saint-Eloi (Nièvre).

VENTE VOLONTAIRE 
de MATERIEL D’IMPRIMERIE 
appartenant à la Société Mo
derne d’impression et d’Edi- 
tion. 19, faubourg Gâtinais, a 
Pithivlers (Loiret), à 14 heures, 
le dimanche 9 août 1925 et 
jours suivants.

Matériel de composition
Rangs, casses, meules, lin- 

gotiers, galées murales, carac
tères divers, vignettes, lingots, 
interlignes et blancs, cadrats 
systématiques avec griffes et 
têtières, châssis de tous for
mats (lingots et interlignes, fa
culté d’acquérir par petites 
quantités), 1 coupoir biseautier 
« Derriey ».

Composition mécanique
3 magasins linotypes com

plets, corps 9. 10, 11 old style.
Moteurs électrique

1 moteur 3 HP., C. G. E. N.
1 moteur 3/4 HP., C. E. M.
1 moteur 0/5 HP., C. E. M.

Matériel brochure
1 massicot Foucher, semi-au

tomatique, de 1 ni. 05.
1 cisaille à carton sur 1 m. 80.
2 numéroteurs, tables, tré

teaux, casiers.
Matériel bureau

1 bureau et plusieurs tables- 
bureaux, 3 fauteuils de bureau, 
colfre-fort Fichet, machine à 
écrire Remington n' 10, casiers.

Téléphone, poste mural et 
d’appartement eti téléphone 
privé à 4 postes.

Papiers
Papiers divers, édition et 

commerce, blanc et couleur.
Accessoires divers

Arbre de transmission, pou
lies, chaises, paliers, bascule, 
diable, voiture à bras, char- 
riot, étau, meule.

Quantité de grandes tables de 
2, 3, 4 et 5 mètres- sur tré
teaux, échelle double, esca
beau, pendule, gros poêle d’a
teliers, grands et petits casiers, 
plusieurs lots de bois.

Salle de bains
Une baignoire fonte émaillée.
Un chauffe-bain à gaz « Le 

Moderne ».
Un lavabo.
Une glace biseautée.
Le tout à l’état de neuf.
Et quantité d’autres objets. 
Expressément au comptant. 
Conditions ordinaires.
Pour tous renseignements 

s’adresser à M. BOCHARD, di
recteur de la Société Moderne 
d’impression. 19, faubourg 
Gâtinais, à Pithlviers ;

Ou à M. SAVINAUD, com
missaire-priseur, 36, fg d’Or
léans, â Pithivlers. 27.351

A VENDRE A L’AMIABLE 
BEAU DOMAINE

110 hectares, dans bonne région 
du Cher.

Libre au 24 décembre pro
chain.

Jolie habitation de réserve 
susceptible d’être vendue sépa
rément.

S’adresser â M- VIRLOGEUX, 
9, rue du Rempart, à Nevers, 
téléphone 2.21, pour visiter et 
traiter. 27.284

ANE gris, très doux.
S’adresser à M. MORIN, ma

réchal à Tronsanges (Nièvre).
27.329

TOUR parallèle et à fileter rom
pu, pointes 150 x 900 m/m.

LOCO VIERZON 4/7 CV. en
tièrement revue.

DOUBLE PHAETON, 4 pla
ces, Peugeot 1911.

Bureau du journal. .27.108

ON OFFRE
CHEF MAGASINIER sérieux, 

32 ans, demande même emploi 
ou analogue, Nevers ou envi
rons.

Bureau du journal. 27.330
GENS DE MAISON

ON DEMANDE
BONNE A TOUT FAIRE, 

pressé
Mme Léon BRAULT, La 

Charité-sur-Loire (Nièvre).
27.125

89, Rue de Paris, NEVERS

Grande Vente’Réclame

Sr MÉTAUX 
r SOUDURE 
Produite i souder

R.Binds Chedler 
Devenue de Rsrls^j^
Plaine S? Denis

7 ■■ —■rry

PARAPLUIES
Prix très avantageux, depuis 18.90 

ENTREE LIBRE

Entrepreneurs Couvreurs 
toia.5 préconisent 

la plaque ondulée

A VENDRE A L’AMIABLE
Région du Morvan bien des

servie.
CARRIERE DE GRANIT
exploitable à ciel ouvert 

Contenance 3 hectares environ.
Toutes propositions de ces

sion ou d’exploitation seront 
examinées.

S’adresser pour visiter et 
traiter, à M. VIRLOGEUX, 9, 
i-ue du Rempart, à Nevers. 
Tél. 2.21. R. C. Nevers 260 AI.

27:253

60 BONNES BREBIS berri
chonne, 2 et 3 ans, avec bélier, 
prix au concours, vente par 
suite de cessation de bergerie.

M. PIGNONT. â Blerre-St- 
Partze-le-Châtel (Nièvre). 27.331

CAMIONNETTE FIAT m2. 16 
CV, charge 1.000 à 1.200 kil., 
grand fourgon tôlé, galerie, 
pare-brise, partie mécan. révi
sée, nomb. access. et pneus, 
part. état.

DERONT, café-restaurant, St- 
Honoré-les-Bains (Nièvre) .27.271

5 CHASSIS RENAULT, mo- 
teur 2 cylindres, 9 HP., remis 
à neuf, 2.500 fr. pièce, convien
drait pour monter camion
nette. _____

1 CAMIONNETTE montée sur 
châssis ci-dessus ,parfait état, 
5.200 fr., livrables Paris, 
drait lot ou par unité.

HEMERY, à Guemes, .
Rosny-sur-Seine (Seine-et-Oise).

27.400

ON DEMANDE
AIDE-CAOUTCHOUTIER, de 

20 à 35 ans, et JEUNE HOMME 
de 12 à. 14 ans.

Se présenter chez VIGNAL- 
DURBET, 2 bis, rue du Pont- 
Cizeau, Nevers. 27.328

CUISINIERE sérieuse, pour 
restaurant, au. besoin avec sa 
fille pour aider.

M. DERONT, café-restaurant 
de la Poste. Saint-Honoré-les- 
Bains (Nièvre).27.270

APPRENTI JARDINIER, de 
16 ans, ou garçon jardinier de 
cet âge, Les meilleures réfé
rences sont exigées. Pour châ
teau Nièvre.

Bureau du journal. 27.262

ven-

par

BERGER soigneur.
S’adresser à M. SO'lT’Y, au 

Chamont, à Luthenay-Uxeloup 
(Nièvre'). 27.311

APPRENTI PATISSIER. 13 
è 16 ans, nourri, logé ; payé de 
suite, voyage payé.

Ecrire E. BBISSAUD, pâtis
sier, 72, avenue Jean-Jaurès, 
Paris. 27.354

VALET DE CHAMBRE et 
CUISINIERE, mariés ou sépa
rément, pour campagne, trois 
maîtres.

Bureau du journal. 27.225

COURTIERS recherchés pour 
vente facile. (Organisation ré
gionale). Excellentes conditions 
FREREBEAU 97, rue des Petits- 
Champs, 97, Paris. 26891

MENAGE, cocher valet de 
chambre, entretien auto, fem
me cuisinière, faisant ménage, 
pour environs Paris.

Ecrire à M. Gustave BOIS
SEAU, à Ghantemerle, par Le 
Plessis-Belleviïle (Oise). 27.199

A VENDRE A L’AMIABLE 
FONDS DE CAFE 

dans commune canton Decize, 
avec cabine téléphonique pu
blique. Grande et petite salle 
de café. Garage auto. Habita- 
tiçèn 4 pièces, long bail, prix 
modéré.

S'adresser à M. VIRLOGEUX. 
9, rue du Rempart, Nevers. 
Tél. 2.21.

ON DEMANDE
FERME de 30 à 50 hectares 

proximité gare P.-L.-M. et 
bourg. Libre 11 novembre 1925.

Faire offres à M. VIRLOGEUX 
9, rue du Rempart, à Nevers. 
Tél. 2.21. 27.254

CAMIONNETTE 800 à 1.000 
kil., très bonnes occasions, 
marche parfaite, depuis 4.500, 
à enlever de suite.

LE GRAND GARAGE, REI- 
GNERON BOUGAIN et DU
BOIS, 27, rue des Couteliers, 
Moulins. 27.345

CHARRETIER, sérieux, pour 
bois de chauffage et de mines, 
connaissant aussi les grumes. 
Bons salaires logé et chauffé.

S’adresser à M. LAIBE, 
scierie, â Saint-Phal (Aube).

27.234

PERSONNE sérieuse sachant 
coudre, service femme de 
chambre, pour environs de 
Paris.

M. Emile LECERF, Villeron, 
par Louvres (S.-et-O.). 27.200

CONDUITE INTERIEURE 
Ford, caiîrocserie française, 
état de neuf, visible garage de 
la Nièvre, rue Félix-Faure, 
Nevers.

M. BLASINI, â Tazières, par 
NeverS- 26924

CHAUFFEUR pour camion 5 
tonnes, assurant chargement 
et déchargement de son véhi
cule.

S’adresser PERRIER, La 
Jonction, Nevers. 27.364

MENAGE, valet de chambre 
et. cuisinière bien au courant 
du service, catholiques, bonnes 
références demandées.

Baronne de NÈGRE, â Ville- 
jovet, par Ardentes (Indre).

27.348

MAMANS, NOURRICES 
la HIINÊROLASE DUPEYROUX augmentera 
votre lait en quantité et qualité,sauvera vos dents et 
vos cheveux menacés par l’allaitement, aidera votre 
BÉBÉ à supporter sevrage et dentition. 
Un Flacon-Cure de Minérolase est envoyé franco 
poste domicile contre 13f50 en mandat-carte 
adressé au Dr Dupbÿroux.5, Sq. de Messine, Paris.

LA PLAINE ST DENIS tiers av.de paris | 
ET BASSENS PRÈS BORDEAUX

Devis , Catalogues , Echantillons gratuits,

g Repts dépres s Pierre PERRIER, maté- S
S riaux, à Nevers. TERNANT, 1, avenue g 
I de la Tournelle, à Auxerre (Yonne). A- | 
I ROGNIER, matériaux, à Cosne.

TACHES ROUSSEUR K’JKXî âgBSü de PARIS-CENTRE, â Nevers au Muirtn, a nanuL | Gerani ,OYFÏ aEQ_ ।

CYCLES J. B. LOUVET
Maison fondée en 1904

Pierre MAÏSONNAS, Constructeur
ù Puteaux (Seine)

TOUR DE FRANCE 182B
Classement général ; 5’ DEJONGHE 

14e Hector MARTIN 18' Eugène CHRISTOPHE.

9* Etape : 2» DEJONGHE. 14« étape : 1» Hector MARTIN.
15* étape : 1« Hector MARTIN. 16» étape ! 1* Hector MARTIN-

17° étape : Ie Hector MARTIN.
Les Cy© >es « J. B. I.0UVET »

restent indépendant de tout consortium

Greffe de la Justisce de paix 
de La Guerche (Cher)

VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES 
après le décès, -à La Guerche, 
de Mme veuve Rousset, ren
tière.

Le dimanche 2 août 1225 . à 
La -Guerche, à H heures pré
cises (heure nouvelle), il sera 
procédé, par le ministère de M1 
VALLET, greffier,, à la vente 
d’un important mobilier, com
prenant notamment :

Une BELE SALLE A MAN
GER Henri II.

2 chambres à coucher en 
noyer avec armoires à glace 
dont une à 2 portes. Autre lit, 
literie, couvertures, linge de 
maison, fauteuils, glaces, plu
sieurs garnitures de cheminées, 
machine à coudre, tables, sus
pension, tableaux, vases, sala
mandre, Mirus (poêle), cuisi
nière,' coffre-fort, buffet de cui
sine, vaisselle, verrerie, tapis, 
carpettes, etc., etc.

Au comptant, frais en sus.
27.315

MAIRIE DE NEVERS
Adjudication du 25 août 1925 

à 10 heures, à l’Hôtei de Ville

Fourniture de combustible 
pour les services municipaux.

Importance de la fourniture :
CHARBON DE TERRE, 180 

tonnes.
CHARBON MAIGRE, 150 

tonnes.
FAGOTS, 5.000.
Cautionnement : 1.000 fr.
Se renseigner à la mairie, 

bureau du. Secrétariat. 27.359

POUR ACHETER OU VENDRE 
avantageusement tous

IMMEUBLES
OU

FONDS DE COMMERCE 
les meilleures occasions ne 
sont pas toujours publiées, il 
ne suffit donc pas de consulter 
les annonces, adressez-vous en 
toute confiance au

CABINET GROUSSOT
Ancien principal clerc 

de notaire,
7, rue Littré, BOURGES 

328 année
qui est en relations avec de 
nombreux vendeurs et acqué
reurs.

Quantité de clients doivent 
leur réussite et leur prospérité 
à ses conseils et à son inter
vention.

Renseignements gratuits 
Discrétion 

_____________ __________ 25 748
A VENDRE A L’AMIABLE

UNE BELLE VILLA 
sise a 2 kil. de Prémery, 4 
grandes pièces au rez-de-chaus- 
s-’t, surélevé sur cave, mansar
de. grenier, écurie, remise, 
fiangàr, jardin de 15 ares avec 
arbres fruitiers, 80 ares de pré 
aliénant au jardin.

Libre à volonté. Prix 45.000 
francs.

S’adresser à M. E. JEANNE, 
42, avenue G.-Clemenceau, Ne
vers. 27.340

CAMIONNETTE PANHARI 
1.000 kilos, bon état de marche 
toujours en service et visiblf 
tous les jours, à vendre poui 
cause double emploi. Ferions 
au besoin échange avec ca 
miôn trois tannes. Affaire èmiôn trois tannes, 
saisir.

S’adresser 1, nie des Tail
les, Nevers. 26.80126.801

GARDE MOULIN, marié, sé
rieux, logé, éclairé, jardin.

Ecrire à M. BIDEAU, Ch a- 
renton-du-Cher (Cher) . 27.121

CHAUFFEUR pouvant con
duire et débarder camions.

Bureau du journal. 27.347
JEUNES FILLES de 16 à Ï8 

ans, pour travaux couture à 
1 ' ateliér

Mme ROBILLARD, 3, rue du 
Puits-du-Bourg, Nevesr. 27.361

100 FRANCS PAR JOUR, rep. 
fac., art. !'• néces. Hom. ou 
Dame.

Ecr. NEW AMERICA, Ville- 
franche-sur-Mer (A. Mmes).

On demande à acheter BOU
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDE â 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne
vers. 25.656

POUR TROIS JOURS SEULEMENT

Jeudi 30. Vendredi 31 Juillet, Samedi 1“ Août

If» Le Fouillis des Dames
18, Rue Ferdinand-Gambon, NEVERS

FERA UNE VENTE SENSATIONNELLE ; Corsages, Robes fülettes. Robes 
Dames, Echarpes crêpe de chine, Tabliers fantaisie, Cache-cols Jersey soie, Toile 
de soie, Crêpe marocain, Bas, Chaussettes, Chemises de travail et fantaisie pour 
hommes, Cravates dernier cri, etc., etc.,

Tous ces articles sont soldés à 20 % meilleur marché qu’au prix courant
UN LOT IMPORTANT DE FERBLANTERIE, comprenant : Arrosoirs ronds & 

collets, valeur 14 fr. 50, soldées 9 fr. 50. Botte à lait, un litre et demi, valeur 4 fr. 50 
soldées 3 fr. 25. Boite à lait, deux litres, valeur 6 fr. 25, soldées 3 fr. 95. Cafetières 
à filtre, robinet cuivre, contenant 15 tasses, soldées 26 fr. 50. Cuvettes étamées, ne 
26, soldées 1 fr. 10. Cruche Saint-Etienne, 8 litres, 9 fr. 50. Série de 5 casseroles, la 
série 5 fr. 45. Série 6 casseroles, soldées 5 fr. 50. Bassines à vaisselle 30 millim,, 
5 fr. 25 ; 32 millim., 5 fr. 45 : 34 millim., 5 fr. 95 ; 36 millim., 6 fr. 45. Cuillères à 
pots, soldées 1 fr. 10. Ecumoirs, 1 fr. 10-Râpes à fromage, 0 fr. 95. Passoires herbe, 
deux anses, 2 fr. 75. Passe-bouillon, manche fer, 1 fr. 85. Passe-tomates. 1 fr. 85- 
Ramasse-poussière, avec anses, 2 fr. 05. Et quantité d’autres articles de ménage.

NOS ARTICLES SONT VENDUS AU PRIX DE FABRIQUE
Le lot pouvant être épuisé avant les trois jours, pressez-vous à venir faire 

votre choix.
Magasin ouvert le dimanche et fêtes jusqu’à midi Entrés libre

Chasseurs ! par curiosité I
Voyez nos*modôles sensationnels I PRIX DE GROS 
Hammerless «LERÊVE» incomparable 550fr.
Consortium de Fabricants d’Armes et l’ABEILLE réunis

AUX DEUX CLOCHERS

Ses Ean de Cologne extra
A exiger partout

Bros: Gabriel CItAYEUX, ta Charité "W

UN IMMENSE SUCCES
à l’actif des

Automobiles DELAGE
Gagnant le Grand Prix de l’Automobile-Club

DE FRANCE

1er BENOIST sur voiture DELAGE
2e WAGNER également sur DELAGE

MAGASINS avec arrière-bou
tique. Convient tout commerce 
ou dépôt, 5 minutes de la gare, 
centre Nevers, eau, gaz, élec
tricité, prix demandé 1.500 fr., 
petit loyer à l’année, à oéder 
cause double emploi.

Bureau du journal, 27.302
Cabinet de M. O. FOURNIER 

30, rue du Cloître-St-Cyr, Nevers

A CEDER
FONDS D’EPICERIE

VINS-CHAMBRES MEUBLEES
25.000 francs.
S’adresser à M. FOURNIER.

27.356

âe propriétés
MAISON NEUVE, 4 pièces, 

un couloir, grandes dépendan
ces, 35 ares de terre environ ; 
autour des bâtiments, jardin, 
arbres fruitiers de plusieurs es
pèces, libre de suite.

S’adr. à M. SAUJOT, à. Si- 
champ, par Prémery

A céder EPICERIE dans fort canton Loiret, forts marchés. 
Long bail. Eau et gaz, grands locaux. Aff. 250.000 fr. Pas de 
tournées.' Prix 85.000 à débattre. Excellente affaire.

AGENCE DUPONT et GAYON, Montargis (Loiret).

A céder CAFE BILLARD dans sous-préfect. Loiret, bail 15 ans.
Eau, gaz, électr. Prix 35.000 fr.

AGENCE DUPONT et GAYON, Montargis (Loiret).

A vendre, libre de suite, MAISON près gare ligne Montargis- 
Paris. Canal, rivière, pêche excellente. 4 pièces, cave, grenier, 
remise, hangar, cellier, etc. Puits, jardin complètement clos. 
600 me environ. Aucune réparation. Prix 26.000 fr.

AGENCE DUPONT et GAYON. Montargis (Loiret), 27.277
A CEDER

Dans ville commerçante de la région 

Important Hôtel 
Très achalandé 

AFFAIRE EXCEPTIONNELLE
Départ pour cause maladie

S’adresser pour . renseignements à:
M BARTHELEMY, 27, rue du Chemin de Fer, à Nevers.

26.750

Livraison rapide de la

fameuse 1 1 CVAUTOMOBILE

MYOPES ou
en vous adressant 
â un Spécialiste, 
vous aurez tou» 
jours satisfaction.

L’OPTÏQUB 
est une science

iW
LUNETIERS
C.DEPALLE 4 P. MUS 
r OPTICIENS L 

27. Rue d'Ailler, MOULINS
i «Cossu t

LE RECHAPAGE DES PNEUS A VECU I I
AUTOMOBILISTES!!

Un recaoutchoutage FIT = Un Pneu Neuf
Pierre BlflOK

Procédé FIT
Faubourg Saint-Privé. DECIZE 'Nièvre)

Maison AUBERT
FABRICANT DE CORDAGES 
Rue des Récollets, à Nevers 

EST TRRNSFERÊE PORTE DE PARIS 
NEVERS

BAIiIiOT 2 litres sport et touriste.

ŸERMOREIt ÎSoo'-^ «» •>
DO HH ET-ZEDEIi Jg
GYCItEGHR VIOIiET »■»>

Garage '. CHRIST
Rue Gambetta, 12 et 14

T. 15 — Atelier de Réparations

LA LAME ET LE RASOIR
En vente pour le gros :
rvi, OOLJOET

Parfumerie, Grande-Rue, LA GFT-'RC'FïE

Nouveautés et Confections

TARDIVON-BENDELL
f - CLAMECY- |
? Téléphone 60 |
ÈVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVS

RIDE POUR ÉCHÉANCES
A Commerçants et Industriels ayant référ. 

banque Ch. SAMSON, 51, rue du Rocher, Paris.
8, rue Saint Gsnm, NEVERS

BaraflB Henri PRÉVOST, à Decize
Agence directe des Automobiles DEMGE

On devient Propriétaire !

4

en s’adressant à

Prévoyance
de l’Ouest
Société Mutuelle d’Epargxn 

et de Construction
Entreprise privée assujettie au 

contrôle de l’Etat
dui vous facilitera, par des crédits 
de 10 ou 15 ans. l’acquisition ou la 
construction de la maison que vous 
désirerez.

iDoeuments gratuits:
S'adresser à la DlfECTW °ÉGI0piiE, 11, Av. fieorges-Ùlemencêau, NEVERS

Agence cantonale M. DAUDET à Mars-sur-AUier.
Inspection particulière : M. FONTANEL, à Château-Chinon ;

Inspection particulier^ : M. SIMONIN, rue des Vignes à Decize,

Renseignements et

av.de

